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AVAHT-PROPOS 

Le présent manuel a pour objet de familiariser 1« lecteur aveo 

quelques principes directeurs que l'on i intérêt k suivre pour organiser 

et administrer des sones franches d'exportation. 

Panni les sources d'information auxquelles j'ai puisé pour rédiger 

oe manuel, figurent les renseignements publiés jusqu'ici (très peu 

nombreux), mon expérienoe poraonnelle et oelle aoounulée par la 

Shannon Development dans la gestion de sa propre sone, les travaux do 

consultation et l'organisation de stages de formation qui ont regroupé 

des cadres supérieurs de sones implantées dans de nombreux pays* 

Je tiens à renero i er l'OlTODI dont le concours m'a été précieux 

pour réunir les publications nécessaires, les responsables qui m'ont si 

obligeamment renseigné sur le fonctionnement des sonos qu'ils dirigent, 

ainsi que mes collègues à la Shannon Development qui ont mis à ma dispo- 

sition des documents non publiés et m'ont aidé de leurs oonseils. 

Faute de tempe et de ressources, il n'a pas été possible de 

recueillir toutes les données nécoso&iros, ni de vérifier l'exaotitude 

de certaines données de source étrangère au moyen de contactB personnels. 

J'espère cependant n'avoir commis que très peu d'erreurs et, surtout, 

qu'on voudra bien ne les signaler afin que ceux qui entreprendront do 

rédiger les manuels ultérieurs puissent les éviter. 

I 
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CHAPITRE I 

I1ÎTRODUCTI0N 

1,1    Développement dea sones franches dans le monde 

Lee aones francheB ont une bigtoi.ro plus que bimilénaire.    Soue 

l'empire romain, on pratiquait déjà le transbordement, l'entreposage 

et la réexportation des marchandises.    Au Moyen-Age,  "Ves villes de la 

Méditerranée qui vivaient du commerce avaient aménagé des zones franches. 

Lorsque les échanges entre les puissances coloniales et leurs colonies 

ont commencé à se développer, un certain nombre de petitö Etats européens 

ont créé des villes franches et des ports francs pour détourner à leur 

profit une partie de ce commerce.    Les puissances coloniales ont établi 

des zones franches aux principaux carrefours du commerce international. 

Les exemples les plus importants 3ont Gibraltar (1704), Singapour (1819) 

et Hong-kong (1842).    Ces ports s'occupaient surtout de réexportation et 

du ravitaillement dea navires.    Dans la dernière partie du 19eme siècle et 

au début du 20èir.e,  les porta francs se sont rapidement -¡¡ulti pi i-¿¡s en 

Europe.    Le renouveau du commerce international qui a suivi lu deuxième. 

Guerre mondiale, a entraîné  la création de zones franches aux prinoiptmx 

carrefour commerciaux du monde.    Panai les aonee créées au cours de cotte 

période, c'est sans doute Colon,  au Panama, qui a obtenu Ice meilleure 
résultats. 

Jusqu'à ces derniers temps, la cone franche était avant tout un centra 

d'entreposage et de réexportation.    Ella était utilisée par leo villes et 

les ports bitués sur les voies commerciales internationales ou à proximité 

pour attirer une partie de oes échanges.   La plupart de ces zones ont été 

créées à une époque où le oommevee mondial était en expansion. 

Depuis une dizaine d'années, des zones franches d'un type nouvoau 

tendent à se répandre de plu» en plus.   Ces zones»  dont l'objeotif n'est 

pas tant le commerce que l'emploi et le développement des exportations 

d'article« manufacturés, vieent à attirer une partie des investissements 

internationaux dans l'industrie manufacturière.    La première zone do oo 

type a été créée à Shannon (Irlande),  en 1959.    Elle a marqué un tournant 

dans l'histoire de* zona« franches.    A l'origine,  la zone de Shannon avait 

'X 

I 
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pour but d'intensifier IM opérations oommeroieles dt l'aéroport afin 

d*y maintenir Remploi.   Pour «noourager le oomnerce, on a déoidé 

d,y attirer dea activités manufacturières de nature a augmenter le fret 

aérien.   La sone franche de Shannon a été oréée au moment où 1*Irlande, 

appliquant une nouvelle politique d»industrialisation, a renonoé au 

remplacement des importationo au profit d'une expansion stimulée par 

les exportations.    L'Irlande est pauvre en matières premières industrielles 

et son marché intérieur est très limité.    Aussi a-t-il fallu, d'une part, 

importer, à partir de 1959,  le gros dea matières premières consommées par 

les nouvelles industries et,  d'autre part, développer les exportations 

qui sont une necessiti* pour l'économie moderne.    On a constaté que la 

I sone franche était le meilleur moyen de promouvoir les industries oui 

§ doivent importer leurs matière» et exporter leurs produits finis.    La 

sone de Shannon est ainsi devenue le pivot de la campagne en faveur dee 

exportations industrielles menée tout au long des années 60. 

après la réussite de Shannon, des zones du même genre, dites "aonee 

de production pour l'exportation" ou "zones franohes d'exportât i onM ont 

È á** implantées dan« d'nutres pays soucieux d'exporter.    A ce jour,  les 

I exemples les plue intéressants sont la zone de Kaoahiung à Taiwan, créée 

l dans les années 60, ainsi que Sungei Way et Bayan Lepas en Nalaisie at à 

* Maurice, Eataan aux Philippines et Kasan en Corée, toutes implantées au 

^ début des années 70.   Des sones analogues sont en servios ou à Vétude 
dans d'autres pays. 

1.t   Définition 

Lee caractéristiques d'uno zone franohe peuvent être groupées sous 
oinq grandes rubriques : 

Situation géographique : Une sone franche eet généralement située 

à proximité d'infrastructures (do olea, aéroports, eto.).    Bile est entouré« 

d'une clôture et, dans certaine cas, surveillée.    Leo mesure« de sécurité 

varient considérablement selon l'eaplaoea«nt de la MM et la nature dM 

marchandises qui transitent par elle. 

I 
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Importation i On peut habituellement ..importer dans une »one ;u>s biotta 

de toute nature en franchise et hors contingent, sous réserve que leur 

importation ne aoit pas interdite par la loi ou frappée d'un embargo 

(armes, stupéfiants, etc.).    Certains pays et groupements commerciaux, 

notamment la CEE,  imposent des restrictions à l'importation en franchise 

des produits destinés à être manufacturés.    La plus commune de oes 

restrictions consiste à stipuler que lorsque les marchandises fabriquées 

dans le pays hôte (ou sur le territoire de ses partenaires commerciaux) 

sont identiques aux produits importés pour ce qui est des prix et de la 

qualité,  ce sont les marchandises du pays hôte qu'il faut utiliser.    Dans 

certains cas, les machines utilisées dans une aone franche sont passibles 

de droits. 

Activités  :  Dans une zone franche,  les marchandises peuvent Ctro 

emballées,  déballées,  combinées, mélangées,  entreposées,  assemblées, 

manufacturées,  etc.    Il existo des sr.ones où certaines de ces opérations 

ne sont par autorisées.    Les zonea établies depuin longtemps tendent à 

privilégier le commerce ou l'entreposage tandis que les  ?,onas de création 

plue récente mettent l'accent sur les activités de fabrication.    Habituel- 

lement,  la durée d'entreposage des Marchandises dans une son* franche 

n'est pas limitée. 

ft Expédition dea marchandises  : En règle générale,  lee marchandieea 
I ~" 
I conservé es dans une zone franche eont exportées. Cela vaut tout particu- 
le 
I licroment pour les zones créées dans les années (0  et 70 dont la principale 
f 
| activité  consiste à exporter les produits fabriqués dans la «one vers 
I 

l'Europe,  l'Amérique du ïîord et le Japon.    En revanche,  la zone franche 

de conception plus ancienne, axée eur le commerce,  est avant tout un centre 

I pour le rassemblement des marchandises et leur distribution sur le marche 

ï intérieur et les marchés régionaux.    Dans de nombreux pays européens et au^ 

* Etats-Unis,  le gros des marchandises est importé dans la zone après 

paiement des droits de douane.    Noxmalement,  les marchandieea ne peuvent 

I être consommées dans la tene franche qu'après le règlement de ces droits. 
í 
| Régime juridique : En règle générale, toutes les lois du pays hîHe, 

I à l'exception de la réglementation douanière,  s'appliquent à l'intérieur 

î de la non«.    Les autorités douanières exercent lsur juridiction sur 

à 
I 
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1» MIM et ltur oontrtle aar IM s*rohandi«eo qui ••/ trouvant.   Le degré 
dt oontrôle «at detersine par Ita autorité• an fonotion da la natura des 
aarohandisea, du aontant daa droit a, ato. 

Lora d'une oonféranoa organisé* par l'OMUDÏ à Barrenquilla (Colombie) 
an ootobra I974, il a été raoomandé d»utiliaar l'expreaaion "sona 

franohe d'exportation" ou "«one da production pour l'exportation" da 

préfércnoe à "«on* induatrialla".    L'expreesion "tona franoha d'exportation" 
(ou do production pour l'exportation) définit aveo plua de préoiaion laa 
activités des sones de création récente telles que oellas établies an 
Irlande, à Taïwan, en Maialale, an Corée et aux Philippines,  at de laa 

distinguer des sones franohaa de oonoaption pitia ancienne orientées vare 
la eomraeroe et 1'entreposage.   Dana le présent manuel, on a opté an faveur 

da l'expression "sona franche d'exportation" (ZFE) qui a una aooeption plua 
large que l'expression "sona de production pour l'exportation".   Bien que 
ses activités portent esaentiellaaient sur la production, la 2PB asaura 

également dea services (par exemple traitement dea données et travail 

d'éeritureo) propres à encourager d'autres exportetiona répondant aux 
posBibilitós d'une économie donnée.    Ces prestations, offertes contre 

rémunération à des clients étrangers, permettent parfois de fanner daa 

deviaes et da créer des emplois dont on a grand besoin, tout an rendant 
aervloe à de nombreux paja. 

"X, 
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CHAPITRE II 

ORGANISATION IBS ZONES FRANCHES D'EXPORTATION t 

QUELQUES NOTIONS FONDAMENTALES 

8,1    Zonea franohea d'exportation et processus général d'industrialisation 

L« processus d'industrialisation d'un pays commence  toujours par 

la production pour le marché intérieur.    Au commencement,  les activités 

de production sont tres simples : fabrication et réparation d»outillage 

agricole, d'ustensiles ménagers, etc.    Ces activités sont protégées contre 

la concurrence extérieure par lea obstacles naturels au commerce tels que 

les distances,  les habitudes des consommateurs locaux et le co(!t des 

transports.    Plus tard,  s'implantent des industries manufacturières plus 

complexes  :  fabrication des bicyclettes,  industrie du vStement, textiles, 

industrie alimentaire,  éventuellement montage de véhicules à moteur, etc. 

Lea entreprises intéressées sont protégées do la concurrence par des 

tarifs, des contingents et autres barrières commerciales.    Si le paya 

est suffisamment vaste,  il se dote d'industries lourdes  (aciéries,  raffi- 

neries de p4trolo,  complexes pétrochimiques,  etc.)    et le processus 

d'industrialisation, basé sur le marché intérieur,  peut ee poursuivre 

indéfiniment comme aux Etats-Unie, en Chine et en Russie.    Cependant, 

dans la plupart des pays,  le3 limites d'un développement, fondé sur le 

marché intérieur sont atteintes avec la création d'un nombre restreint 

d'industries légères productrices de biens de consommation.    Vu la nature 

et l'échelle des activités en cause, la poursuite de l'industrialisation 

exige l'accès aux raarc-hés d'exportation.    Uh secteur industriel qui a 

bénéficié dès le départ de mesures de protection aura probablement de la 

peine a se tourner vers l'exportation.    Il n'aura ni les connaissances 

techniques requises ni les compétences nécessaires en matière de commor- 

oUiitttlan ou de gestion.    S'il est théoriquement possible d'acquérir 

oe savoir-faire et oes connaiasanoea, oeux-oi doivent dans une très large 

•eeure Itre fondée sur l'expérienoe et, partant, 8tre importés sous une 

fore» ou une autre«    Une solution, choisie par certains pays producteurs 

I 
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de pétrole, oonaiate à aoheter oes competences. Malheureusement, 1» 

plupart dea pays en développement n'en ont pas lea moyens et doivent 

rechercher des méthodes moins onéreuses* Une de ces méthodes, qui* a 

fait ses preuves et a rallié oes temps derniers de nombreux suffrages 

•at la création de ZFE» La ZPE permet non seulement de former les 

•pécialistoB néoeBsaires. mais assure également dès le départ des 

recettes d'exportation au pays intéressé* 

Le pays hôte peut attirer dans une ZPE dea firmes étrangères 

(y compris les sociétés multinationales) ayant les connaissances, leB 

compétences et le savoir-faire voulus pour réussir sur les marchés 

d'exportation, et ce dans des conditions déterminées et contrôlées par 

oe pay H ; aussi la ZFE peut-elle être pliée aux exigences do régimes 

économiques ou de doctrines politiques déterminés* 

Lee ZPE conviennent tout particulièrement aux petits pay3 dont 

les réserves do devises sont limitées et qui voudraient développer 

leur industrie grâce aux exportations. Elles peuvent jouer un role 

de premier plan dans le développement des exportations industrielles. 

En cas de  réufjsito, une ZF3 pout après quelques aimées servir de vitrine 

pour le développement industriel du pays. Très souvent, une ZPE peut 

grandement contribuer au développement régional. Jusqu'ici, la plupart 

des ZFE ayant obtenu des résultats satisfaisants ont été implantées dans 

des villes ou agglomérations urbaines qui se trouvent à une distanoa 

considérable de la capitale, mais n'en disposent pas moins d'une 

infrastructure bien développée. 

Une ZFE offre également d'autres possibilités. Sa réussite peut 

oonvaincre des bailleurs de fonds étrangers à investir en dehors de la 

son« (si les autorités le jugent souhaitable) et permettre aux entre- 

prises et aux hommes d'affaires locaux de se faire une idée de oe que 

ooaiporte au justa la fabrication pour les marchés d'exportation. Elle 

paut fournir aux entrepriaea locales un marohé pour lea éléments, lea 

matériaux, laa services, ato* Ella assure la formation d'una main- 

d'oeuvre industrielle qui pourra ultérieurement travailler dans les 

entreprises locales et oonstitue une école où les entrepreneurs locaux 

peuvent se mettre au courant de nouvelles possibilités industrieuse et 

apprendi« à produire. 

"X 
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111« peut oontrlbuer à élargir 1* gane et a améliorer la qualité 

dM servioes de soutien nia à la disposition de l'industrie, oar les 
fîmes d'exportation exigent des servioes de qualité, notamment dès 
transports et des servioes bancaires effioaces, ainsi qu'une grande 
précision dans l'exécution des travaux de sous-traitance. 

Pour assurer le succès de la zone, il faut dans les premières 
années investir des sommes importantes dans les terrains, les bâtiments, 
les services divers et la promotion.    C'est pourquoi, à moins que le 
projet- ne soit généreusement subventionné par des institutions inter- 

nationales ou que les matériaux de oonstruotion ne soient pour une bonne 
part d'origine locale, la gestion peut se solder initialement par des 
pertes de devises.    Les frais de premier établissement pourront sembler 

élevés mais ils seront certainement inférieurs à oe qu'il en coûterait 
de mettre en plaoe pièce à pièce l'infrastructure qu'exige une industrie 
d'exportation moderile. 

Pour assurer le succès d'une ZPB et tirer pleinement parti dea 
avantages qu'elle peut offrir, il faut dès le début apporter le plus 

grand soin à sa conception et à sa réalisation.    Lç législateur doit 

laisser un» grande latitudo à l'Administration de la none et le projet 
doit être coordonna avec les plans de développement des ports et aéroports 
connexes et incorporé dans le programme national d'équipement. 

t.î   Coûts et avantages 

Il y a plusieurs manières d'aborder la question des coûts et des 

avantages d'une ZPB.    Le gouvernement peut les envisager du point de vue 
des dépenses et des recettes*   Quelle oharge un projet de oe genre 
représentera-t-il pour les fonds pubiios et quelle sera sa contribution 

aux reoettes de l'Etat ? Le projet peut également 6tre étudié du point de 
vu« de la balanoe des paiements.   ïhtraînera-t-il des pertes nettes de 

devises au cours des premières années et quelles sont les perspectives 

à long terme qu'il offre à cet égard ? Infin, il peut être étudié du 
point de vue de l'économie nationale dans son ensemble*   En ce oas, on 
fera entrer en ligne de oompte les avantages non mesurables : acquisition 

A« competences et de techniques nouvelles, incidences sur le développement 
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régional, sto.   Ai prinoipe, o« point df vue devrait 1*emporter sur tous 

lee autre«.    Les tableaux 1 et 2 émanèrent les prinoipaux ooûts et 
avantages enregistrés jusqu'ici en oe qui oonoorne les sones de Shannon, 
Nasan et Bataan.    Ces trois sones ont été ohoisies paroe que o'est a 

leur sujet que l'auteur disposait de renseignements à jour les plus 
complets.    Toutes les trois existent depuis plusieurs années*    Ih outre, 
elles répondent à la définition d'une «one franche d'exportation utilisée 

dans le présent manuel*    La quasi-totalité de la production est exportée 
et ohaque zone représente, de la part du gouvernement intéressé, une 
tentative pour développer un secteur moderne d'industries d'exportation* 

Des statistiques plus détaillées sur les coûts, avantages et problèmes 
connexes figurent a   l'appendice 2. v 

I 
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Tableau 1 - Désenfles de devait 
•D-iBTRrai^nnsya 

niirt tBftnwlrltl FW m f m muoqp a« 

Superficie totale 

Aménagwnent du sit« 

Servioes de distribution 

Construction das usinss 

Autres ooflts 

Total 

Tote i 

Shannon au     Nasan au     Bataan au 
31/1t/74       3l/lt/74       31/6/75 

tOO aorta     23* aereo     995 acres 

44,6« 

3, fr 7,4« &.A.^ 
*,4*i 1,6* 13»7to 

15, fc 3,1B 7,1a 
t3,*»y 4,7*^ 17,OB4^ 

16,8«        46, In 

Coût dea travaux d'amenagement 
P«r «ere 18 000 33 000 ÏÎ.A. 

Pour de nombreuses raisons, oes chiffras n« sont pas comparables. 

•v 

I 
1/ Dont 22,8 millions pour la construction des logements et des 

quartiere nouveaux nécessitée par 1»aménagement de la ZPB et 0,4 million 
pour les meubles et l'équipement. 

|/ Comprend les constructions portuaires (3,3 millions), lea services 
•ooiaux (0,8 million), et les installations auxiliaires (0,6 million). 

3/ Los travaux d'aménagement du aite n'étant pas aohevés, le coût 
total n'a pas pu être établi - les dépenses enoourues jusqu'au 31/6/75 
s'élèvent à 10,3 millions de dollars. 

jj Travaux de construction en oours. 
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I*"«" t - Avantagée procure par la« qfff 

liploi t Construotion 

Bnploi dans lea industries 
manufacturières et Ita 
servioes 

Prämier« année d'exportation 

Volume actuel dea exportâtIona 
(en millions de do11ara 
dee Mats-Unis) 

Exportations totale« à oe jour 
(en millions de dollars 
dea Etats-Unie) 

Bataan Maaan Shannon 

7 47«^ I.A. tail/ 

5 199 80 953^ 3844 

1974 1971 19^0 

«ifc 15ä^ 
(environ) 

108,4^ 

10,890m        417 ,om—r 897,«« 
'•x 

1/ 30 juin 1975. 
2/ Août 1975. 
¿/ Décembre I975. 

4/ Sur la base du montant dea exportation pour la période 
janvier/aoat (I04 mil liona).    We exportation« annuel lee pour 1975 
aont estimées à I56 raillions. 

A Sliannon et à Maaan, la production induetrieile et le« exportation« 
ont pu oommenoer deux an« après le début des travaux d*aménagement de la 

•one.    &i moins de oinq ans, les recette« nettes d'exportation ont dépaeaé 
la ooftt total de oes travaux. 

A présent, lea reoettee de devises réalisées à Nasan (où les travaux 
d'aménagement ont oommenoé au début de I970) sont supérieures à 

êO millions de dollars, tandis que les recettes réalisées à Shannon 
depuis I959 se sont élevées à près de *00 millions de dollars.    Pour 

oe qui est du rendement des investissements pubi ios, les deux sones 
ont permis de réaliser, 4 partir de la troisième année, des reo ette« 

finales additionnelles représentant plue de 10 ^ du montant de oes 

investissements.    Si l'on oonsidère oes deux sones du point 4« vue dee 

ooflts et avantagea pour l'économie nationale dans «on ensemble, o'eet- 

à-dive si l'on tient également oompte des avantages plus difficiles à 

quantifier, le rendement des investissements est nettement supérieur à 10$. 

I 
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Les progrès accomplit à Bataan tont lents ai on 1«« compare aux 

resultata obtenu« à Shannon ou Nasan.   S« février 1970 à juin 1975 > 

on a involiti pro» de 70 millions do dollars dans los t- - /aux d'anéna- 

go«ont de la eono et les achato de matériel.    La part des importations 

dans oe montant était de 10 à 20 millions de dollars«    Los recettes nettes 

de devise» jusqu'en juin 1975 ¿talent d'environ 4 millions de dollars 

(pout un montant brut des exportations de 10,9 millions).    31 l'on ne 

tient pas compte des apports do capitaux étrangers et des importations 

do machines et d'autres tiene d'équipement, le bilan do la zone en oe 

qui ooncerne les recettec de devises est à oe jour nég%tif.    La lenteur 

dos progrès réalisée à Bataan no s'nxplique que trop bien.    La zone 

avait été implantés dans uno ragion relativement isolés qui était tràa 

mal approvisionnée «n eau,  électricité,  etc.    Le site proprement dit 

avait été difficile à aménager car il avait fallu aplanir et assécher 

le terrain.    Jusqu'en 1972,  le financement des travaux ¿.'aménagement 

avait été aléatoire et insuffisant.    Cet  emplacenerrt  avait été choi-ji 

pour des raisons qui étaient en partie sociales et en partie politiquea. 

On voulait en effet développer l'industrio dans les zones rurales et 

freiner la migration en direction dû Manille.    Tout porte 4 croire que 

le rondement dee capitaux investis à Bataan va s'améliorer sensiblement 

au oours doe prochaines années.    2n juin 1975i Bataan comptait au total 

18 entreprises en activité correspondant à un investissement do 

110 millions da dollars.    Neuf autree entreprises, correspondant à un 

investissement do 20 millions de dollaro, étaient en construction. 

31 l'on compare l'expérience de Bataan à celle de Shannon   et de 

Nasan, on constats qu'une zone, qui dispose des services et ressources 

nioossaires et qui a été correctement organisée ot lancée, peut faire 

fruotifier rapidement dos capitaux relativement modestes»    Les capitaux 

lmre*tio dans uns sono moins favorisée seront plus lonts à produire dos 

sénéfioes.   Los dépenses d'infrastructure seront en o« oas substantiel lee 

•i 11 faudra peur lo» justifier aménager uns sono relativement importante. 

I 

I 
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**3   Choix du li^ d'iBDiaoflnfflfl i 

Btant donné qrua lee entreprises impianterà dan. une ZP1 travaillent 

principalement pour lo» marchés internationaux,  l'emplacement de la zone 

doit 6tre choisi en fonction des services de tranaport et de télécommu- 

nications diBponible«.    Vu la nécesaité de contacta rapideS et réguliers 

avec les marchés d'exportation,  il e8t indispensable de doter la aone 

de bons moyens de transports internationaux et de services téléphoniques, 
postaux et de télex très efficaces. 

Dca services d'infrastructure liable, (eau, égouts, électricité) 

sont également indispensables.    Par exemple, des interruptions dans 

l'approvisionnement en eau, tolerables dans un« zone d'habitation, ne le 
seraient paa dans une ZFE. 

L'existence de certaines activités industrielles et urbaines dans 

la région où l'on se propose d'aménager une ZFE,  ou a .a proximité, est 

un avantage tant pour les firmes désireuses de a'implanter dans la «one 

que pour le paya hôte.     Il est généralement plus facile d'attirer des 

industríele dans un* région qui connaît déjà un début do développement 

inductriel.    Ils y trouveront des personnes ayant une certaine expérience 

du travail industriel et qui pourront être tree rapidement formée« à des 

ttohe. plus qualifiée« ou aux fonctions de supervision.    Certain«« d«s 

entreprises établies dan« la région seront peut-être à mtme de fournir 

des services de sous-traitance ou des pièces aux firmes de la ZFE.    Il 

«•vrait «tre plus économique d'implanter une ZFE dans une région qui a 

déjà connu un début d'aménagement que dans une région vierge et lo délai 

qui s'écoulera avant que la première usine ne commence à produire devrait 

•tre plu« oourt.    On y disposera à tout le moins de certains servioe« 

d« téléoooBunioation«.    L«. systèmes existants d'adduction d»«au, d'égouts 

•* d'approviaionnosent en électricité auront pout-Mre un« capacité «xcé- 

d«ntaira que l'on pourra utili««rj enfin, il existera p«ut-êtr« d«« 
lofM«nt« pour les ouvriers. 

San« 1« ohoix de 1 ' mplaownent d'une ZFI, un élément d'appreciation 

important est l'existence d'un« main-d'e«uvr« disponible à un« disiano« 

oomaod« d« la son«.   Ai oaloulant l'effeotif d« la mainni'oeuvre fui 

V 
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pourrait le o&s éohéant Otre employé« à la production, on peut y inclure 

lea ruraux n'ayant  jamais travailla daña 1»industrio,  s'ils ont bénéficié 

d'une instruction primaire.    L« expert enea des ZPB oréaos jusqu'ici a montré, 

à 1»encontre de l'opinion traditionnelle, que les ruraux employés dans 

l'industrie na le cedent en rien aux citadine pour ce qui eat do 

l'«ffioeolté. 

Il faut également prévoir,  lo cas échéant, de bona logements pour 

1« personnel étranger charße de construire des installation« et de fermer 

de la aain-d»oeuvre, ainsi qu'un Taon hôtel de olaoae internationale et 

des équipements réoréatif«. 

Les facteurs susceptibles d'attirer Jeu industriels dans une ZPE 

(transports internationaux et hötsla d* qualità, équipereents récréatifs, 

oameaene. de promotion à l'étrangor, etc) contribueront aussi,  dan» bien 

des oas, à attirer les touristes ¡ au a« i est-il souvent possible de mener 

de front 1«aménagement d'une nono d'exportation et le développement 

du tourisme. 

«•4   \f f*tT *'unff y°n* ff»PohT d'exportation 

Bien que les poasibilitéu de choix en général beaucoup plue 

restreintes pour le site d'uno ZPE que pour colui d'une »one industrielle 

ordinaire, on dispose parfois d'une certaine latitude en oe domaine. 

U «ite idéal sera plat, parfaitement drainé et doté d'un sol tres 

résistant, en particulier si l'on envisage d'y attirer des industrie« 

lourde«.    De préférence, la couche supérieure du aol devrait Ótre arable 

pour faciliter l'u*énageaent des aborda et de* espaces verts. 

Les déolivités de plus de 15 % devront «tre niveléee - ce qui est 

ootteux - et nécessiteront l'aménagement de routes spéciales d'accès 

aux meine«.   Un« résietanoe d'environ une tonne par piod carré sera 

MBlement suffisant«|  pour le« bâtiments de deux étages ou pour lea 

leeaux à usage industriel à oharge d« planoher normale,  il ne devrait 

pas ttre prévu de piloti«. 

I 

J 
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Il faut réserver dès le départ des 'terrains pour les agrandissements 

futurs (soit en les aohetant,  soit en y régi «mentant strictement la 

construction) et prévoir une aire tampon afin d'empêcher l'occupation 

indésirable des sols à proximité immédiate de la zona et le long de ses 

voies d'accès.     Lorsque la ZPE est contiguo à un port, on peut réserver 

des terrains en vue de l'expansion de la zone et/ou du port, selon qu'il 

conviendra.    Comme les dispositions prises pour s'assurer dans l'avenir 

une grande liberté d'action risquent d'alourdir les frais de premier 

établissement par exemple ceux afférents au tracé et à la construction 

des router:, oette approche pourrait bien se révéler la plus perspicace 

et la plus économique. 

Il se peut que le pays intéressé ait décidé d'implanter des industries 

sur des terres impropres à l'agriculture.    En ce cas, il faut aocepter lee 

dépenses additionnelles qu'entraîneront les  travaux de nivellement ou de 

drainage.    Le cite ne doit pas seulement être propre à la construction : 

vu 1er; aspects promotionnels d'une ¿FE,  il doit eßalement Être attrayant. 

Lorsque le site ejt continu à un aéroport,  des problèmes particuliers pou vent 

se poser.    Le terrain sera probablement plat et par conséquent se prêtera 

à la construction de bâtiments industriels, mais il faudra en ce cas apporter 

un soin spécial à l'aménagement des abord3 et des espaces verts.    Si 

l'aéroport en question sst de construction relativement ancienne,  il se peut 

qu'il ait une ou plusieurs pistes qui ont pordu leur utilité, les avions 

modernes étant moins sensibles h la direction des vents, la fermeture d'uno 

piste et l'élimination dea couloirs aériens correspondants permettrait de 

libérer de vastes et précieux terrains à batir. 

Lora du choix de l'emplacement des usineo, il n'y a pas lieu do se 

soucier outre mesure du volume du bruit causé par les avions.    Cependant, 

les bureaux de oes usines ne doivent pas donner sur les pistes et il faut, 

le oas échéant,  les équiper de fenâtrea doubles.   Les bureaux des services 

centraux doivent être plus éloignés encore des pistes et les habitations 

(ai elles font partie de la zone) en être aussi éloignées quo possible. 

Une protection additionnelle des habitations et autres bâtiments sensibles 

peut être assurée par des ceintures d'arbres qui ont pour effet de filtrer 

le bruit et dos collines, mène basses, qui ont pour effet de le dévier. 

X 
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L'Administration dt l»aéroport doit Itre consulté« au sujet de toutes 

1M restri ot i one qu'il est nécessaire d'apporter à la construction et à 

l'utilisation du sol : distance entre les bâtiments et les pistes d'envol 

•t de roulement, éclairage, émissions de radio et de fumée, etc. L'expé- 

rienoe de la ZPE de Shannon, qui fait partie d'un complexe aéroportuaire, 

montre qu'une réglementation de ce genre peut «tre rigoureusement respectée 

•ans que oela porte préjudice à l'aménagement ou à l'exploitation de la 

son«.    Dans la pratique, outre les distances entre bâtiments, il s'agit 

surtout de réglementer le tracé et l'éclairage des routes, afin que les 

avions en vol ne puissent en aucun cas les oonfondre avec les pi3tes,  et 

d'interdire les enseignes au néon et les émissions de fumée. 

Un des buts de la ZPE étant d'attirer des entreprises et dos capitaux 

étrangers, l'attrait de ses environs revêt une grande importance. 

ï»5    Dimensions du site 

La taille optimale du site dépendra de plusieurs facteurs : 

a) Le type d'industrie que l'on souhaite attirer dans la zonej 

b) Le nombre d'emplois que l'on souhaite y ci-éerj 

o)    La nécessité d'amortir les dépenses d'infrastructure et le 

.coût des autres services nécessaires;, 

d)   La circulation en provenance et à destination de la aone; 

•)   Lea considérations de planification régionale (rapports avec 

d'autres zonos industrielles ou résidentielles,  routes et 

ouvrages d'art, autres utilliaations du sol). 

Le typa d'industries que l'on parviendra à attirer dims une ZPE 

dépendra de l'emplacement de celle-ci par rapport aux marones inter- 

nationaux, ports, aéroports et sones résidentielles.    Les entreprises 

qui polluent l'atmosphère (par des émissions de fumées ou d'autres 

substances) ne sont normalement pas autorisées & proximité d'aéroports 

ou da sones résidentielles.    Elles ont d« meilleures chances d'Itre 

aooueillies dans une zone franche attenante à un port de mer ou sur 

das sites spécialement aménagée à oet effet.    Les ZPE proches d'aéroports 

ou de sones d'habitation attireront normalement des industries légères qui 

ne posent pa» de problèmes d'effluente (éleotronique, constructions méca- 

niques légères, textiles, etc.). 
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pour 

En règi, Córale, le «ombre d'emplois par acre dans une ZFE groupe 

des industries légères sera d'une centaine au ooure des  premières années. 

A masure que la zone se développera,  oe chiffre devrait  diminuer de 20 
à 60 %    Si î.on utilise dea mimQnU induatriel3 à étagep(  le norabre 

d'emploia p3r acre sera sensiblement supérieur à 100.    En raison deB coûta 

•t de, considérations de commodité,   l'emploi de oe« bâtiments «era nob- 

lement  limité  aux industries très légères  implantées dans  dee  zones de 
superficie restreinte. 

Dans une ZFE située près d'un port de mer, qui est rcieux placée 

attirur des industries moyenne*, et lourdes,  l'emploi par acre sera 

nettement plus.faible.    Il variera entre  10 et 30 ouvriers,  selon le tyoe 
d'eniroprisea qui auront été attirées dans la zone. 

La taille mininwn d'une zone franche d'exportation sera dictée par 

la nécessité d'amortir le coût de l'infrastructure et dea  autre, services. 

Si la zone est trop petite,  le* entreprises qui y auront  été implantées 

devront  p.Ver très cher les servies  fournis ou bien l'opération devra 

«tre suWionnéo.     Qui plu« eat,  ie3 cervice, commerciaux destiné, à 

l'industrie ae développeront  d'autant plus  lentement crue   la ZPK ren, plu- 

petite.    H sera également plus difficile d.y attlrep des  entroprise3, 

Dan, une petite ZFB,   l'échec d'une industrie peut avoir des conséquences 

gravea pour les  ouvriers car il leur sera  plus difficile de s«embaucher 

ailleurs.    On considère aenéraleaent  qu'une  acne pleinement aménagée devra 

occuper au minimum uno superficie de  100 acres (40 hectares).    Si la ZF» 

doit faire partie d'une zone industrielle et résidentielle plU5 vaste,  3 ec 
oonaidérations qui précèdent perdent de leur force. 

La taille tnaximum sera déterminée par des fadeurs tela que la tacite 

des routes, l'importance des déplacements quotidiens et l'existence de 

logements.    Pour une  zone pleinement aménagée, une superficie de 

500 acres (200 hectares) est généralement considéré* comme une limite 

à ne pas franchir si l»on veut éviter un gonfWt excessif du trafic 

et notamment un accroissement des déplacements quotidiens.     Cette règle 

ne s'applique pas aux ZFE situées à proximité d'un port d* -ner ni aux 

.ones destinées à l'industrie lourde où les emplois peuvent descendre 

à 10 par acre.    S'agiesant de ces aones, une superficie sensiblement plus 
importante pourrait bien 3tre justifiée. 
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Í.6  fanes f ranches r'lffi?°l1»tlPB W »9ttYM 

Jusqu'ici, U plupart das ZPE ayant obtenu des résultats satisfaisants 

ont été* implantées dans des régions situées à une distanco considerable de 

la capitale,  oe qui leur a en outre permis de o ont ri bue r au développement 

régional. 

La sone de Shannon en Irlando est située dans la partie occidentale et 

peu développée du pays.   Elle est à 210 km de la capitale, Dublin, qui se 

trouve sur la cote eBt.   La sona est très proche de l'aéroport international 

de Shannon qui a été une importante escale de ravitaillement en essence pour 

les avions transatlantiques avant l'introduction de l'avion à réaction.    Elle 

se trouve à 25 tau de Limerick City (60 000 habitants), troisième ville du 

paya,  et à 20 km de Ennis (12 000 habitants).    Elle est  3ituée à moins do 

200 km de tous les granda ports du pays et les liaisons routières entre 

Shannon et loa porta de mer sont boniiea. 

La première zone créée en Corée se ti*ouve à Masan (200 000 habitants) 

sur la cote sud, à une soixantaine de kilomètres à l'ouest do Pasan, la. 

deuxième ville du pays.    Elle ost à 50 km par la route de l'aéroport de 

Kimhae que l'on est à présent en train d'agrandir pour qu'il satisfasse 

aux nomes internationales.    Masan Bay peut accueillir des bateaux jaugeant 

Jusqu'à 20 COO tonnes et l'on est en train d'agrandir les installations 

portuaires pour qu'elles puissent recevoir jusqu'à 12 bateaux de ce tonnage. 

On est également en train d'améliorer les liaisons routières entre Masan 

et les autres villes. 

Plus récemment, une deuxième ZFE a été implantée à Tri 

(69 000 habitants), au 0entre de la cote ouest*    Elle est reliéo par la 

route et le rail au port de Junotan (24 km) et à 3éoul (255 1cm)«   A présent, 

KUnetan peut admettre des navires de 6 000 tonnes.    On est en train de 

l'aménager pour qu'il puisse accueillir des navires de 10 000 tonnes et do 

le doter d'installations pour le chargement et le déchargement de 

oonteneurs. 

La sone de Batean, aux Philippines, se trouve à Mari veles 

(15 600 habitants en 1970) dans la province le Bataan (214 000 habitants 

m 1970) dans la baie de Manille.    La tone est à 55 tan de Manille par 
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eetaeu at a 170 ka par la rouit.   Il axiata un strviot d'hydroglissturs 

fui la relit à Manille trois fois par jour.    Le voyage prend une heure. 

Lt voyage par la route prend actuellement trois heures et demie mais sera 

ramane à deux heures et demie en 1976 quand la route reliant la zone à 

Manille aura été achevée.    On travaille actuellement à agrandir lee instal- 

lation! portuaire« dt Marivelee.   Ct port pout accueillir dea navi ree 

jaugeant jusqu'à 50 000 tonnée et on peut y ch?rjer et décharger des 

oonteneurs.    Trois navires de haute mer peuvent y être desservis simulta- 

mémtnt. 

La prämiert ZFf malaisienne a été implantée à Bayan Ltpas dans l'île 

te Panang (434 000 habitants en 1970).    La ione est située à proximité de 

l'aéroport inttrnational dt Bayan Ltpas qui et trouve à 25 km de la capitale, 

Georgetown.    L'île a de tonnes installations portuaires, notamment un port 

•»torti te toutt marèa tt dts installations pour la manutention. 

La teuxième ZFI m alai si enne est à Sunge i Way, à 10 km dt Koala Lumpur 

ti à proximité dt l'aéroport inttrnational dt Subang.    Elit tat située 

à 35 km d'un dts principaux ports du pays, Port Klang. 

On tnvisagt de créer d'autres ZFI tn Maialale dans Its Stats dt 

•nlaeoa tt dt Johort qui sont moins développés que les régions situées 

autour dt Kuala Lumpur ou dt Penang.    Cependant, ces Ëtats peuvent fournir 

tat strv. ots d'infrastructure (transports, télécommunications, sto.) d'un 

mlvtau aooeptable.   A Johort, dt nouveaux ports (mer et air) sont tn 

oonstruction tt Its plans dts futures ZFE sont élaborés compte tenu de 

tat travaux. 

Lt tabltau 3 indiqua la superficie des ZFE en service ou à l'étude 

tema un otrtain nombre de pays.    Les sites destinés aux industries moyennes 

tt lturdts ont une superficie de 400 à 500 acres et plus.    Les zones 

groupant dts industrits légères (soit la plupart des ZFE) ont une superficie 

allant dt 83 acres (La Romana) à 510 acres (Bayan Lepas).    La majorité des 

pttitts sonts font partie de domaines industriels plus importants ou ont 

été aménagé t s à proximité dt domaine« de ce genre.    La zone de Suge i Hay 

fait partit d'un ensemble industriel tt résidentiel beaucoup plus vaste 

fui s'éttnd sur 6 000 aores, dont 700 réservés à l'industrie.    La sont de 

tanta Crus à Bombay n'occupe à présent qut 100 acres mais il existe 

* 
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I d*B possibilités d'expansion.    Elle sa prouve, eiie aueei, à proximité 

i d'une zone industrielle plua importante.    La zone de San Bartolo se trouve 
F 

quant à elle dans le voisinage d'un dormine induetriel dont la production 

| n'est pas destinée à l'exportation.   Ainsi, les considérations qui déter- 

minent  la taille minimum d'une ZPE : nécessité d'amortir les coûta 

}; d'infrastructure, d'assurer un ensemble équilibré d'emplois et de services 

d'appui, d'<;mpScher qu'une domination excessive ne soit exercée par 

quelques firmes, etc. ne s'appliquent pas entièrement dans le cas des 
\ petites -¿ones. 

I 
i 2'7   Densité d'emploi 

L'emploi par aore dans une ZPE dépendra dans une large mesure î 

$, i)   du type d'industrie; 

ii)    du rapport plancher/sol. 

A Shannon, ZFE groupant  des industries légères,  la densité actuelle, 

qui est de 30 personnes par aore (contre 60 par aore il y a une quinzaine 

d'années), pourrait bien Otro proche du minimum. 

Il est intéressant de noter que la diminution ào la denaité de 

l'emploi s'est accompagné de l'emploi de techniques plus perfectionnées!; 

ce sont les opérations d'assemblage simples qui occupent le plus d'ouvriers 

par acre.   Le rapport usines/superficie totale est bas (1  : 2).    Las usines, 

qui sont toutes installées  dans dea lÄtirnents d'un étage, appartiennent à 

une variété de secteurs  :  constructions mécaniques,  textiles et élec- 

tronique (à intensité  de capital as3ez élevée).    A Bayan Lepas,  il y a 

jusqu'à  130 employés par acre.    A la différence d«s Shannon,  lu densité 

de construction est élevée ot la zone eat dominée par dea firmes électronique a 

employant une nombreuse main-d'oeuvre.   D'une manière générale, une ZPE où 

la proportion de la surface bâtie par rapport à la superficie totale aérait 

de 1  :  1 et qui se proposerait d'attirer des entreprises utilisant de3 

procédés à haute composante de main-d'oeuvre aurait de bonnes chances 

d'atteindre dans les première« années un taux d'emploi de 100 personnes 

par acre*   Par la suite, à mesure que les salaires B»élèveraient et que 

la zone attirerait des entreprines à plus forte composante de capital et 

de technologie, oe ohiffr© tomberait à une cinquantaine par acre. 

I 
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Dane 1M sones destinées aux industries moyennes et lourdes, l'emploi 

par aore est généralement faible*   Le taux d'emploi est notamment fonction 

du type d'industrie, de la superficie ocoupée par les bacs de traitement, 
les paros de stationnement pour ISB automobiles, etc.   On trouvera dans 

le tableau 4 oi-dessous, les paramètres employés par oertaines adminis- 

trations portuaires en Europe pour oalouler les superficies à réserver 

aux industries lourdes. 

Tableau 4 - Densités d'emplois 

Type d'industrie Bmploi par aore 

Produits alimentaires, boissons et tabaco 

Raffineries 
Produits pétrochimiques 
Autres industries chimiques 

Grosses constructions navales 
Aciéries 
Autres industries de transformation des métaux 

Autres industries 

40 

n 
4 

10 

4 
2 

20 

13 

Ces ohiffres correspondent anses bien à oeux de Shannon*    Les grandes 
entreprises de transforation des métaux emploient entre 15 et 28 personnes 

à l'acro*    Les grosses sociétés pharmaceutiques emploient de 5 & 10 personnos 

par aore, tandis que le traitement des minerais devrait fournir environ 

1 emploi par acre*    Il est, bien entendu, possible que, ai elles étaient 

implantées dans une eone portuaire où les terrains sont rares et durs, ces 

sociétés fourniraient un plus grand nombre d'emplois par aore.    Dans le 

groupe des industries moyennes et lourdes, les chaînes de montage dea 
voitures constituent une exception, car l'emploi par aore peut y dépasser 

100 personnes.. 



m^^^m ^-^ 

- 22? - 

CHAPITRE III 

AMWAQMENT DES Z0ITE3 FRANCHIS D'EXPORTATION 

3.1.      Tracé général de la gone 

3.1.1. Surface bâtie 

Toute étude du tracé futur d'une ZFS implique la nécessité absolue 

de ménager une certaine souplesse dans les plans.    En effet le caractère 

d'une zone de ce type et la superficie qu'elle exige peuvent changer avec 

le temps.    L'élévation du niveau des salaires par exemple tend généralement 

à modifier le type des opérations de fabrication et à faire au^nenter le 

nombre des voitures personnelles.    Il n'en reste pas moins qu'aux fina dea 

plans,  il est indispensable de fixer un chiffre, môme provisoire, pour la 

surface bâtie de façon à pouvoir déterminer les besoins en main-d'oeuvre, 

en viabilités et en cervices publics en fonction de l'ensemble de la 2PE. 

Enfin,   le désir d'avoir de grands espaces assurant les meilleures conditions 

de visibilité ot de travail et l'intérêt de grouper les bâtiments pour 

réaliser un maximum i'économie dans  l'infrastructure et réduire au. minimum 

les distanoes entre les usines et les services communs sont deux exigences 

contradictoires. 

Dans un premier temps, on peut poser que la surface bâtie occupera 

du tiers à la moitié de la superficie totale de la zone; le chiffre exact 

dépendra des décisions prises concernant le tracé des routes, la superficie 

des parcelles à bâtir,  l'alignement des bâtiments,  les aires de station- 

nement pour automobiles, lea airee de chargement et de déchargement,  les 

terrains   de  jeux, les W+iments abritant les services communs et les 

iones réservées a des agrandissements à préciser ultérieurement. 

3.1.2. Routes, lotissements et parcelles 

Les routes doivent être conçues de façon à assurer l'écoulement du 

nombre prévu de véhicules et empQcher les encombrements entre l'aptère 

principale et tout point de chargement ou de déchargement de marchandises 

situé à l'intérieur do la aone.   D'autre part, pour des considérations 

d'économie, les routes ne devraient occuper qu'environ 15 % à* la superficie 

totale et en aucun can dépasser 25 $• 

•x 
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Bllea ne doivent pas présenter de risques pour la circulation tols 

que bifurcation» à angles aigus, croisements multiples, ou carrefours 

Basque'st circulation mixte (véhicules, bicyclettes, piétons)} fortes 

déclivités*   Elles ne doivent pas être encombrées par des automobiles 

en stationnement ou par des véhicules en train de charger ou de dé oh arger, 

tout véhicule à l'arrSt devant être complètement en retrait de la route ou 

sur des aires nettement marquées n'ayant qu'un nombre limité d'accès à 

la route» 

La distance entre les croisements des routes secondaires aveo les 

routes prinoipalè8 ne devrait pas être inférieure à 200 mètres, oette 

oondition pouvant nécessiter la oonotruotion de nouvelles routes de 

desserte»    Il va sans dira que ces réalisations, pour souhaitables qu'elles 

pulsr¡ent être, seront liéca aux possibilités de financement. 

Il découle de ces conci dé rations qu'en général, et pour autant que 

la topographie des lieux (notamment les voies naturelles d'écoulement 

dos eaux) le permette,  le réseau des routes devra Être disposé selon un 

quadrillage à angles droits. 

Il se peut quo,  pendant la premiers phaee d'aménagement, oertaines 

chaussées ne soient revêtues que gur une partie de lour largeur; de toute 

façon, il faut dès le départ prévoir suffisamment d'emprise et enfouir les 

conduites des viabilités de telle façon qu'un élargissement de la route 

n'empiète pas sur elles« 

Les aires de stationnement pour automobiles séparées par des 

terre-pleins devront, do préférence, avoir 50 mètres sur 6. 

La largeur des routes dépendra de la densité de circulation prévue 

•ais 11 est de bonne politique d'adopter la mime que oelle qui est géné- 

ralement retenuo dans la région,, les conducteurs y étant habitués*    Cette 

solution présente en outre l'avantage que les méthodes de construction, 

d'entretien et de réparation ainsi que les ooflts correspondants seront 

bien oonnus*   Cosme minimum, on peut probablement retenir des largeurs 

de 7,5 mètres pour les routes principales, 5 mètres pour les routes 

•eoondalres et 3 mètres pour les routes de desserte*    Parmi les autres 

dimensions à retenir pour les plans, on peut oiter t 8 mètres minimum 

de rayon de courbure pour los oamions,  13 mètres pour les remorques 

traotéor; 4 mètres minimum pour les routes & circulation dans les deux sens. 

I 
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Les route3 dos ZPE doivent 3tro bien éclairées, tant pour les 

beßoins du travail de nuit que pour doB raisons de Bécurité". 

Les piptea cyclables et voies pour piétons doivent être séparées 

des voies de circulation de3 véhicules.    Les arr8t3 d'autobus doivent 9tre 

à proximité des voies pour piétons ut aménagée en retrait de façon à ne pas 

interrompre la circulation. 

Les dimensions des lotissements,  c'est-à-dire de la zone à diviser 

en parcelles réservées aux usines et auxquelles toutes les conduites des 

services publics seront raccordées ou la zone sur laquelle on érigera une 

rangée d'usines,  détermineront le plan du réseau routier.    Les principal¿3 

considérations qui présideront au choix de ces dimensions seront les 

suivantes  : économie de longueur pour les routes et les conduites do 

raccordement des viabilités et facilité d'accès aux lotissements.    La 

préférence va généralement à dec parcelles rectangulaires dont la longueur 

est le double de la largeur,  cette dernière donnant sur la route principale. 

Sauf pour le cas dos usines disposées en rangées,  il  convient, pour 

déterminer les dimensions dee lotin Ruinent s, de prendre la superficie du 

terrain sur lequel  l'uirine proprement ¿iJ.c sera coiisti-uite;  en prévoit 

ensuite une superficie d'expansion d'au moins le double, à laquelle il faut 

ajouter lea aires de stationnement et de manutention,  le terrain nécessaire 

à 1*entreposage à l'extérieur le ca3 échéant,  et des  zones dégagées autour 

des usines.    On établit alorj Ica plans en sorte que le rectangle L - 2 :   1 

ait la superficie désirée.    La longueur du rectangle correspondra ainni 

à la longueur de la parcelle qui   Dora la moire que la largeur du lotissement 

si dans ce dernier on peut accéder aux usines par devant ou par derrière 

comme cela est souhaitable ou la moitié de la largeur du lotissement si 

on ne peut accéder aux usines que d'un seul cité.    Le carroyage ainsi 

établi sera alors modifié pour tenir compte des exigences propres au 

terrain considéré. 

En règle générale,  on fixe une distanco minimum entre les bâtiments 

et les routes tant pour faciliter la lutte contre les incendies que pour 

dee raieona d'esthétique,  par exemple 2«? mètres le long des routea 

principales et 3 mètres sur le3 routes secondaires. 
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Dans une ssone industriell« do -type oourant, on reservo habituel- 

lement un ou deux grands lots pour l'implantation de grandes industrien. 

Dana un« zone franohe, une telle manière de procéder présenterait un 

oertain risque de voir la zono dominée par une seule compagnie étran^re. 

Le tracé de la ZFE permet de donner corpo à toute politique opposée à une 
telle pratique. 

3»1»3» Aires de stationnement pour automobiles 

Sans oe domaine,  mieux vaut que lea plan» pÄchent  par exe è e que par 

défaut*    Si le nombre dea voitures personnelles n'aumento par autant qu'on 

l'avait prévu, le terrain inutilisé pourra être employa à d'autres fins 

alors qu'un manque de terrain conduira à des solutions coûteuses telles 

Vie construction de garages à plusieurs étages ou déplacement d&a usinas. 

A titre indicatif, on retient en Europe et aux Etats-Unis  le rapport 

de 1 place de stationnement par 100 *2 d'usine.   Pour ménager l'espace 

nécessaire aux manoeuvres,   il faut prévoir quelque 30 m2 par véhicule.' 

Les grandes aires de stationnement amonagéea trop loin des usines restent 

généralement inoccupées,   d'où gaspillage d'argent et  d'espace.    Une formule 

satisfaisante consioterait à prévoir un certain nombre d'aires de station- 

nement à l'écart mais à une distance commode dea bâtiments de l'usine et 

une aire réservée aux visiteurs et aux cadres supérieurs  en faoe ou à côté 

deadite bâtiments.    Il  faudrait également prévoir pour le  stationnement des 

bicyclettes une aire qui, au besoin, pourrait ultérieurement Otre affecta 

aux automobiles. 

Une aire centrale pour le stationnement des autobus avec abri peut 

également s'imposer. 

3»M» Enceinte douanière 

La sone sera entourée d'une oleture dans laquelle seront aaénagés 

des postes de oontrôle des entrées et des sorties. 

Il n'est pas de clôture qu'un fraudeur résolu ne puisse traverser, 

esoaleder, ou par dessus laquelle il ne puisse lanoer des  objete.    Une 

olôture élevée, réputée infranchissable, sera pour lui davantage un défi 

à son ingéniosité qu'elle ne le déoouragers d'agir et risque de donner 

à la ZPI l'aspect d'un ceap de concentration et de réduire & néant tous 

I 
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leu efforts dee arohltectes paysagistes»-   D« toute manière,  bon nombro 

dos produits fabriqués dans les ZPS - tele que composants électroniques 

ou Blaterisi industrisl - seront invondables sur les marchés looaux.    Dans 

leur propra intérêt, les usinée fabriquant des articles portatifs ou faciles 

A écouler devront veiller de  près à empêcher les laroins.    Par ailleurs, 

le va-et-vient quotidien des ouvriers aura pour conséquence que, dans la 

pratique,  leo douaniers limiteront leurs visites aux véhicules oommerciaiix, 

lea véhicules privés n'étant  soumis qu'à das coups de sonde et les personnes 

à de raros fouilles. 

En matière de douanen,   le mode de surveillance le plus efficace 

semble donc être de procéder épisodiqueraent à des visites très poussées 

aux points de passage (par exemple, après indication d'un vol)  et de 

surveiller les circuita possibles d'écoulement des marchandises volées. 

C'est dans cet esprit   —  et les considérations financières vont 

dans le m6me sena - qu'il  faut   concevoir le système de cloture»    Une 

cloture grillagée d'environ 2,5 ra de hauteur devrait suffire;  ai le 

responsable des plane peut avoir l'accord des douanes pour uno clôture 

moins haute, ce n'en sera quo mieux. 

Un fossé d'écoulement à.  ciel ouvert sur le périmètre peut remplacer 

une clôture ou la dissimuler ei elle 03t placée en contrebas.    La contre- 

pente d'un monticule ou un aménagement convenable des aborda peuvent jouer 

le n8ne rôle et rendre la cloture invisible de la route. 

Le poste de controlo douanier, normalement place5 en position cerili-ale 

sur la route d'acoès principale, cora dote d'une large baie vitrée donnant 

sur l'intérieur de la zone.     On ménagera au moina une aire de dégageaient 

en sorte que les véhicules soumis à visite n'obstruent pas le circulation. 

Le plan détaillé de ce bâtiment devra fitre arrGtê* de concert avec les 

services des douanes; mais il   doit ótre bien entendu qu'en fait un petit 

nombre Roulement de voitures privées et un nombre encore plus réduit de 

personnes seront visitées sans  quoi la ZFE cera inexploitable. 

3.1       paiement de la réalisation de la ZFE 

Vu les coûte élevés qu'entraîne l'aménagement du terrain, la ion« 

sera normalement bâtie par étapes, en fonction du rythme de son expansion» 
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Pour attirer IVB investissements vero un« ZFE,  il est souhaitable 

qu'elle ait à non eotif des industries prospère«, déjà installées dans 

un cadre agréable et dotéeB d« toute 1 * infrastructure et tous les services 

néoesoairest    On devra donc faire en sorte que les batimento oonetruite 

lore de la première phase constituent le plus tôt possible une réalisation 

»•••• ooraplètoi  pour oela, on veillera a terminer le« travaux de soubas- 

sement le plus rapidement possible afin de pouvoir construire des bâtiments 

•ur un terrain débarrassé du gros matériel de construction.    Le gaaonnage 

et le boisement du terrain devront dans toute la mesure du possible aller 

d« pair avec l'aménagement du site et être protégés par des clôtures contre 

1M effets des travaux de construction.    Cette zone de première phase 

devra être située à proximité  de la grand route et de l'entrée de la ZFE et 

comprendre le bâtirent administratif ou du moins la partie correspondant 

aux besoins de la première phase.    Il devrait 8tre possible de faire en 

sorte que les véhiculas affectés aux travaux de construction âe nouvelles 

parties de la zone contournent  cette partie bâtie au lieu de ia traverser. 

La zone de première phaae no devrait pas dépasser en étendue co 

qu'il eat possible d'amena/ger complètement en deux ou, au plus en trois ans. 

Le« phases successives  devraient« dans toute la mesure du possible, 

•tr« oi'tipriisées pour q\ie les véhicules affectés aux travaux de construction 

«oient toujour« 3r'paren des zones achevées.    Certains travaux, tels que : 

•yatème de drainage, levées contre les inondations,  conduites d'adduction 

d'eau et grand« collecteurs de drainage, pourront ou, pour des raisons de 

•aine éoonomie,  devront être exéoutéa dèa le début. 

Un autre aspect de l'étalement des travaux est tout aussi important  : 

11 s'affit d'achever en temps utile lee bâtiments qui, tout en ne faisant 

pma. parti« de la ZFE proprement dite n'en «ont pas moin« indispensables 

au »uooès d« con exploitation.    Ils dépendront de la situation préala- 

blement existante sur le« lieux de la ZFE et pourront comprendre la 

réalisation d'hotels, de logements et d'équipements collectifs. ' Si ces 

bâtiment» ne relèvent pas d« l'autorité de l'organisme chargé de l'aména- 

geaient d« la ione, la coordination devra, de toute évidence,  ótre assurée 

par les service« directement chargé« de l'ensemble des travaux d'aména- 

gement connexe« et, 1« oea échéant, a l'échelon gouvernemental. 
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3.3        Infrastructure , 

Si les plans de la zone sont conçus pour assurer 1 »essor d'un port 

ou d'une agglomération,   la manièro la plu3 économique sera de prévoir le 

réseau d'amenée des viabilités dans le plan général  d'aménagement.     La zone 

n'a pas tant besoin d'un réseau indépendant que d'un réseau sûr.    Par 

exemple,   si l'on peut tolérer des coupures d'électricité dans une zone 

d'habitation, de telles coupures sont inacceptables dans une zone indus- 

trielle.    Un réseau périphérique est éminemment souhaitable pour l'alimen- 
tation en eau. 

La force nécessaire pour les industries légères ou moyennes de type 

courant  est de l'ordre de 1 kW pour 10 à 20 mètres' do surface bâtie.     Les 

Hous-stations de distribution seront implantées en fonction de la repartition 

de la charge prévue.    Lee coûts supplémentaires qu'implique l'enfouissement 

des citblcs électriques à l'intérieur de la zone seront normalement amplement 

justifiéy par l'anélioration considérable qui en résultera tint sur lo plan 

de l'esthétique que sur celui de la sécurité. 

Los besoins en e?.u,  incìépenc'arnìent de l'eau potable ou à usage sani- 

taire (environ 40 litres par personne et par jour) varieront beaucoup selon 

le type d'industries établies danc la zone et devront  inclure le3 besoins 

I pour la lutte contre l'incendie et l'arrosage des terrains.    En première 

approximation et à condition que les opérations industrielles ne nécessitent 

pas une forte consommation (comme c'est le cas pour la teinture ou pour la 

fabrication du papier),  on pourra retenir le chiffre de 240 litres 

(miniraun 120 et maximum 320) par travailleur et par jour.    Le calibre dea 

conduit en n'a qu'un effet négligeable sur le coût total de l'approvision- 

nement en eau et il est préférable de prévoir dès le départ un diamètre 

suffisant pour les besoins d'une expansion ultérieure. 

Pour la capacité des égoutn,  indépendamment de l'écoulement des 

pluies d'orage pour lesquelles il vaut mieux généralement prévoir un 

| réseau indépendant, on peut retenir un chiffre équivalent à celui de la 

| oapaoité d'alimentation en eau.    Comme condition préalable 4 l'établis- 

I sèment de toute industrie, il faut que, lo cas échéant, oette dernière 

puisse traiter ses effluents en sorte qu'ils soient conformes aux normes 

I requises pour être admis dans le réseau général. 
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Si l'on s'attend à de fortes quantités d'effluente ou si, aux points 

y de déoharge, on ne peut tolérer la moindre pollution, il faudra prévoir un 

réseau séparé d'égouts et une usine de traitement des eaux, mais oette 

installation supplémentaire sera coûteuse« 

Les canalisations d'eau,  d'égouts, d'alimentation électrique et, 

le oas éohéant,  les oonduites de gaz suivront le tord des routes, de 

préférence dans un terrain gazonné ou non recouvert pour en faciliter 

1»entretien.   La seule dérogation qui pourrait être admise à oe prinoipe 

viserait les terrains où les usines présentent dos retraits profonds 

(de l'ordre de 30 m) par rapport aux routes.    Il est peu vraisemblable 

qu'il en exi3te beaucoup dans les ZFE. 

3.4       Bâtiments d*U3ineg et entrepots 

Que les usines soient construites par l'administration de la zone 

ou par les industriels, il faut que l'esthétique de leur architecture 

satisfasse aux normes internationales puisqu'il 3'agit d'attirer les 

investissements étrangers.   De toute façon,  les normes auxquelles on 

s'attend pour les UBines conne pour les autros bâtiments ne font que 

«'élever et ce qui est juste acceptable aujourd'hui risque de ne plus 

l'être dane quelques années.    Il faut dono que les normes soient élevées, 

•ans pour autant être extravagantes.   Une élévation des coûts de 

oonstruction qui se traduirait par des loyers élevés risque de déoourager 

les industriels éventuels (on trouvera à l'appendice 3 une liste de 

oritères dont on pourra s'inspirer en la matière). 

Les normes élevées devront tout d'abord correspondre à des 

qualités importantes pour les industriels, t  locaux de travail suffisamment 

vastes et éclairés, aveo bonne hauteur de plafond, planohera solides et non 

««lissants, résistance aux intempéries, isolation thermique suffisante 

pour réduire le« dépenses de chauffage ou de refroidissement, frais 

d'entretien non prohibitifs.    De« normes élevées contribuent également 

à l'esthétique de la «one et impliquent par conséquent un« bonne finition 

intérieure. 

"X 
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Tous lea bâtiments tieront congus on fonction des matériaux dispo- 

nibles sur place, de la main-d'oeuvre existante et des techniques tradi- 

tionnelles locales.    Une technique de construction pou coûteuse pour une 

zone donnée  risque d'être relativement onéreuse dans une autre.    Un bon 

architecte peut très bien concevoir doe bâtiments de grande classe inter- 

nationale en faisant appel aux matériaux et aux techniques autochtones? 

| par ai 11 aura,  l'expérience du paya est le meilleur indicateur du prix à 

f prévoir pour la construction des nouvelles usines et des nouveaux 
t. 
%( entrepôts. 

La décision d'édifier ou non den usines de type standard, sans 

attendre la demande devra otre prise avant de passer à l'élaboration des 

plana.    Le principal obstacle qui ¿¡'oppose à une telle politique ou du 

I moins limite le nonbre d'usiner que l'on pout  construire est  leur coat. 

A fihormon,  où plus de 90 fo des bâtiments d'usine ont été construits par 

l'Administrât i on de la zone,   "les coûts des bâtiments ont représenté plus 

de 70 î'o du   total  dec dorons^  direct« d'anrina^o-ment de la zone.    A I-Tasan, 

où l'Administration a été  chargée da bStir 30 $ de la superficie occupée 

par les usines,  les coût;: des batiuents ont  représente quelque  18 fo du 

total.    A  Bataan,  la ci tu -..+ i ci t-.z\ wir¿ly£».i?  •>  celle de Casari.     Isa coûts 

de construction des usines ont  représenté  pour l'Administration de la zone 

de 10 à 20 fa de l'ensemble ùes  dépenses d'aménagement et l'administr-tion 

est responsable pour environ 20 £ de la totalité de la superficie bâtie. 

Une bornie politique consuete  généralement à pousser la construction du 

bâtiment  standard jusqu'au ¿rros ceuvre,   en laissant au locataire le soin 

de décider de l'emplacement  des cloisons et de la finition intérieure. 

Le3 arguments qui militent pour la construction d'au moins quelques 

usines sans attendre la demande Bont nombreux,  notamment dans une Zj?'3. 

L'investisseur étranger souhaite parfois ne pas avoir à s'occuper 

des problèmes que pose la construction d'une usine dans un pays qu'il 

connaît mal.    Cette attitude est surtout à prévoir dans les débuts de 

l'aménagement de la sone alors que les investisseurs n'ont pas encore 

pleine confiance dans ses possibilités. 

! 
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Unu usino préconBtruite, de type standard,  permet de dé'.iarror rapi- 

dement la production;   cette considération est souvent  importante dans le 

oas de nouvelles entreprises. 

S'il peut louer son usine,  l'industriel aura au départ moins de 

frais d'établissement alors qu'il doit déjà faire face à de grosses 

dépenses. 

Lee usines standard peuvent être conçues de façon à pouvoir 8tre 

agrandies, mémo si l'industriel ne le prévoit pas. 

Elles  peuvent être louées - ou vendues - à des industries très 

variées   :  il a en effet été prouvé que les opérations  industrielles les 

plus diverses peuvent  être accomplies efficacement  dans des bâtiments 

préconstruits, non spécialisés.    Au cas où le locataire cesse son exploi- 

tation,   1'ursine peut  êive rapidement  cédée à un nouveau locataire. 

Les bâtiments standard contribuent à réduire  los coûts et à 

augmenter lo rythme ci* edificai i on do la cono en rendant possible 1* emploi 

d'éléments et, do méthodes  de construction nonnalisés. 

1)'mio ¡;:aniòrc  générale,  l'usine ¿e type standard proselito un iirwr^!. 

pour un industriel,  surtout s'il peut  en Être locataire.    La grande 

majorité dea ZF3 proposent au moins un certain noratro d'usines standard 

ï. à vendre eu à louer.     (Voir appendice 4)* 

I Dans  les allument s exposés ci-dessus en favour des usines  standard, 

f on a souligné  les avantages qu'elles  oré sentent oour 3 ss industriels. 
s 
I Comme on le vena au chapitre IV concernant la promotion,  il existe im lien 
! 

entre la réussite des  industriels installés dans une   zone it le succès de 

l'Administration de cette dernière.     II s'ensuit que tout ce qui  pout nido, 

à la réussite des industriels contribue par la mSme occasion au Eïuccès do 

la zone dans son ensemble.    Une comparaison des avantages que présentent la 

loo&tion ou la vente de bâtiments standard est faite au chapitre V. 

Si l'on décide en leur faveur,  les usines do type standard deviennent 

l'unité de construction type de la zone ou de la partie de la zone qu'elles 

oooupent.    Il est généralement souhaitable de limiter le nombre de3 types 

d'unités de base dans une sono donnée.    Une unité  bien conçue peut 8tre 

multipliée de façon à donner des locaux de dimensions varieos.    On peut 
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ainsi réaliser de plus grandes économies" gro.ce à la normalisation des 

éléments de o eus tract ion et des équipements ainsi que des travaux 

d'entretien et de réparation.     La plupart des  aunes,  de rnSme que lee 

domaines industriels de typo classique adoptent une unité  .standard de 

1  000 à 2 Ü00 ra".    Elles  peuvent  également  fournir der; unités  plus petites, 

dp. l'ordre de 200 à 500 m  ,   pour les petites industries.    Le3 multiples 

de ces deux unites typos devraient répondre aux besoins de la plupart, 

dec industriels.    Très rares en effet cent ceux qui ont une idée suffi- 

samment précise de leur.; besoins pour dire qu'il  leur faut une unité de 

8'jO m" et  quo  1  000 m ""  ROCL   s-iperi'lur;.    En  règle  genéralo,   ils  seront 

heureux d'avoir une certaine réserve de surface et seront prSts à payer 

en conséquence.    On trouvera à l'appendice 4 uno Hate de  zones qui peuvent 

fournir dos tâtirnents déjà  const m ita. 

Le? usines de type stancavi peuvent être construites soit  en rangées 

seit nur parcelle;; propre;;.     Plusieurs usine? à cote les unes des autre« 

peuvent  feimer une rangée de bâtiments à nur s latéraux non portaurs que 

l'on peut  enlev-r peor oem-tíre à  une er.tropri.ee d'occuper pluf:  d'une 

unité.     j)ar.s ce an,   on  ;v:;c  lec  agrandit're-rent:;  possili o.j  er.  oe-rr.ct'.'tnt 

à l'industriel de receiver l'espace voisin et,   lorsque oe dernier est bâti, 

on enlève le mur intermédiaire.    Tj&ns le cas de3 constructions sur 

parcelles,   il  eat pratique courante de prévoir des agrandissements cki 

aiir.pie au double. 

Les dinier3ions des ilôts déterminent le plan des rout03.     D'une 

niarière générale loa parcelles  individue.1 les auront 1s fonno d'un 

rectangle dont la longueur sera le doublt de  la largeur,   io plue;  petit côté 

faisant  face à la route,     La  largeur dc3 parcelles variera de 40 à 

150 Mètres dans leu ZFE de Même qutî dans les grands domaines  industriels. 

Les bâtiment!.) d'entreposage permettent d'économiser dos bâtiment? 

d'usines ooGtoux et sont particulièrement indispensables dans une ZPE pour 

grouper lee expéditions de façon économique.     TI  nera it plus avantageux que 

les bâtiments destinés à  des sociétés d'entreposage ou à clep expéditeurs 

de fret soient construits par les entreprises intéressées nur un terrain 

réservé à cet effet dans la zone; de toute façon,  les plans devraient ¡Vire 

établis de concert avec    cee entreprises.    Des sociétés d'entreposage 

I 
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•«rieuses,  spécialisées dans lee expéditions,  le groupaient et l'affrè- 

tement, sont un atout majeur dans une ZPB¡  il  faut donc les inciter à 

s'y établir ot leur assurer de bonnes conditions de travail.    Il  est en 

outre intéressant d»avoir en réeerve les bâtiments d'entreposage qui 

pourraient  Stre louéa à des  industries ou à dos entreprises non manufac- 

turières, attirées par les avantages qu'offre une 2PE et capables de 

contribuer à développer les opérations du port situé à proximité.    Ces 

bâtiments,  de type standard,  pourront être construits aux fins de 
location. 

Les entrepots de ne genre auraient uno superficie d'environ }00 rr2; 

ilo comprendraient un bureau séparé par une sirop] e cloison intérieure dans 

une rangée de bâtiments à murs intérieur amovibles n'ayant à supporter 
aucune charge. 

"X, 

3.5 Servi COR de «out i en 

3*5.1. Batirc-rnt (jfrs sardio es conaaung 

Il faut  prévoir '¿roi:-; grandes catégories de services  ; a)  les 

services propre:; à vne ZÏK)   a)   d^  servie« de promotion; c)  les  services 

généralement  fournis dans lea domaines industríela.    Tous ces services 

(à 1»exception pout-Ctro des services de formation du personnel)  peuvent 
Ótre groupée  d-.no un tuêrne bStinient. 

71 y aurait c¿ns doute avantage à construire le bureau de rensei- 

gnements en iehors de la zone,  «* qui. réduirait. les franchissements de la 

frontière douanière.    De toute façon, beaucoup de personnes (cliente, 

vendeurs,  sous-traitants,  agento des services,  postulants,  etc.)   c0 

rendront tous  lee jours dans les diverges usines.    Saus ai les contrôles 

aux postes d'entrée sont très stricts, ce qui n'est pas indiqué peur 

une J5PE, le plus cosmode serait d'installer le bureau de renseißiienents 

et tous les autres services dans le marne bâtiment administratif à 
l'intérieur de la zone. 

a)      Services procrea à la zone 

Lee services locaux des douanes pourront Otre installés dans 

le poste de contrôle, mais il est preferable de les dissocier du 

service ce renseignements douaniers qui relèvera d'un haut 

» 
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fonctionnaire ayunt SOB bureaux d*ns le "bâtiment administratif.    Ce 

service aldorá lea industries à tirer le parti maximum dSB avantages 

réglementaires offerta dans la zone,   et à comprendre et appliquer 

lea règleaentsj   il  lea oonöeillera aussi au sujet dea problèmes qui 

ae poseront à eu:-:,     (il  est au moins aussi important d'aider les 

usagers à appliquer les roglemcntH douaniers que d'avoir de bons 

règlements). 

b)      Servici ilpRtinés_à attirer les  investissements industríele 

Il faudra inutalloî  des télex à l'intention des entreprise* 

qui n» envi »a cent pan do le ^aire ou qui   n'en ont par, encore.     De 

ntptne,  s'il n'y on a  pas à proximité de la sono,  il  faudra installer 

dea bureau;: do poste dans le bâtiment administratif.    D'une manière 

générale,  on peut dire que loa installations de   télécommunications 

doivent róponire à des noires élevéon. 
Il  faudra un >VJ deux bureauxt  équipés du télSohone, à l'intention 

des  industriel J cru ï   '-¡tRendent 1 'a ;hôvement de leur usine.    Une agence 

bancaire uo .H Hv.y; il   ¡sortit l'on d-s ì-.ì" "voir 

d'au tran  L'"rn'.>: •-ai   pourraient  être loués à des entreprises do 

services CMvennau*:  'assureur::,   o cir.pt ubi oc ou avocata). 

Il  faudra c,-,il cioVo p;?volr dea loe?uv pour ur. nervine de 

placement qui p.i-ir.ra les entroprii-.cn à trouver le personnel  qualifié 

dont elles «uroj.-t Unoln (salles d'attente,  «alles pour interviewa, 

archives) et pour den oorüeil lers  *n relations  eyn-iLeales et profes- 

sionnelles,  ot or. Jé-^claMcn du travail en géniiiU. 

c)       Service:  cc-.r.iun-'rronl  fourni;; dans 1er; dwiaj.ngaj^ustr?jc2j2 

Hormis ur T.«-Mb v^nr-a -J« salles de courf; i-'f'iV"^ d''ns lfc 

bâtiment üdwiniutr^f vov- /¿saurer la <V7-¡n«ition ci es, cadres rñcyena 

ot  supérieur,   i'   vaut nU-v* prévoir pour la fonr.fiti.on un ou 

deux batiipr-Hh' d'urnnr,  de   type etiredard.    n* cette rranière,   la 

formation peut  Çtre estiré--' dinr. un cadre proche des conditiouK 

réelles de travi;U et on peut adsi-ter facilement Ira locaux aux 

besoins,    ».si locfiax d.>ït ,-n «»«•. plus t«eoir peuvert  être  nffei:tér. 

à l'activité induntr'-y ,-.. 

I 
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Si lea transports publics sont largement utilisés, une liaisor. 

étroite s'imposera entre le service des transports, lea diverses 

entreprises et l'Administration de la zone.    A oette fin,  il faut 

prévoir au moina un local pour un représentant du service dea 

transports. 

S*il n%ea existe pas à proximité,  il e3t recommandé d'avoir 

dans le bâtiment administratif ou tout près un bon restaurant 

doublé d'une cafétéria à prix modiques, dont l'exploitation sera 

confiée de preference à un concessionnaire.    Il ne faut pas pour 

autant  prévoir uns cantine centrale pour le personnel des usines, 

la plupart des entreprises préférant gérer leur propre cantine 

dans leurs bâtiments vu que les pauses prévues pour les repa3 aont 

assez courtes. 

Les autres services à prévoir dans le bÊtiment administratif 

sont los suivants : but eau de renîxïigrnements, gestion du domaine, 

entretien àcn bAtiiwenta et services tfínáraux groupés (traduction, 

reproduction,  inprirrcri«,  etc.). 

D*-tut res services sont également à prévoir mais pourront ótre 

assurés dans des Vïtimenete separen  :   poeto de police,-  service 

d'incordie; centre médical; parage pour l'entretien et la reparation 

des véhicules et  services d'enlèvement, d'évacuation et de récupé- 

ration des déchets  industriels. 

Il est quasiment impossible de déterminer avec précision dès 

le départ les besoins en locaux des divora services, cea derniers 

pouvant varier an fil des aime es en sorte qu'il convient de inén:.«;or 

une très grande souplesse dans les plans du bâtiment administratif. 

A cette fin, le mieux est peut-être de prévoir un bloc de bâtiments 

groupés convenablement situés à proximité de l'entrée de la ZPE. 

I 

3.6       Equiperont et aménagement 

Le but de la zone étant d'attirer lea investissements et les 

industries de l'étranger,  les commodités quo l'on trouvera dans la zone 

avol8inante ont une importance capitale. 

La présence d'au moins un bon hôtel de classe internationale est 

uns nécessité plus qu'un luxe.    Il faut également dos logements acceptables 

pour les cadres étrangers.    Les cadres et les spécialistes qui passent 
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quelques mois ou un an dans la zone pour assuror la démarrage dea usines 

et la formation du personnel devront pouvoir -trouver des appartements à 

louer.     Des écoles,   dea boutiques et des équipements récréatifs sont 

indispensables pour la pronotion do la  zone. 

Si l'une quelconque de oes facilités fait défaut,  il convient d'y 

pourvoir dan« le cadrò de 1 ' a rr;éna ¿ornent  d'ensemble: de la ZPE. 

L'embellissement do j.a ?.one et  de ses environs mérite qu'on 

s'y attache pour de¡-7.  rai ¡io.no tant pratiquée  que d'ordre esthétique.     La 

plantation d'arbrer; on  do buissons peut  servir à protéger du vent,  de la 

poussière,   du soleil   et,  dan tv uro certaine mesure,   du bruit.    Elle pout 

aider à drainer et à aseéoher dos terrains marécaijeux ou récupérés sur 

la mer.     Un arrangeront  harnonieux et  rationnel tend à  freiner la tendance 

qu'ont  les industrie? à déposer du vieux matériel,   dea ordures,  eto.    sur 

les terrain non  batís.     TI contribue  en outre à rompre lu monotonie qua 

ne flanquerait pau do or;'er le t: 'co dea routes,  der, lotissements et des 

bîtipcmtrî de la zone ne viiv::r:t  qu'à l'efficacité.     L1 esthétique d'une 

acne, outre qu'elle er:t  i -P pur tan te iif-ur ca promotion,   influe également sur 

l'atmosphère dr> travail Ituàa  onvers  le  travail. 

Pour l'établi.srjoTPnt ñ?,¡-: plans des terrains et installations de 

loisirs à l'intention lu personnel,   il  convient de ne pas perdre de vue 

qu'avec le système de courtes pauses pour les repas,  il cat peu vraisem- 

blable que les employée  s'éloignent des alentours immédiats de l'usine 

où ils  travaillent.    3i   cans le:.: zone« d'habitation il est  indiqué d'avoir 

de grands terrains do jeux,  situés oentralenent,   il n'en va pas de même 

dans lea aonc.s industrieil^.     V,:\ revanche,   de petits lorrains où l'on 

peut jouer au ballon et 3'3¿-.£¡eoir à l'opibre seront très appréciés et 

amélioreront les conditions de vie dans la sono. 

•"v 

I 
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CHAPITRE IV , 

I 
I        . PROMOTION INDUSTRIELLE ET INCITATIONS A INVESTIR 

Ç, DANS L'INDUSTRIE 

i * 
I 

.*• t 

i. 

i 

4*1    Types d'incitations à investir 

L'établissement d'une ZPE est une mesure à laquelle recourent les payo 

qui désirent accélérer leur industrialisation,  et en particulier 1*expansion 

de leurs exportations industrielles,  en attirant une partie de l'important 

courant international dos capitaux pouvant être consacrés à l'investissement 

industriell    Pour pouvoir attirer ces capitaux,  une zone franche doit 

présenter des avantages pour les industriels et  Stre competitivo. 

Les avantages offerts doivent  ?tre suffisamment importants pour attiror 

des investissements correspondant,   par leur nature et leur volume, axtx 

objectifs de la zone e-ins  toutefois dépasser en valeur les gains en devise:-: 

ou autres profits que l'on attend de l'opération.    Il est donc très diffi- 

cile de déterminer le niveau optimal des incitations à investir.    On peut 

cependant s'inspirer utilement du ayerme appliqué aux aonos situées dans 

des emplacements analogues dans d'autres pays.     En général, les incitations 

sont destinées à attirer des entreprises manufacturières.    ¡Néanmoins, 

certaines entreprises de services - études techniques, traitement électro- 

nique des données - or.t également  leur place dans une ZFE dans la mesure où 

elles permettent de faire rentier des cevises et de créer des emploie.    Lo 

système dos incitations doit donc être suffisamment souple pour intéresser 

également ce typo d'activités.    Par ailleurs,  il   est souhaitable que loc 

avantages offerts à l'industrie nationale soient au raoin3 aussi importants 

que ceux que l'on offre aux industriels étrangers. 

Les incitations à investir qu'un paya peut  offrir se répartissent eu 

deux grandes catégories.    La première est celle des incitations dite« 

••naturelles", qui font que tel ou tel emplacement présente de l'intérêt 

pour les activités manufacturières d'une sooiété orientée vers l'expor- 

tation; oes incitations sont notamment les conditions d'investissement, 

I 
» 
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la main-d«oeuvre,   le aito,   l'infrastructure et  Tea conditions ^érales 

de vie.     Il n'ecl P,«.-  fac<ie ,ie modifier rapidement cas facteurs,    La 

deuxième catégo.-i* ..,-.*.  o:l]o do»  incitation* artificielle, (principalement 

financió^)  qu'un pay;:  f-.,1I+  offrir  :  étiolants   fiscaux,  éventions, 

^."uniiitra-hivoc.     Ces mesuren ont essentiel- siir.pl if ication dea: 

lement un carácter. ^y^nU'zc.    oi lei3  incitation* naturelles ne sont 

pas suffisantes  pour rar^tt- à ano entreprise de fonctionner de manière 

rentable,   les incitations art?fjciel 1er no seront   d'aucun secours. 

Pour l'iralurrtrial,   ! :.y i^.ttati on. à investir les plus importantes 
sont  ] oa  rvi Victor-   : 

j j )   oJf.nr-i"c '   í ..    '' • : ;•.•'.<. ;•••• i — .-.r f. 

Low invo.^aa-a.r.-  • . ran,;- :•;; e .'ni rent pouvoir investir dans des 

conditions: à ::,  foi¡-; r;(lro.i >-:   favorables.    Cela est particulièrement 
vrai  pour 1 c? -x t i fc • 

la  px-omère   fe o :;   c i 

l'investi psa,7,'-r..   Jo-¡; 

a Hr;;.'i'."or ^ a  :• '• ai , i i. 

l'attua; K-   • •:- 

", 'f.",!>-.rd  ûe  1 ' ¡.-•.„a.- ' : 

étranger on part i oui. 

bien établie do z ••••:.c* tv r 

tsivepriGOvT qui   investißoent  cà l'étranger pour 

•i   ropre'.; ont ont ucn  '"-action  importante de 

0 IT; uno ¡OFF.    Divers   facteurs sont de nature 

''••:     :.ir...:cti..;:-efp.cf:t3   :   la  stabilité  politique, 

i  ••.Â.|-'7eare::'.';ril  et de  i' opinion publique à 

a.--.at  n.'Lvc' en £¿r,£ral,   et de l'investissement 

r,   •'[. le iait que Je paya hete a is, réputation 
;
T; 'j,,:'.^emer.t3 internationaux.    Ainsi,   si 

l'on offro une o;c~:;pt;nn d« l'impôt sur los benéficos È l'exportation 
pour une dur-   -,    in ,„,,,   tl   f,u!: ,i0n !:çulc/ren> qne cette e;renption 

soit "ain-'oma. ne:-aat cotte durée,  rr.ais aus Ri   que  la firmo benéfi- 

ciaj.ro ;;oi»   :••;.•;!!••'•..    f :   '•,-. l-;;but.   par te=¡  ^n^'-^^en^ oraais et 

irrevocables .ij   >- -aa-rac aent,   TU? :!f> ¿e';lai  S£.ra bion respact¿.    Toute 

insuffisance A  a,;+  .,T.r* doit Stre cempenno par divers assuntneee 

données,  eut.-û nafras,   rar le plan législatif,   €.t par dea nantie« 

aux invc3tie:;.v.,eiîtj.    Le:; principale« garanties aux investissements 
à envi sage i' nont   la.; suivantes   : 

a) Vou:n'.Mj it."  tío rapatrier les bénéfices et le capital; 

b) Exiolorice da proco àurea d'arbitrage eaticfaiaantes pour 

le K-,-lo;nont .¡es différends en matière commerciale 
d* investiaceaunt ; 

e)    Convertibilité de  la monnaie. 

'x 
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ii) Possibilité de ce proourer la main-d'oeuvra nécessaire 

| c,est là un Moteur important pour toute société qui   envisage do 

1        • s*installer dans une ZPE.   La société doit pouvoir obtenir rana diffi- 

f\ oulté des renseignements sur la main-d'oeuvre qu'elle peut trouver sur 

I       * Plaoe à tGl ou "te1 moment, ainsi quo sur l'évolution de la situation 

I à oet égard.    Ces renseignements doivent être détaillés  :  main-d« oeuvre 

I masculine, main-d »oeuvre féminine,  ouvriers qualifiés, ouvriers 

semi-qualifiés,  main-d• oeuvre non qualifiée,  personnel de gestion, 

techniciens, personnel administratif.    D'autres renseignements sur 

la main-d'oeuvre  peuvent également  Stre utiles  :  mentalité,   habileté 

manuelle, degré  d'instruction,  aptitude à acquérir des connaissances 

nouvelles.    L'information doit porter en outre sur la gamme et le tyno 

des moyens de formation existant sur plaoe.    Il  faut aussi renseigner 

les investinseurs potentiels sur le coût de la main-d'oeuvre, question 

particulièrement   importante dans le cas dea entreprises de montage, 

pour lesquelles  la possibilité de trouver uno main-d'oeuvre bon marché 

constitue l'une  des principales incitations à investir.    On no doit pns 

négliger no:^ plus  de fournir ces informations sur les relations profes- 

sionnelles ot lea  conditions de travail; lea points les plus impcrtar.ts 

| à cet égard sent   les suivants  :  statistiques sur le nombre de journées 

| de t»vail perdues par suite de conflits du travail,  attitude des 

j syndicats,  conditions d'embauché et de licenciement,  législation mir 

I l9B cogitions de gravali, réglementation concernant le travail  par 

\ équipes, uaage3 particuliers au pays ou à la région. 
í 

iii; Situation ¿rocgraphique 

| Il importe que la ZPE soit située à proximité de grandes routes 

I commerciales internationales ou de grands marchés d'exportation.     Les 

i oonditions climatiques doivent également être prißes en considération 

oar elles peuvent  influer sur la productivité du travail ou rendre 

I néoessairos des dépenses supplémentaires : servioes sanitaires spéciaux, 

i olimatisation,  lutte oontre la poussière, etc. 

I 
% 
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Iv? Qflff«MlP»tiPM. infr»«tructur« itt^tilli. •«rvfoi d'appui 

Four qu'un« entreprise installée dan« la non« puls«« fonctionner 

da façon effioaoe, il faut lui offrir una infrastructure at dea commu- 

nication« ayant un nivaau de qualité très proche dea nomea inter- 

nationales an la matière.    Il est indispensable que la ZPK soit reliée 

•ax marchât internationaux par dea services de transport fiablea. 

Den« les entreprises de montage, le volume dea produit« qui transite 

ohaque semaine par les installations eat très important par rapport 

à la taille de celles-ci.    L'entreprise n'est pas en mesure de 

constituer de vaates stocks de matières premières ou de produite finis 

«t ne peut dono fonctionner que ji on lui en assure dea livraisons 

régulières.    Il import« également d'assurer la communication par 

téléphone et par télex aveo les marohée d'exportation.    Certain«« 

entreprises, comme le« usines textile« et les usines da produits 

pharmaceutiques, consomment beaucoup d'eau.    Il est donc indispensable 

de les alimenter régulièrement en eau de bonne qualité.    De« inter* 

ruptiene dans l'approvisionnement en »au ou des déficiences du ayatèiai 

d'évacuation ou de traitement dc3 effluents,  qui auraient peur of fat 

d»interrompre la production,  seraient inadmissible«.    Il faut également 

prévoir une large gama« de servies« d'appui do haute qualité :  sous- 

traitance, services financiers, assurances,  eto. 

v) ÇpnnalF3ancaa linguistiques du pprewwel 

le fait que la mainai'.oeuvre locale connaisse une langue inter- 

nationale (de préférence l'anglais) constitue un avantage pour la 

direction comme pour 1* personnel.    Un des problèmes auxquels se 

heurtent bien des entreprises étrangères tient au manque de OCWHEU- 

nioation« et à la difficulté de compréhension entre la direction ot 

1M «Bployé«.    Le fait de parler une langue commune peut contribuer 

à «mentor oes difficultés.    Il est indispensable que le« cadre« 

©t 1« personnel administratif oonnai««ent asaee bien une langue 
Internationale. 

vi) ÇffBrttt?» *« Yrt 

Une aone qui peut offrir des condition« de vi« attrayant«« pour 

les étranger« eat avantagé« par rapport à no« oonourrent««.    Troc 

•ouvont, l'équipe qui prooèdo à une évaluation de diver« omplaooaionta 

I 
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possible« compte parmi sea membre« 1« futur responsable de 1 'en! roprise. 

Gslui-oi accordera beaucoup d'importance aux conditions de vie offertes 

dans la aone considérée, en particulier en co qui concerne le logement, 

les loisirs et  1 "enseignement. 

vii) Simplification de3 formaiitéa 

Ce que veut un industriel,  c'est pouvoir établir et  exploiter 3on 

entreprise avec  le minimum de complications et formalités.    La solution 

Idéale serait pour lui de n'avoir affaire qu'à un seul et unique organise 

pour toutes  lee  questions administratives.    L'administration de la aone 

devrait avoir lea pouvoirs et les moyens nécessaires pour répondre aux 

besoins des  industriels à cet égard,   particulièrement pendant la période 

d'établissement  de l'entreprise.    Elle devrait entre autres leur rournir 

une assistance pour le recrutement de la main-d*oeuvre et  les relation?: 

aveo les  services oublies ou autres organismes analogues,   au cours de 

la période  initiale.    L'Administration do la zene pourrait  également 

aider les membres du psrsonnel venus de l'étranger et leurs familles à 

trouver logements et cooles adéquats, 

vili) Al l è ge^eni .3 f i seaux 

La ZPE doit offrir des allégements fiscaux :  exonération dos 

droits de douane et autres taxes perçus à l'importation dea matières 

premières et aussi,  comme c'est généralement le cas, à celle dee biens 

d'équipement,   et  exemption dea taxes à l'exportation. 

Le principal allégement fiscal offert par de nombreux pays est 

l'exonération - totale ou partielle - de l'impôt sur les bénéfices à 

l'wtport&tiorj pendant une période allant  jusqu'à 20 ans.     D'autre.; 

•taures «'y rattachent  : 

a)    Amortissement différé/report des pertaa : Pour une sociét'' 

qui bénéficie d'une exemption totale d'impôt,  ') 'amortie,- 

•«•ont dea actifs ne présente pas d'intérêt du point du 

vue fiscal.    La possibilité de reporter les charges 

d'amortissement à l'expiration de la trêve fiscale pennet 
I 
f de prolonger celle-ci.    La possibilité de reporter inde- 

I finiment les pertes pour le calcul de l'impOt a un effet 

! Analogue j 

X 
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Ïb)   Amortissement libre : Cette formule permet à une société 

% qui ne bénéficie que d'une exemption partielle d'impôt 

I d'améliorer eon oaah flow en accélérant l'amortissement 

| des actifs; 

î o)   Déductions pour investissement   :   La société bénéficiaire 

I de cette mesure peui augmenter dans une proportion donnée 

t le coût d'un élémeni d'actif pour le calcul du revenu 

imposable«    Ainsi, ai la déduction pour investissement 

est fixéo à 20 $,  la société déduira du revenu imposable 

% 120 $ du coût de l'élément d'actif considéré. 

P ix) Batimento industríela "fournia à l'avance"/site3 industríela amenais 

*" Les bâtiments industriels "fournis à l'avance" sont des bâtiments ",**x 

nomaliaés que l'Adainistration de la zone fait construire en vue de 

les louer ou de les vendre aux industriels qui  viendront s'installer 

dans la zone.   Cette formule, souramnent appliquée dans 1er; zonss 

fx-anches, permet aux industriels de faire démarrer la production à 

bref délai et leur épargne lea difficultés que comporte la oonatructiori 

d'une usine dann un cadre non familiar. 

11 est souhaitable de prévoir en outre des sites industriel 

| aménagea (eau, égouts, électricité) K l'intention des industriels qui 

| désirent se charger üux-«Ömos de la construction de leurs bâtiments. 
î 
I x) Aidea à fonda pordus/sirbvefttions 
'£ —— 
I Des aidea et/ov. des  subventiona peuvent 8tre accordées sous diverser; 
I 
| formes et à diverses fine  : un pourcentage du coût de3 immobilisations, 

un pourcentage du coït de la formation de la main-d'oeuvre, une 

| subvention aux salaires pour stimuler l'emploi en période de dépression 
I I économique, une subvention des intérêts ou des loyers, ou encore une 

f subvention peur encourager des activités "supérieures" telles que le 

| marketing ou la mise au point de produite. , 

4»2   Comment constituer un sneeable d'incitations à investir 

Pour qu'une ZPE puisse attirer des investisseurs étrangers, il faut 

avant tout qu'elle leur offro dea conditions assurant la sécurité des 

Investissements et mette à l"ur disposition une infrastructure matérielle 

I 
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appropriée.    Aucune incitation financière ne pourra attirer une société dan,, 

une zone où olle devra compter avec desrisques de nationalistic, ai ries- 

retards considérables dans 168 expéditions dea matières  et des produits finie. 

Une des caractéristiques de certaines ZFE, aujourd'hui  propres, "est l'amplc-r.-, 

des moyens financiers et matériels rais en oeuvre pour améliorer I03 cennaimi- 

oations et créer l'image d'un pays ou d'une zone où les étrangers sont bien 

accueillis.     A Masan,  près de 20 % des investissements ont été consacras à 

des travaux de dragage et d'aménagement portuaire.    Divers services (logeants. 

etc.) y sont également fournis au personnel étranger.    A Bataan et à Shannon, 

des efforts analogues ont été faite pour améliorer les communications et rendre 

la zone attrayante pour les étrangers.    Partout, une vaste compagne e été 

menée en vue de créer l'image d'un pays ouvert à l'investissement étranger. 

Lorsque l'on accompagno les avantages naturels d'un  emplacement par den 

incitations dites artificielles,  il   faut veiller à oe que celles-ci soient  : 

. i)    Simples et claires,   pour éviter les confusions et iraientenàu& ; 

ii)    Sûres et immuables,   pour donner aux entreprises bénéficiaire::; 

un sentiment  de eécuritá et leur prouver la bonne volonté à-:: 
pouvoirs publics; 

iii)    Particulièrement importante? ou cours des  preniàree années, 

lorsque loa difficultés matérielles sont   les plus grandes c>  ;.-.:•-• 

la zone n'a pas encore gagné la confiance des Investisseurs. 

Dans la plupart des ZFE,   l'élément principal de l'ensemble d'incitations 

à investir est  constitué par les exemptions de l'impôt  sur le^ benéficas S 

l'exportation et par le faible prix de vente ou de location des terrains o:. 

bâtiments;  les autres incitations mentionnées plur, haut  jcuer.t un rflle EtM;,- 

daire, mais lo faible coût de la main-d'oeuvre et les assurances de paix 

sociale ne manquent pas d'importance.    Les investisseurs  se voient ou outre 

offrir d'autres avantages tels que la possibilité d'importer en franchise de« 

machines et autres biens d'équipement, l'exemption de l'impôt foncier et des 
taxes municipales, etc. 

Un tel ensemble d'incitations est de nature à attirer des entreprises 

d'assemblage,  pour lesquelles le coût du matériel et de la formation est peu 

élevé - à l'inverse de celui des bâtiments et de la main-d'oeuvre - ot 

qui peuvent ainsi réaliser des bénéfices dès leur première année de 
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fonctionnement. Il oonvient également aux pays dont les ressources finan- 

cières sont très limitées, parce qu'il ne représente pas de charge pour le 

trésor public. 

Pour une entreprise manufacturière qui doit employer une mnin-i'oeuvre 

qualifiée et avoir recours à une technologie assez complexe, la structure 

des coûts ne sera pas la même.    Le coût du matériel et de la formation sera 

plue élevé, le seuil de rentabilité pourra n'Stre atteint qu'au bout de 

quelques années et le financement sera plus difficile.    Dans ce cas,  les 

exemptions d'impôt et le coût pou élevé des bâtiments et de la main-d*oeuvre 

ne constitueront pao forcément la meilleure incitation   à investir,    pour 

ce genre d'entreprises,  il sera peut-Stre plue intéressant de recevoir une 

aide financière pour l'acquisition de matériel et la formation de personnel, 

de bénéficier de prêts à faible taux d'intérêt et de pouvoir reporter les 

pertes enregistrées au cours d-ss deux ou trois premières années pour les 

déduire des bénéfices des années suivantes.    Cette formule d'incitation, 

qui nécessite un important engagement financier de la part des pouvoirs 

publics,  est appliquée par bifn dec pays ou régions tjui cherchent è. attirer 

des sociétés "à technologie avancée".    La Communauté économique européenne 

accorde des prSts à faible taux d'intérêt et des subventions pour financer 

des activités de formation aux. entreprises qui  s'installent dans les régions 

les moins avancées de la Communauté.    Singapour,  qui s'emploie activement 

à attirer des industries "à technologie avancée",  offre des subventions 

pour la formation, une assistance pour mobiliser des capitaux, et des 

allégements fiscaux, pour le calcul desquels il est tenu compte du fait 

que les entreprises bénéficiaires pourraient ne ps.e atteindre le seuil 

de rentabilité avant cinq ans. 

Il importe donc de déterminer avec soin le type d'entreprise que l'on 

Bouhaite attirer dans la zone et de définir en conséquence les avantages 

qui leur seront offerts.    Ces mesures d'incitatioii devraient être réexa- 

minées et,  au besoin, modifiées tous les deux ou trois ans, compte tenu 

des changements qui peuvent se produire dans les politiques ou stratégies 

d* industrialisation ou la oapacité des pouvoirs pubi ios de financer le 

développement industriel. 

'•v 

I 
V 
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La principale incitation prévue dans les ZFB eat l'exemption totale 

de l'impôt sur los benefices à l'exportation.    Plue de 80 $ dea zunea 

offrent cet avantage.    La durée do l'exemption varie selon lo3 pays.    En 

République arabe d'Egypte l'exemption est accordée à perpétuité  (l'Etat 

prélève cependant une taxe de 1 f aur les exportât ions;, au Senegal   sa 

durée est de 25 ans.    L'Irlande avait également prévu, au début dea 

années 60, une exemption d'impôt pour une période de 25 an3, mais ce délai 

expire en 1990,  de sorte que la trêve fiscale n'est plus que de 15 ans 

depuis janvier 1976 et ira en diminuant chaque année.    Dans de nombreuses 

zones,  l'exemption d'impôt est accordée pour une durée de cinq à dix ano. 

La zone de Bataan et celle de Santa Cruz (.Bombay) n'accordent pas d'exemption 

fiscale.    A Bataan,  il est cependant prévu que les entreprises peuvent 

appliquer une formule d*amorti sseraont accéléré et reporter les pertes 

d'exploitation enregistrées au cours des cinq premières années pour ls3 

déduire des bénéfices des cinq années suivantes. 

On prétend parfois que lea exonérations ficcai es n'entraînent aucun 

manque à gagner pour le pays hôte puisque les entreprises étrangères ne 

viendraient pas  s'y installer en l'absence de tels avantages.    Il n'en 

reste pas moins qu'un pays qui ce montre ti-op généreux à cet égard renonce 

à des recettes fiscales potentielles.    Il n* y a malheureusement pas de 

formule mathématique permettant de calculer la durée optimale d'une tröve 

fiscale.    En dernière analyse, toutefois,  c'est l'ensemble des mesures 

prévues en sa faveur qui intéressent l'investisseur potentiel;  l'ampleur 

des incitations "artificielles" dépend des autres avantages offerts eu 

des inconvénients. 

Une autre mesure fréquemment prévue dans les sones franches consisto 

à mettre à la disposition dea investisseurs des bâtiments industriels 

oonstruits à l'avance,  qui  peuvent être loués ou achetés.    Parfois,  le 

loyer est subventionné pendant deux ou trois ans. 

La plupart des ¡sones louent également des terrains aux industriels 

qui désirent se charger eux-flifimes de la construction des usines« 

Sauf en Europe et à Singapour, il n*e3t pas accorde de subvention 

pour l'acquisition de biens d'équipement ou pour la formation.    Lee zones 

qpi ne veulent pas se limiter aux activités industrielles simples à forte 

intensité de main-d'oeuvre et dußirent attirer dec industries à technologie 
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avancée devraient envisager cette formule.    Il est ¿gaiement souhaitable 

de prévoir den prfita à faible taux d'intérôt ou d'autreB mesures destinées 

à aider des industriels à oe procurer des fonds nécessaires au financement 

d'un projet.    On trouvera à l'appendice 4 une liste des avantages offerte • 

s dan3 un certain nomhre de ZPE. 

4»3    Promotion d'»s zones franches d'exportation 

La décision pour promouvoir une ZPE doit être préoédée d'une étude 

de marché qui portera notamment sur le3 points suivants  : tendances gêné-, 

«; ralee des investisasments industriels à l'étranger, selon lea pays et les 

g* "branches d'industrie; facteurs de nature à faciliter les relations avec 

dea investisseurs potentiels de tel ou tel    pays (communauté de langue, ^ 

existence d'accoiùs "bilatéraux ou d'accords commerciaux,  lier.3 politiques 

ou cultúrela);  réseaux de communi cat 1er. entre le pays hôte et les principaux 

I marchés étrangers (ambassades, attacher) commerciaux et autres représentants 

|^ à l'étranger).    Une telle étude peut paraître à bien des égards superflue; I 

P elle est néanmoins utile en ce eon3 qu'elle permet d'examiner toutes lee I 

¿ possibilités do façon systématique. M 
I • 
i L'objet d'une campagne de promotion est de donner aux investisseurs 

potentiels dont les activités correspondent le mieux aux conditions sociales 

et économiques esistant dans la zone des renseignements sur cette dernière, 

d'abord pour éveiller leur intérêt,  ensuite (si l'Administration de la aone 

estime,  après avoir étudié en détail leurs projets, que ceux-ci sont 

réalisables dans les conditions locales) pour leur prouver que la zone est 

en mesure do répondre à leurs besoins.    Cela peut 8tre une tûche difficile 

pour une zone créée depuis peu,  qui doit se faire connaître et qui n'a pas 

encore à eon actif de résultats probants.    En fin de compte, c'est du succès 

des entreprises qui y opèrent que dépend    celui d'une zone franche. 

Lorsque la zone n'en est qu'à Bon tout début, il faut pouvoir intéresser 

l'investisseur potentiel en lui montrant qu'il existe un programme précis 

pour le développement de la zone et un engagement non équivoque de la part 

du gouvernement quant à son exécution.    Entendues dans le cens le plus 

large, les activités de promotion peuvent 8tre réparties en trois 

caté gor i eH correspondant aux objootifs suivants : 
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i) Renseigner les industriels dont les activités correspondraient 

aux possibilités de la zone de manière à éveiller laur interßt; 

f ii) Convaincre les industriels intéressés d'investir dans la zone; 

iii) Paire en sorte que les investisseurs obtiennent des résultats 

» satisfaisants. 

Tous les services de l'Administration de la zone auxquels l'investisseur 

a affaire, à quelque stade que ce soit,  ont donc leur part dans l'effort 

général de promotion,  et tous 1.63 responsables de la zone doivent donc Être 

consoients de l'importance de cet effort.    Au sens le plus étroit "promotion 

de la zone" est synonyme de "information sur la zone". 

4,3,1 Types d'activités de promotion 

On distingue deux typer- d'activités de promotion, selon que celles-ci 

font appel aux moyens d'information de caractère général ou à la commini - 

cation directe personnalisée. 

Dans le premier cas, la promotion est assurée par la presse, les 

services de relations publiques et la publicité,    La promotion par la presse 

et les relations publiques vise à créer l'image d'un pays ouvert aux idées 

et influences nouvelles, qui as développe rapidement et où il est intéressant 

d'investir.    A cette forme de promotion au moyen d'articles publiés dans les 

revues spécialisées, de programmes de télévision, de films documentaires, 

etc.    participent tous les organismes dont les activités ont trait aux divers 

l aspects du développement du pays,  qu'il s'agisse de la promotion des expor- 

l tations,  du tourisme,  du développement industriel,  du développement des  sones 

[i franches,  etc.    On considère souvent que ce mode de promotion est, à bien ¿ez 

ï égards,  assimilable à la publicité.    Cela n'est pa3 exact.    La publicité 

1 permet de formuler un message de la manière qui convient le mieux au marché 

| oonsidéré, et de vendre un produit directement.   Lorsqu'elle a recours à 

I la presse et aux services de relations publiques, l'Administration de la zone 

|      . n'a pas les mêmes moyens d'influer sur la nature du message; elle peut 

| néanmoins attirer l'attention des entreprises sur les avantages que présente 

I      * le fait d'opérer dans la zone. 

! Le deuxième type de promotion - la communication directe personnalisée - 

| revSt des formes diverses : réunions consacrées à l'investissement, organiséos 

par une ambassade, une banque, une agence comptable, etc.  , auxquelles 
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participent des responsables de la sono (et, ai possible, un représentant 

du gouvernement) et des cadres supérieure d' entreprise ? publicité directe 

auprès des industriels,  faite par un représentant; études préliminaires de 

faisabilité, etc.    L'objeotif de oe type de promotion est d'établir un 

oontact direct entre les investisseurs potentiels et les représentants de 

1* ZFE.    Une fois le premier oontaot pris, il convient d'effeotuer des 

vi sit e8 périodiques auprès des industriels et de fournir à ceux-ci des 

renseignements complémentaires«    Se telles visites sont importantes, des 

études ayant montré qu'il s'éooulait en moyenne deux ans entre le oontaot 

initial et la déoision d'investir. 

Ces activités doivent dtre menées avec soin sinon elles sont inutiles. 

Nal organisée, une réunion ou une campagne de vente direote peut avoir 

l'effet contraire de celui qu'on en attendait.    Pour 8tre efficace,  ce genre 

d'action doit s'appuyer sur une étude approfondie de marohé et sur un 

servioc d'information bien organisé, de manière à contacter le type approprié 

d'entreprise et a donner aux représentants les moyons de répondre avec 

oompétence et oélérité a toutes les questions.    Le prinoipal intértt de 

oette formule est qu'elle permet de transmettre le message (possibilités et 

avantages offerts par la tone) aveo le maximum de clarté et de détail.    De 

plus, oette formule permet une réaction immédiate de la part de l'investisseur 

potentiel.   Son emploi n'est cependant pas sans soulever des difficultés. 

Une publicité direote très détaillée faite auprès d'un nombre considerable 

d'industriels peut coûter très oher.    Si tel est le cas, il faut restreindre 

la portée de la campagne et 3e oontenter d'une présentation plus générale 

de la sone.   C'est pourquoi l'on doit oommenoer par faire une étude des 

marchés, afin de déterminer dans quel secteur la campagne de publicité aurait 

lt plus de ohanoe de donner des résultats, et établir avec soin le planning 

de« entretiens aveo les personnes dont dépendra la déoision d'investir. 

Il faut appliquer les deux formules décrites plus haut en donnant plus 

d*impórtanos à l'une ou & l'autre selon les crédits disponibles, les pays 

où opèrent les investisseurs potentiels auxquels on s'adresse et le personnel 

qualifié dont on dispose pour oes activités de promotion. 

4*3*2 Pour pouvoir faire sérieusement de la promotion direote d'investissements, 

l'Administration de la sone doit Itre représentée sur les principaux marchés. 

L'étude des marchés donnera des indications quant à oeux qui présentent le plus 

d'intérêt. 

I 
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fe oe qui oonoerne la représentation à l'étranger, plusieurs formules 

sont possibles.    L'AdminiBtration de la zone peut avoir dea bureaux dana de 

grands centros industriels comme New York ou Tokyo.    C'est là une solution 

ooûteuse  : environ 200 000 dollars des Etats-Unis par an et par bureau,   au 

minimum.    S'il existe,  dans le paya où se trouve la zone, un Office rational 

du développement industriel chargé d'attirer des industriels (Strangers et 

si cet Office entretient des bureaux à l'étranger,   l'administration de  la 

•one peut utiliser ses services, à moins que l'Office n'assure lui-lême 
la promotion de la zone. 

L'Administration peut aussi confier la représentation et la promotion 

de la zone aux attachés commerciaux ou à d'autres  fonctionnaires en poste 

à l'étranger. 

KLle peut également s'adresser à des intermédiaires, par exemple à 

un bureau de relations publiques. 

D'un point de vue purement promotionnel,  c'est la première formule 

(o reati on par l'Administration d'un bureau à l'étranger ou recours à un 

bureau de l'Office national de développement industriel) qui est la 

meilleure. 

Le recours aux attachés commerciaux est une solution moins coûteuse, 

mais il n'est pas sans inconvénient.   La temps que les attachés conaacreront 

à la promotion de la ZFJ5 dépendra de leurs autres tâches.    Il y a peu de 

ohanoes que l'Administration de la zone puisse donner des instructions 

précises aux attachés commerciaux, dont la formation est plus diplomatique 

que commerciale.    Néanmoins,  un attaché commercial est tenu de défendre la: 

intérêts de son pays et d'appliquer la politique de son gouvernement et, 

à ce titre, de travailler au succès de la zone franche. 

Faire appel à des intermédiaires ou agents sur les marchés étrangers 

présente certains avantages.    Ces agents connaissent tien le marché et  ont 

l'habitude de la promotion?  de plus, cette formule ne nécessite pas d'enea- 

geaent financier à long terme«    Par contre,  les agents ne se soucient pas 

de 1»'qualité" des investissements; ils ne font pas do différence entre une 

société vraiment intéressée au pays dans lequel  elle investit et colle qui 

recherohe seulement un profit immédiat.   De plus, ces intermédiaires ont 

rarement le sens politique, qualité si importante pour attirer le type 

d'investissement le plus intéressant. 

I I 

J 
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Le. exposé» eoniaorí. à 1» »an., falta lore de congrès, déjeuners 

d'affaire., etc.  , .ont ausai un bon moyen de promotion directe.   On ne 

négligera pas les relations avec les banque, (y compria les filiales de 

banques étrangères), les agences comptables, les agents d'affaires, les 

fonctionnaires chargés de qu..tions intéressant l'industrie et la presse 
spécialisée. 

U choix d. l'une ou l'autre de. formule, possible, (création de 

bureaux à l'étranger, recours aux attaché, commerciaux ou à des a^nte) 

dépendra de plusieur. facteurs : personnel approprié, possibilités finan- 

J cières, lieu de recrutement des investisseurs potentiels, etc.    Si l'on 

I dispose du personnel et des fonds nécessaires, ou créera des bureaux 

| extérieurs sur le. marchés le. plu. importants - Btat.-Uni. et Japon - 

| et on fera appel aux services d'agents commerciaux pour les marchés 

secondaires.    Même aux Etats-Unis et au Japon, on peut, pour couvrir 

oertaines parties du territoire, s'adresser à des agents afin de mieux ! 

pénétrer le marché, car, il vaut mieux essayer d. bien pémétrer quelque. ! 

»arches (ne serait-ce qu'en partie) que se lancer dans une campagne de 

promotion trop vante,  qui risquerait    d'etre inefficace.    Que l'on sWoase 

à des intermédiaires ou que l'on établisse des bureaux à l'étranger, il 

importe de garder une certaine liberté de manoeuvre.   Si l'on n'obtient pa. 

de résultat sur un marohé, il vaudra mieux reporter ses efforts ailleurs. 

Il faut se garder de conclure des contrats de longue durée, qu'il s'agi8se 

de s'assurer des services d'intermédiaires ou de louer des bureaux.    Quant 

au personnel recruté pour l'étranger, il devr.it avoir une très bonne ¡ 

oonnaiDsance d'au moine deux langues internationale.. ! 

4»3»3 Moyen, de promotion 

Hombre de pays n'ont eu qu'à se féliciter d'avoir entrepris des études 

de faisabilité.   Ces études, qui visent à déterminer les industrie, qui j 

..raient rentable, dan. une tone donnée, peuvent .ervir à éveiller l'intérêt ' 

dee .cciétés du secteur considéré.   Ces étude., qui doivent avant tout être 

objectives, ont aussi un caractère promotionnel.    On los confiera de préfé- ! 

renco a des gens qui, ayant une certaine expérience d. l'industrie, sont ! 

• les mieux qualifiées pour le. effectuer.   Tree souvent, les organismes de ¡ 

promotion demandent à des consultants d'assieter leur personnel dans ces 
travaux. , 

'X 
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Lar. zon«3  franches ont  également recours à la publicité directe par 

voi/- piatale.     Aux Etats-Unis,  l'expérience a mom ré  que le mouleur moyen 

d'éveiller l'intérêt des  dirigeant*: d'entreprise?! consiste à, placar'une 

annor.ee pulii i creai ro dans  les principales   re\"uew spécialisées,  puis à envoyer 

aux responsables de certaines entreprises un tire, à part  de cet/te armeno e, 

accompagné   d'un.? lettre rédigée avec soin.     L'envoi  non  sollicité de prospec h us 

ne donne,   en  ;?; aérai,  aucun résultat. 

il est  tièa utilç de publier un bulletin d'informations  (sur feuilleta 

Kifibilfit:,  ce  qui  pennet de lo tenir constuTrment à jour)  qui  servira de guide 

•f.'.-i.'ral pour  l'installation à1 entreprises  industrielles dans la SFU considérée. 

Co Lull et in   sera publie  par la representation do la zone à  l'étranger,   dort 

le personnel   connaît mi ou* le langage ñe.z milieux d'affaires étran^era.     Un 

texte pou clair ou au style peu familier aux lecteurs pourrait otre uro source 

de confusion  ou de niaient onda;:, et irait à 1* encontre du but  poursuivie     Ce'J a 

vaui égal'-.m ont  pour les brochures, annonces,   corcrunirnié» de prosee et aux vor: 

doctur. -i. i. a pubi i o i ta i res. 

4*4   fl-"1^'^ irta ti on (ifj^indurtries :¿ñ_ 'OQ" £J/-;.? .2*11 flJL'il?ÍÍÍ¿il2:r JÍü-£.. lil-¿í.~ 

Quand  on derermine leo  industries qui  pourraient  s'installer flans la   acne, 

il convient   de distinguer deux grands tyoes  d'entreprises.     La première,   crue 

l'on pourrait  appeler "imité de production",   est la filiale d'une société 

étrangère,   qui  ei^ociue  des  opérations d* assemblage  simóle.'!.     HOìI personne:! 

- en j.r.i jorreé   féminin - est  peu qualifié   (la  fonati en duro 8  semaines au 

plus).    La   totalité   (ou le  gros) dea matières première«   est   in port ó e et   t;ouü 

les produite   finis sont  réexportés vers  la  société ¡nére.     Au début l'usine 

C£;t dirigi':?,  par un étranger qui au bout  de  quelque? années,   pourra être 

remplaça pai- un ressortissant du pays hôte.     Toutes les décisions important e e 

sont prises  par la société nere,  qui assure  la plupart  dec  fonctions de 

direction,   de ¡naricoting,   d'organisation de  la production,   de recherche- 

développement,   etc.     La filiale a peu ou pa::  d'autonomie  et  peu de cadran. 

Le deuxième type d'entreprinc,  "l'usine totalement   intégrée", est  ex lo 

aussi la filiale d'une société étrangère  (encore qu'une participation locale- 

au capital   soit possible).     C'est une entreprise de fabrication,  et non 

d'assemblage.     Ello 3. consacré du temps et  dea capitaux' à former aa nain— 

d'oeuvre,  qui  cempte un pourcentage asse» élevé d'hommes   ,   et est ou noms 

I 
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»etni-qualifiée.    Au début,  elle impórtenle, plupart dee matií»ret¡ promiòroi^; 

par la suite,  il lui arrivera de s'adreeser à dos fournisseurs locaux.    Lile 

exporte sa production dans le monde entier.     Seo cadre«,  compétente ot 

relativement autonomes,  se chargent dea achato,   de l'organisation do la 

production, du marketing,  et parfois aussi,   rie la recherche—développement• 

Pour le payB hôte,  l'entreprise du premier type a pour principal 

avantage la masse des salaires qu'ello verso qui, toutefois,   est peu 

importante, étant donné que la main-d'oeuvre,   en majorité   f ¿minino, 03t 

peu qualifiée.    Elle contribue aussi à former du personnel   local à certains 

aspects de la gestion.    Le principal inconvénient de ce type  d'entreprise 

est que son sort dopend très étroitement des   fluctuations  du commerce 

mondial,  des changements dans la politique ou I03 piene de  la société mère 

et des pressions syndicales ou officielles exercées dans le  pays du siege 

de la société mère.    Une entreprise de ce genre    peut cesser se« activités 

au bout de quelques années,  sans perdre trop  d'argent.    Dana  certain es 

circonstances,   il arrive cependant,  comme on a pu le voir dans tien dea 

pays,  que ce genre d'entreprise se transforme,   en l'espaco   do deux ou 

trois ans, en une entreprise manufacturière dotée d'une complets autonomie 

de gestion. 

Dans le cas de l'usine entièrement intégras, la masse  des saisiras art 

beaucoup plus impartante du fait que le personnel comprend une majorité de 

travailleurs masculins semi-qualifiés ou qualifiés.   Ce type  d'entreprise 

contribue à former des spécialistes de nombreuses disciplines (gestion,  etc.; 

dans le pays hôte.    Sn outre,  elle utilise des raatières premières lócalas 

ou fait appel à des sous-traitants locaux.    Comme ils jouissent d'une grane" c 

autonoraie on matière de décisions,  les dirigeants locaux sont beaucoup plus 

interassea à l'expansion de l'usine que leurs homologues de  1'"unité de 

production".    Par ailleurs,  en cas do fermettire de l'usine,   la société rr.ère 

perdrait l'important investissement qu'elle a consterà à la  formation. 

OM deux types d'entreprise peuvent aider l'Administration de la zone 

à atteindre ses objectifs en matière d'emploi.    Kilo les entreprise? qui 

présentent quelques unes des caractéristiques du second type contribueront 

davantage au développement & long terme do la »one du fait   qu'elles aidèrent 

h crier une structure industrielle plus solide et plus durable. 

» 
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La structure tarifaire en vigueur actuellement dans de nombreux pays 

développés favorise l'installation d'entreprises du type "unité de 

procuction" plut fit que d'usines entièrement.'intégreos.    En effet,-les 

produits intermédiaires,  par exemple les semi-conducteurs assemblés à 

l'étranger à partir d'éléments pervenant du pays  de 'Ja société mère, ne 

sont paisibles  que de droits de douane très faibles et les restrictions 

au commerce qui  les   frappent sont peu nombreuses;   en revanche,  les droits 

de douane appliqués par les paya développés aux produits finis de secteurs 

employent une main-d'oeuvre nombreuse - les textiles,  par exemple - sont 

trè3 élevés,   ce qui  dissuade bien des firmes appartenant à ces secteurs 

de créer dans des pays en développement des usines produisant pour les 

marches d'Europe et  d'Amérique du JSIbrd.    Cette situation évolue peu à peu, 

en particulier dans  Dec pays membres 3e la Communauté européenne,   qui a 

adopté un système généralisé de préférences autorisant l'admission an 

franchise de certains produits provenant des pays  en développement.    D'autre 

part,   il  arrive souvent que des entreprises du premier type parviennent, 

grftce à des mesures d'encouragement et à un "service après-vente" bien 

conçus,  à élargir leur cha¡r¡p d'activités,  se rapprochant ainsi dee entreprise 

du second type.     On voit donc combien il importa de prévoir un ensemble do 

cervices appropriés. 

Jusqu'ici  lee ZFE ont surtout attiré des industries légères du type 

"unité de production".    Il ressort du tableau 5  ci-apràs,  qui montre l'impor- 

tance relative des divers secteurs,   que la première place revient à 1 'electro 

nique,   avec près de  30 $ des entreprises installées dans des zones franches. 

La rubrique "autres  secteurs" comprend surtout la fabrication d'articles 

en matière plastique  et de produits da l'artisanat;  on y a également fait 

figurer des entreprises    de traitement des produits alimentaires et de 

fabrication de jouets ainsi qu'un petit nombre d'entreprises du secteur de 

l'industrie lourde  (construction et réparation de navires, transformation 

dea métaux,  etc.). 

kx. 
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Tableau 5 - 8JB§rtmon par leotyur dea entranrtfTg ^tallaos daña 
1» «one« franchea d'exportafjm «i»-••» MUíS 

Shannon      Bataan     Maean     Autres     Total 
zra 

Ilectronique 8 ft 26 106 14« 
Construction méoanique 19 5 45 33 10t 
Habillement, textiles, 

chaussures 4 U e 8T 116 
Autres cecteurs 6 4 »6 75 111 

Total 37 28 105 301 471 

Source : Documentation fournie par les zones. 

La plupart des entreprises font dea opérations simples d»assemblage. 

Plus de 70 % des employée sont de3 femmes âgées de 16 à 19 ane.    La 

structure des effectifs peut cependant changer avec le temps.     Dans la ZPE 

de Shannon,  qui fonctionne depuis  i960,  les modifications considérables qui 

s« sont produites dans les activités dea entreprises ont entraîné un 

changement dans la composition des effectifs.    Les entreprisos qui, au début 

des années 60, ont commencé par des opérations simples d'assemblage sont 

ensuite passées à des activités manufacturières plus complexes.    Deux facteurs 

expliquent cette évolution.    D'une part,  les activités d'assemblage ont cessé 

d'Itre rentables vu l'aumentai i on du coût de la main-d'oeuvre;   d'autre part, 

on a pu passer à des opérations de fabrication du fait que la qualification 

de la main-d»oeuvre s'est accrue.    Quelques chiffres permettront de mieux 

se rendre compte de ces changements.    Le personnel de secrétariat et les 

cadrée administratifs représentaient I9 % des effectifs en 1975.  oontre 

13 * en I968.    Dans trois des plus grosses entreprises, la proportion de 

femes est tombée de 47 % »n 196* a 9 % en 1975.   Au début lo nombre des 

dirigeants d'entreprise de nationalité irlandaise était très faiblej 

aujourd'hui 60 % oadres de direotion sont irlandais de naissance ou 
naturalisés. 

I 
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Lee principaux problem«« qui s« pos«nt «n ce qui concern« lea entre- 

prises installé«« dans une ZFE sont lea  euivante i 

i) Lea activités de cea entreprises dépendant étroitement de la situation 

du commerce mondial, ce qui entraîne des fluctuations de l'emploi duet! à la 

nature de cea acttvitéa et au fait que lea entreprises sont tributaires dea 

marchés d'exportation; 

ii)    Ces entreprises utilisent très peu de matières premières localee.    A 

oet égard,  il ne faut  cependant pas oublier que l'une des principales rai30ns 

pour lesquelles lea entreprises choisissent  de s'installer dans une zone 

franche est précijément  qu'elles utilisent  dea matières premières importées. 

Celles qui traitent lea matières premières  locales préfèrent  s'installer en 

dehors d'une ZPE, à proximité de ces matières première«. 

Actuellement, tout porte à croire que malgré la recension économique, 

lc3 sociétés américaines,   japonaises et  européennes continueront è  investir 

à l'étranger,  ce qui permettra de développer les zones existantes et d'en 

créer de nouvelles.    Lee ¡secteurs pour lesquels les zones nouvelles où la 

iPciin-d'oeuvre est bon marché sont particulièrement intéressantes sont,  entre 

autres,   les suivants  :   électronique (tubes e era i-conduct cou-s,  tunero, mémoires 

électroniques,  condensateurs,  etc.), machines et pièces pour matériel de 

transport (segments,   garnitures de cylindres,  batteries,  ressorts),  pièces 

pour aéronefs,  caméras,   jouets,  textiles,   habillement.    Bien des  entreprises 

travaillant dan3 ces domaines chercheront  probablement à s'installer dans 

des  zones équipées pour accueillir des   industries légères. 

Il reste un point  important à mentionner en ce qui concome le dévelop- 

pement incastrici d'une  région  :  il est souhaitable que 3.e3 entreprises 

installées dans cee  zones soient de types très divers, ce qui permettrait 

d'équilibrer les poesibilités d'emploi pour les hommes et les femmes et 

d*évit«r le« difficulté» d'ordre social  «t économique qu'entraînerait,  par 

exemple, une récession dans un secteur dont relèveraient toutes les entre- 

priees d« la région. 

'X 
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CHAPITRB V, 

L'ADMINISTRATION DES ZONES ÏRANCHE8 D'EXPORTATION 

5.1 

1*4." 
V':." i 

L'organisme responsable de la promotion et de l'exploitation des sones 

franches d'exportation doit Itre entreprenant, capable de prendre dea risques, 

et d'agir avec promptitude et résolution.   C'est plutôt le style de l'entre- 

prise commerciale que celui de l'administration publique.    De par sa nature 

môme, le service public eat soucieux de politique et de réglementation¡ il 

est tenu de rendre un compte détaillé de ses actes; ne peut agir qu'apràs 

délibération,  en évitant les risques, et lentement.    C'est pourquoi, il faut 

que l'organisme chargé de la zone franche d'exportation échappe aux contraint« 

normales de la fonction publique.    Il faut néanmoins qu'elle rende des 

comptes au gouvernement lorsque la ZPE a été financée par l'Etat et s'inscrit 

dans une politique générale de développement industriel. 

L'organisation de l'Administration de la ZFB doit comporter une sépa- 

ration rette entre les diverses fonctions et activités : 

o) 

La politique et la législation, ainsi que le pouvoir de déterminer 

Ita options et Isa objectifs généraux sont des fonctions i* l'Etat? 

L'élaboration dea programmes d'aotion dans les limites générales 

fixées par le Gouvernement est une fonction du Conseil coadminis- 

tration ou des administrateurs généraux chargés d'assurer la bonne 
exploitation de la ZFEj 

C'est à la direction ou administration de la zone qu'il appartient 

de traduire les decisione prises par le Conseil d'administration 
sn mesures cono rè te«. 

Ostts séparation des fonotions est indispensable pour éviter les abus 

tt pour permettre à l'Administration de fonotioraier dans l'esprit d'une 
entreprise commerciale. 

.    L'Administration de la sone doit être financée par l'Etat parce que 

les objectifs d'une ZFE ont uns portée nationals : accroissement des expor- 

tations et de l'emploi, transfert de technologis, encouragement aux investis- 

sements étrangers.   En conséquence, les avantages n'en seront pas toue 
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recueillis par l'Administration de la zone, sous la forme de recettes accises. 

Si l'on obligeait la zone à se financer elle-mfime,  elle devrait maximiser 

assez rapidement les bénéfices qu'elle tirerait de la mise en valeur du 

terrain.    Cela l'amènerait à louer ou à vendre des terrains à ceux qui 

payeraient le prix le plus élevé et non pas à ceux qui créeraient le plus 

d'emplois ou introduiraient de nouvelles techniques. 

Jusqu'à présent deux formes différentes d'organisation ont été appliquées 

aveo succès pour créer et développer les zones franches d'exportation.    La 

première, c'est l'entreprise publique ou société nationale,  située hors du 

cadre de la fonction publique et dont  le Conseil d'administration est nommé 

par le Gouvernement.    Elle peut prendre la forme d'une société anonyme 

normale dont toutes lea actions appartiennent à l'Etat,  ou bien constituer 

un organisme créé par le législateur.     La seconde forme d'organisation est 

l'office ou le groupement créé au sein d'un ministère,  mala exempt des 

contraintes normales de la fonction publique. 

Si l'on opte pour l'entreprise publique, il faut  que les membres du 

Conseil d'administration travaillent à temps partiel,   en sorto que leurs 

obligations principales ne soient pas celles qu'ils ont  envers l'organisation 

qu'ils doivent diriger et contralor,   car ils doivent rester libres de 

critiquer les mesures prises.    Assujettis à un emploi à plein temps,  ils 

hésiteraient peut-Ôtre à prendre des risques.    Le Conseil doit avoir peu 

de membres, pas plus de neuf par exemple.   Si l'on veut encourager les 

initiatives indépendantes,  il conviendrait que la majorité des membres du 

Conseil Boient recrutée ailleurs que dans les ministères. 

Le Conseil de la Shannon Zone Authority compte  cinq membres - y compri:; 

lo président - dont un secrétaire-adjoint du Ministère de l'Industrie et 

du Commerce et le Directeur général de 1'Industrial Development Authority. 

Le Conseil des Commissaires de la sone franche d'exportation des Philippines 

compte à l'heure actuelle six membres,  dont des sous-secrétaires des 

Ministères des Finances et du Commerce, ainsi que lo Gouverneur adjoint de 

la Banque Centrale des Philippines, le Vice-président de la National 

Investment and Development Corporation et le Vice-président du Board of 

Investment.    A Shannon, le Directeur général n'est pas membre du Conseil 

d»administration.    Aux Philippines,  le Directeur général est également 

Président du Conseil des Commissaires. 
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f. 
Ih Corée,  l1 administrât ion des ZPE .releve de l'administration publique. 

La Industrial Estates Administration qui dépend du Ministère du Commerce tit 

de 1»Industrie,  est responeable du développement général des ZPE.   Chaque 

«one a ses propres bureaux administratifs et lea pouvoirs considérables 

délégués à l'administrateur lui permettent de prendre ses décisions rapidement 

•t efficacement.    Ces pouvoirs comprennent l'approbation des demandes d'inves- 

tissement,  les règlements en devises étrangères, l'octroi de licences d'impor- 

tation et d'exportation,  de permis de construire, et de permis de résidence. 

En outre,  il exerce une sorte de fonction de surveillance sur lea organes 

administratifs situc?s dans la zone franche d'exportation tels que les postos, 

les douanes,  l'Office du travail,  le service de l'émigration, la police 

et les transoorta,  afin que ces derniers ne mettent pa3 obstacle au bon 

fonctionnement de la aone.    Le Ministère de la construction est responsable 

de l'aménagement dea terrains et do la fourniture des services d'infrastructure 

5.2    Gestion 

La structure et  la gestion de chaque zone franche d'exportation 
dépendront : 

a) De l'environnement dans lequel elle fonctionne? 

b) Des ressources dont elle dispose en argent et en personnol. 

Par environnement,  il faut entendre les autres organismes tela que les 

douanes, la direction du port, les autorités locales et  l'établissement 

chargé de la formation industrielle avec lesquels l'Administration de la 

»one doit entretenir de3 relations de travail;  la gamme dea  services fournis 

par les organismes doit être étudiée (par exemple le logement ou la formation 

industrielle sont-ils suffisamment assurés par des organismes axtérieurn ou 

faut-il que l'Administration de la zone s'en occupe ?)    Il  faut également 

tenir compte d'autres faoteurs, tels que les attitudes,  les traditions,  les 

habitudes de travail,  car les organisations, ce sont des hommes et non des 
mécaniques. 

La struoture doit Être oonforme aux principe* de gestion courants dans 

l'industrie.    Il faut en carticulier qu'il y ait un objectif net et bien 

défini qui puisse servir à ooncevolr l'organisation, à faire converger le3 

efforts du personnel dans la bonne direction, et à évaluer les résultats. 

Bn l'absence du critère de profit, les progrès réali8és en direction d'un 

objectif déterminé sont le seul moyen de mesurer lea résultats. 

» 
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La conception de 1* organisation et lu. sélection du personnel doivent 

également tenir compte du fait que les talents nécessaires à la direction 

pour l'organisation et le développement d'une zone franche ne 3ont pas les 

mômes que ceux dont on a besoin pour l'exploiter.    Pendant les premières 

années,  on a surtout besoin d'organisateurs et de personnel technique pour 

organiser et contrôler le développement,  l'aménagement et la construction 

de la zone.   Lorsqu'elle est presque achevée,  on a surtout besoin d'adminis- 

trateurs et de gens versés dans les sciences sociales«    Les tâches qui 

incombent à la gestion changent pendant  que le projet  traverse divers stades 

d'exécution, et c'est pourquoi il est bon d'avoir un personnel administratif 

P peu nombreux et souple  et de se procuror à l'extérieur de l'organisation les 

compétences techniques à mesure que le besoin s'en fait sentir.    C'est ce que 

l'on a réalisé à Shannon en faisant largement appel à des consultants.    A 

Masan, une grande partie du travail de construction et du  travail technique 

a été assuré par le Ministère de la construction.    Un autre argument en 

faveur de l'appel aux consultants, qu'il  s'agisse dTentreprises privées ou 

des  services techniques  d'autres organismes d'Etat,  c'est que l'on risque 

de manquer de personnel   technique et que l'Administration de la sone ne 

puisse par; recruter des  collaborateurs suffisamment qualifiés.    Sa outre, 

les consultants extérieurs fourniront une expérience et clos compétences plus 

étendues que celles que  l'administration pourrait fournir par ses propres 

moyens* 

Il n'y a pas de règles absolues en matière de concentration de l'autorité 

Cette concentration dépendra d'un certain nombre de facteurs tels que : 

i) La mesure dans laquelle les subordonnée devront en référer ù leurr, 

supérieurs pour prendre des décisions ou recevoir dea directives; 

ii) La nécessité de coordonner les activités de direction; 

iii) La quantité de tâches autres que de surveillance,  par exemple 

l'organisation et la représentation, qu'un dirigeant doit assurer. 

Dans les sones franches d'oxporfcation qui marchent le.mieux, l'autorité 

« au sommet est fort concentrée.    A Shannon et à Masan,   il y a trois personnes 

qui rendent compte au directeur général.    A Bataan il y a deux administrateur! 

adjoints qui rendent compte à l'administrateur.    Cette forte concentration 

de l'autorité est nécessaire parce que le directeur général doit assumer un 

r61e important de promotion et de représentation outre ses fonctions 

acini nistrrvtives • 
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D'une façon générale, moins il y a de niveaux d'autorité, mieux cela 

vaut.    Plus il 7 a de niveaux, plus grande sont les problèmes de contrôle et 

de communication ainsi que le danger que ce qui arrive au baa de L'échelle 

•oit différent de ce que l'on voulait au commet.    Il importe également que 

ohaqu.9 personne ne rende compte qu'à un seul supérieur.   Cela permet d'éviter 

les oonfusions et de préciser lee lignes de responsabilité.    Lorsqu'on 

établit un organigramme,  il faut penser qu'il changera inévitablement avec 

le temps.    Il y a donc lieu de choisir une structure qui sera facile à 
nodi fi er. 

A l'examen des organigrammes des trois zones de Bataan, de Masan et de 

Shannon, on ne constate aucun thème ni fil directeur communs.    Dans chacune, 

les activités sont groupées différemment, ce qui reflète les différences 

diotéea par l'environnement et les ressources de chaque zone.    On trouvera 

ceo trois organigrammes dans l'appendice 6,    Pour qu'un organigramme 

remplisse bien 6a fonction, il faut  : 

a)      Une bonne méthode de recrutement, de sélection et de promotion; 

| ; o)      La délégation du pouvoir de decision au niveau le plus bas auquel 

| ' l'information et la compétence nécessaires sont disponibles. 

Pour que la méthode do recrutement soit bonne,  il faut avant toat -rae 

; !•* nominations se fassent uniquement au mérite.    Il importe également qu'un 

supérieur ait 3on mot à dire dans la nomination des gens qui sont sous son 

autorité imn.édiate en sorte qu'il n'ait pae à accepter et à couvrir des 

gens qu'il considère comme des compagnone de travail incompétents et 

indésirables. 

La coopération quotidienne avec les autres organismes responsables do 

la fourniture de services ou autres prestations nécessaires à l'aménagement 

de la »one eat également un élément important.    Il est souvent utile de cimier 

un comité de coordination des divers organismes interéseos   qui ce réunira 

régulièrement (une fois par mois ou par trimestre).    En cas de nécessité. 

: on peut créer des sous-oomités chargés de traiter des quo3tions particulièrea. 

Outre leur travail de coordination proprement dit et de solution des problèmes, 

oes) comités permettent un échange d'informations très utile.    Il est bon de 

diffuser assez largement au sein des organisations    los compte-rendus des 

¡ réunions des comités, ce qui élargit encoró l'éohaugo d'informations.    Les 

gens qui ne sont pas chargea d'assister aux: réunions peuvent avoir besoin 
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de savoir ce qui se passe dans d'autres .organismes ou de connaître, les 

progrès de certains projets.    Les. oompte-rendus de réunion contribueront 
à les tenir au courant. 

5*3   Activités de oontrOle dans.une zone franche d'exportation 

L'expression "zone franche d»exportation" évoque une image de liberté 

et d'absenoe de tracasseries administratives.    Il ne faudrait par conséquent 

pas qu'il y ait trop de contrôlée.    Les contrôles ne doivent Être institués 

que là où ils sont strictement nécessaires, par exemple : 

A) La protection de l'environnement contre la pollution et la protection 

de l'industrie contre lee accidents et les nuisances; 

b) La nécessité de faire en sorte que les entreprises de la aone 

se conforment aux plana de production et d'expansion approuvés 

par l'Administration de la zone; 

o)     La nécessité do protéger le marohé national. 

Les principaux moyens de contrôle font la licence d'exploitation,  et les 

règlements qui régirent le comportement dans la zone ou le contrat de 

looation des terrains, qui sont du ressort de l'Administration de la aone, 

et les documents et formalités douanières qui sont du ressort du service 
des douanes. 

5»3.1 Licences 

Honnaleraent, les entreprises qui s'installent dans les zones franches 

d'exportation reçoivent de l'administration de la sone ou de l'Etat dos 

lioences d'exploitation.    La licence ne peut être révoquée nauf on cas de 

violation d'une de ses olauses ou lorsque le titulaire a été reconnu coupable 

d'une infraction à la loi douanière au sujet dos marchandises qui traversent 

la sone«   Les lioences sont octroyées à la disorétion de l'Administration 

de la sone ou du Ministère compétent et assujetties à toutes conditions que 

oes autorités jugent utiles.    Uno entreprise ne peut se livrer qu'aux 

opérations ou fabrications définies dans la licenoe.    Les conditions d'octroi 

dt la licence peuvent oomporter : 

1. Un« olause stipulant que l'entreprise se livrera uniquement au type 

de production spéoifié; 
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e. 

3. 

4. 

5. 

Des clauses stipulant le stockage des marchandises et matières 

¿ans un looal sûr et surveillé; 

L'obligation d'informer le personnel des douanes et de l'accise 

des réceptions d'envois aux fins d'examen; 

Une clause stipulant que les marchandises ou matières reçues Bont 

utilisées uniquement aux fins définies dans la licence; 

Dee stipulations relatives aux inventaires et à la tenue des comptes 

de stock et autres documents; 

6«      Des restrictions aux ventes our le marché intérieur; 

7*      L'achat d'au moins un pourcentage défini de matières sur le marché 

national; 

8.      La présentation d'états de situation à l'Administration de la zona. 

5*3.2 Rè gl ementa /contrat s de location 

Le terrain de la zone est la propriété de l'Administration de la zone 

ou de l'Etat.    Il est d'usage de louer ce terrain plutôt que de le vendre. 

La location peut Stro assujettie à diverses conditions destinées à protéger 

l'environnement ou à empêcher le locataire de faire oourir des risques ou 

d'infliger des nuisances à d'autres entreprises ou à des personnes. 

L'Administration de la zone peut également, si elle en a reçu pouvoir, 

arrêter un règlement destiné à protéger l'environnement et à prévenir les 

risques et nuisances.    Partout où c'est possible, il faut recourir   à un 

tel procédé oar il est plus facile de faire appliquer un règlement que 

d'obtenir l'observation d'une «ondition inscrite dans un bail.    Lo3 pointa 

sur lesquels portent les règlements ou les conditions du bail comportent 

notamment : 

1* La construction de locaux conformes à certaines normes; 

2. L'observation des lois sur les conditions de travail; 

.3. La responsabilité des réparations et de l'urtretien; 

4. L'élimination des déohets et effluents industriels ou autres; 

5. L'installation d'éclairages et d'enseignes extérieurs (s'il s'agit 

d'un aéroport); 

! 
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6*     La taise en place d'un matériel de lutte contre l'incendie} 

7*     Le stockage des matières dangereuses; 

8.      La protection des installations de l'aéroport et des aides à 

la navigation aérienne (s'il s'agit d'un aéroport); 

9* Les olauses de revision du loyer; 

10. L'aliénation des locaux; 

11. La restitution et la restauration des locaux; 

12. L'usage dea locaux; 

13. La fin du bail; 

14»    La garantie du locatairo par le promoteur. 

5»3»3 Procédures et pratiques douanières 

Les autorités douanières jouissent habituellement de pouvoirs asaes 

étendus qui leur permettent d'inspecter les marchandises et les documents, 

de retenir les expéditions, d'effectuer des perquisitions à l'intérieur 

et aux alentours d'une sone franche d'exportation.    Les entreprises opérant 

dans la zone ont habituellement l'obligation d'informer les autorités 

douanières de toutes les-arrivées de marchandises, et de conserver les 

documents et archives pendant 12 mois ou davantage, de permettre aux agents 

dee douanes d'inspecter les bâtiments, les stocks, et les comptes en tout 

temps, et de fournir toute information demandée par les douanes, comme 

par exemple au sujet des procédés de fabrication et des déchets. 

Toutes ces dispositions sont nécessaires pour permettre aux douaner; 

de traiter comme il convient les gens qui essaieraient d'abuser des facilités 

ou privilèges offerts par la zone.    La façon dont ces pouvoirs sont exercé y 

à l'égard du commerce normal da bonne foi dans la zone joue un rôle important. 

Un commerçant a le droit de penser que, quand tout se passe normalement, ses 

marchandises pourront être dédouanées en 24 heures au maximum.    Pour qu'il 

an soit ainsi, une coopération et une entente   étroites sont nécessaires entre 

lea autorités douanières, l'Administration de la zone, et les entreprises 

qui y entrent. 

La solution idéale serait que les autorités douanières participent à la 

planification et h l'aménagement de la zone dès le début.    Il serait bon 

qu'un haut fonctionnaire des douanes, jouissant de pouvoirs de décision,  seit 

I 
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en poste dans la zone.    Une de ses tfichés consisterait à aider lea entre- 

prises à tirer le parti maximum, dans les limites fixées par la loi, des 

avantages de la zone franche d'exportation, en lec aidant à comprendre et 

à effectuer les démarches et en les conseillant sur les problèmes qui 

peuvent se poser. 

Le degré de surveillance et do controle exercé par les douanes dépend 

du type de marchandises qui traversent la zone et des recettes douanières 

•n jeu.    La plupart des marehandiseB devraient pouvoir circuler sans trop 

de difficultés entre le port d'arrivée/sortie, plombées par la douane et 

couvertes par une caution ou quelque autre forme de garantie financiare. 

Les plomba peuvent 8tre examinés à l'arrivée à destination.    On peut 

vérifier un échantillon des marchandises qui entrent ou sortent de la zone 

pour constater si celles qui sont effectivement importées ou exportées 3ont 

oonformes aux indications des documente douaniers et des livres de 1*entre- 

pris«) •    Sauf lorsqu'il y a une raison de suspecter une irrégularité, ces 

vérifications devraient 8tre réduite« au minimum afin de faciliter la nirou- 

1ation des marchandises. 

La principale opération d'inspection devrait avoir lieu dans les locaux 

do l'usine.    Les marchandises peuvent y fitre inspectées sans Interrompre leä 

expéditions.    Les inventaires, les factures et les fiches de production 

peuvent être confrontés aux aoquits-à-caution, aux specifioations d'expor- 

tation et autres documents relatifs aux marchandises qui entrent dans la 

ione ou en sortent. 

De nombreuses sones appliquent des formalités apéciales à l'importation 

temporaire de marchandisas depuis la sone jusqu'au territoire douanier da 

l'Etat intéressé en vue de réparations, traitement, expositions, et autres 

opérations du même ordre.   Ces opérations sont normalement couvertes par 

une oaution. 

Ce« formalités devraient également exister pour les marchandises 

exportées dans la sone et réimportées dans le pays*    Lorsque dos matériaux 

soumis aux droits de douane sont inoorporés ou utilisée en relation avec 

les marchandises pendant leur séjour dans la sone, le produit doit être 

frappé d'un droit de douane lorsque il est réimporté. 

-x, 
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.L'avantage de cette procédure est Qu'elle enoourage le développement 

dea liens entre les entrepanes de laaone et l'industrie looale.    Bile 

contribue également au transfert, à la diffusion des compétences, 'de la 

technologie, et du savoir-faire.    Le commerce entre lea entreprises de 

la Bone doit également être encouragé pour les infimes raisons. 

Us marchandises contingentées ou sujettes à d'autres restrictions 

peuvent habituellement pénétrer dans une zone franche d'exportation sauf 

interdiction légale prononcée dans l'intérêt général, comme par exemple 

pour le« stupéfiants ou les armes à feu.    Les marchandises destinées à 

l'usage personnel ou à la consommation à l'intérieur d'une zone acquittent 
en général des droits de douane. 

Dans une ZFE,  l'accent doit être mis sur l'exportation.    Il s'ensuit 

qu'aucune des entreprises de la ssone ne devrait être autorisée à vendre une 

partie importante de 3a production sur le marché intérieur.    Mais s'il s'agit 

de choisir entre des produits fabriqués dans la zone ou d'autres produits 

importés, il vaut mieux employer les produits de la zone.    La meilleure 

solution serait probablement que la zona accepte d'autoriser certaines 

entreprises, sur leur demande, à vendre sur le marché intérieur.    Chaque 

demande devrait être examinée selon ses mérites.    Les entreprises qui vendent 

•ûr le marché intérieur devraient acquitter des droits sur les matières 

premières importées incorporées au produit. 

Les produits manufacturés dans une ZFE bénéficient habituellement des 

tarifs préférentiels et autres avantages commerciaux résultant des accorda 

commerciaux, au même titre que les marchandises manufacturées dans le reste du 

pays, à oondition que les règles relatives à l'origine et lea autres 

conditions de l'accord oommeroial soient observées. 

5*4   Barvioea d'appiij. 

L'importance dea services à fournir par l'Administration de la sona 

dépendra de la qualité dea aervioes que peuvent fournir les firmes commer- 

oiale», lea autorités locales et l'Etat.    Us servioee à fournir sont les 

suivante t a) services consultatifs pour les entreprises en cours d'établis- 

sement; b) aervioes commerciaux et industriels normaux» o) servioee publics» 

d) aervioes pour la main-d'œuvre. 
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Dans la   première catégorie figurant normalement l'aide pour lo recru- 

tement et la sélection du personnel,  lee conseils pour l'établissement dea 

barèmes de traitements et salaires, dea avantagea sociaux,   leB relations 

et pratiques de travail  industrien es.    Cea  services sont  normalement assurés 

par un office de lo mai n-d'oeuvre (s'il en existe)  ou pai' l'Adininistratior. 

de la zone.    Ils visant toutes  aortes de problèmes que ro ne ont re l'induntriel 

pour établir oon entreprise   :   logement,  équipements collectif e et récréât if E 

pour le personnel expatrié,   et  installation  des téléphonée?.    Il est utile 

de prévoir des bureaux provisoires pour les  industriel G qui attendent 1* achè- 

vement de la construction de leurs installations. 

Les services commerciaux les plus importants sent les suivante : banque, 

agence maritime,   (transitaire), ainsi, qu'un atelier général d'emballage.    Ils 

doivent être installée à l'intérieur de la a one le plue tôt possible et être 

assurés par de3 maisons de bonne réputation.     On peut aunsi envisager la 

création d'un bureau central  fournissant des services de traduction et de 

dactylographie,  de reprographie et d'irapreesion,  sans oublier le traitement 

des données et éventuellement un service d'ordinateur; un cervice juridique, 

| un service de comptabilité,   un Bervi ce spécialisé dans la réparation dos 

I machinée,  et un garage pour la réparation des véhicules automobiles.    Ces 

services peuvent être installés à l'intérieur de la aone,   ou à proximité 

¿ (sauf ceux du courtier maritime et du transitaire,  dont les locaux doivent, 

ì dans tous les cas, 8tro situés à l'intérieur de la zone et comporter un 

| Magasin spécial). 

§ Parmi les services publics installés à l'intérieur ou à proximité de 

• la none,  il faut des services de police et  de lutte contre l'incendie, un 

bureau de poste,  des installations de téléphone et de télex, un service de 

I transports an oommun et un service d'évaouation des déchets,  s'il n'ost pas 

I confi« à une société privée.    L'Administration de la zone doit penser à faire 

installer un service central de télex pour les entreprises qui ne disposent 
l 

pas de leur installation propre ou attendent leur raccordement au réseau. 

Pour lea travailleurs,  il faut prévoir des services de formation, une 

cantine, de« services sociaux, des salles communes, des centres de récréation 

et une crèche pour les enfants.   La question des servicos de formation doit 

ttre résolue par l'Administration de la son« en coopération avec les entre- 

prises qui y sont installée« et les organisme« responsables de la formation 

I 
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de 1* inain-d'oeuvre.    Lee autres i«rvio«s (al l'on ••time qu'ils sont néces- 

saires) pourront Itre fournis par los entreprises elles-mêmes, agissant 

isolément ou en coopération, ou bien encore par des sociétés privées.    La 

centralisation dos services mis à la disposition des travailleurs doit  Ótre 

étudiée avec aoin.    Par  exemple,  les cantines doivent  être aneas prochea 

dea lieux de travail pour que les ouvriers puissent s'y rendre à pied et en 

revenir en peu de tempe,   les pauses accordées pour les repas étant en générai 

inférieures à une heure.     Dans une /.one industrielle très étendue, il faudrait 

par conséquent prévoir plusieurs cantines. 

5.5   tftrftteg 

L'Administration de la ione doit se charger de l'entretien de toua les 

services communs : routes, adductions d'eau, système d'égout3, aménagement 

dea abords et des espaces verts, et éclairage des ruea.    Elle devra ausai 

veiller à ce que toua lee bâtiments Boient entretenus do manière à donner 

de la «one une image favorable et à conserver les bâtiments en bon état. 

Lee responsabilités respectives de l'Administration de la zone et dea entre- 

preneur* en ce qui concerne l'entretien des bâtiments d'usine et dea aorvices 

connexes sont précisées dans les contrats do looation.    Si le bâtiment est 

le propriété de l'industriel, et s'il est construit sur un terrain loué à 

1 •administration de la »one, l'industriel est responsable de l'entretien. 

S1 il s'agit d'un bâtiment loué par l'Administration,  il exista troia 

fonralei pour la répartition des responsabilités en matière d'entretien : 

i)     Lo bail prévoyant un entretien partiel.    Dans ce cas, l'Adminis- 

tration de la zone est responsable de l'entretien deB mura 

extérieurs,  des toitures et des éléments de charpente, l'industriel 

étant responsable du reste y compris la réfection dec intérieurs. 

Ce type de bail convient si la plupart des bâtiments de la «one 

•ont la propriété de l'Administration, qui les donne en location. 

Le volume du travail d'entretien sera suffisant pour justifier 

l'emploi d,une équipe plus ou moine permanente qui, convenablement 

organisée, devrait réduire lee coûts de l'entretien. 

U futur industriel désireux,de se concentrer sur la production 

vorrà iena le fa.it que l'Administration de la cone s'engage à 

Msuror l'entretien un« raiaon do plus de s'y établir,   ^lant à 

I 
I 
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l'Administration,  o« système lui permet de contrôler elle-flißmo 

les opérations nécessaires à la bonne apparence dea bâtiments ci« 

1» sont, ainsi que la qualité dos travaux de réparation.    C'est 

le type de bail en vigueur à Shannon. 

ii) Le bail prévoyant l'entretien complet par l'Administration de 

la tone, y comprie éventuel 1 ement le nettoyage, ]e chauffage et 

l'éolairage.    Ce type de bail oonvient particulièrement pour les 

bureaux que les industriels utilisent provisoirement avant 

d'occuper leura propres locaux.    (Système adopta à Shannon pour 

les looaux à usage de bureaux). 

**•*) Le bail prévoyant l'entretien complot par l'industriel.    Ce 

système présente des avantages pour l'Administration de la zone 

•i celle-ci souhaite ne pas avoir à »'occuper de l'organisation 

des réparation«.     C'est souvent la solution adoptée dans les 

domaines industriels situés dans dos  zones urbaines.    Il convient 

aussi pour un office de développement industriel qui a construit 

un certain nombre de petita bâtiments industriels dieporaeß.    Dane 

ce cae,  l'Administration oe la none ne peut exercer qu'un contrôle 

limité sur la qualité des travaux d'entretien et de réparation. 

Les services d'entretien peuvent être assurés soit par le personnel de 

l'entreprise, soit par un personnel extérieur travaillant sous contrat.    La 

première solution est préférable dans les oaa où le volume de travail est 

considérable et aisément prévisible.   La formule du contrat revient en 

général plus chor pour un* tâohe donnée, mais elle donne plus de souplesse 

par rapport au volume do travail qu'on peut être obligé d'exécuter à certains 

•ornents.    Cela est important pour les travaux à faire à l'extérieur,  qui 

peuvent être retardés par de« conditions atmosphériques défavorables« 

Pour entretenir de bons rapports avec les looataires, il est essentiel 

fu« les responsabilités das looataires et des propriétaires Boient clairement 

définies. 

L'exéoution des travaux d'entretien par l'Administration de la sone 

pour le ooatpte du looataire oontre paiement est souvent une source de 

différends.    Le locataire) a tout intérlt, s'il est responsable de 1*entretien, 

à traiter directement ave« un« fi rae spécialisés. 
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5.6  LgpaUon ou vinte des bâtiments 

U question de savoir al l'Administration doit louer lea bâtiments, 

lea vendra, ou louer les emplacements sur lesquels lea industriels pourront 

édifier leurs propres installations dépend largement de aa situation 

financière.    Normaletnent, il eut souhaitable d'offrir ces trois possibilités, 

oe qui permet à l'Administration de la zone d'offrir aux entrepreneurs un 

ensemble souple de mesures d'incitation.    La solution de la vente est très 

rarement utilisée dans des ZPE ou dan3 les domaines industriels,  le système 

du bail permettant à l'Adrainiatration de la «one ou du domaine de conserver 

un contrôle sur les opérations et d'empêcher qu'un industriel puisse devenir 
gênant • 

La location de bâtiments nonnalisés a dee avantages tant pour l'Adminis- 

tration de la sone que pour les industriels.    Bile facilite à l'industriel le 

financement de »on projet, puisqu'il n'a pas à se procurer de capitaux pour 

la construction de sos bfttiments.    Elle perr.et à l'Administration de la aone 

de bénéficier des plus-values acquises par les terrains et les bâtiments, 

puisqu'elle peut relever le montant des loyers à la fin d'un bail ou lora 
d'un changement de locataire. 

On avance parfois l'argument que le fait d'être propriétaires d'un 

bttiitent attache les industriels à la aone et à la oommunauté de façon plus 

durable, et qu'il leur est plus faoile d'aller s'installer ailleurs s'ils 

»ont simplement locataires.    Cela n'est pas nécessairement exact.    La 

propriété des bâtiments donne à l'industriel un bien qu'il peut vendre, et 

oe bien une fois vendu, il peut se trouver dans une situation plus favorable 

peur s'installer ailleurs. 

Ita point de vue de l'Administration da la sone, l'argument prinoipal 

•n faveur de la vente (et si elle manque de capitaux, ce peut être un 

argument déterminant) eBt que l'Administration de la sone peut rapidement 

récupérer les fonde qu'elle avait investie pour les réinvestir dans d'autres 

opérations. 

sn oe qui oonoeroe les bâtiments nonnalisés destinés à être loués, on 

oommenoe en général par ne construire que les murs extérieurs et la toiture, 

Iti question» de cloisonnement, d'installations électriques, de finition, 

de peintures, eto. étant ultérieurement réglées en aooord avec le looataire, 

I 
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ou exéoutées par le locataira lui-même. < Lea finitions spéciales ou let- modi- 

fications apportées au bâtiment peuvent ent.ratn.er une mise de fonde supplé- 

mentaire, qui riaque de ne présenter aucune valeur pour un sous-locatairc 

ou successeur.    Il est recommandé de prévoir pour ces extrae un paiement 

séparé de celui du loyer proprement dit, et d'en obtenir la règlement le 

plus tOt possible» 

Il peut 8tre intéressant d'inclure dans les contrats de location doc 

options de vente qui ont l'avantage de conférer aux arrangements une 

souplesse supplémentaire et notamment de permettre à l'industriel de n'avoir 

à trouver les fonde nécessaires à l'achat qu'après la période onéreuse de 

l'établissement de l'usine.    Ces options ne sont en général valables que 

pour une période de durée limitée - environ cinq années.    Le prix d'achat 

du bâtiment est fixé chaque année à l'avance,  et l'opération peut être rendue 

plus ou moins attrayante (par exemple en tenant compte du montant des loyers 

déjà aoquittés) selon que l'Administration de la zone préfère pratiquer une 

politique de vente ou de location. 

Le montant du loyer peut varier au cours des années.    On pout 

l'augmenter par paliers, de sorte que la charge qui  résulte pour l'industriel 

•oit plus facile à supporter pendant la période d'établissement*    Des 

subventions peuvent 8tre accordées au début ou pendant toute la durée du bail. 

Il n'est pas non plus nécessaire que le montant deB loyers soit uniformo pour 

tous les points de   la zone.    On peut le faire varier selon les emplacements, 

et prévoir un loyer plus élevé pour les bâtiments donnant sur lea routes 

prinoipales ou à proximité des services centraux. 

Il est souhaitable d'accorder aux industriels des options sur les 

terrains adjacents à leur bâtiment pour faciliter les agrandissements éventuel». 

Le tarif des options doit tenir pleinement compte du coût d'aménagement du 

terrain, a moins qu'une politique de subvention ne soit appliquée*    3i tel 

eat le oas, la durée de l'option doit être strictement limitée à oe qui est 

néoeuaire pour aooélérer l'achèvement de la sone et empocher que la non 

exploitation de oertainos parties ne nuise à l'aspect de l'ensemble.    On peut 

•i on le désire proroger l'option dans certains oas. éventuellement sous 

réserve d'une majoration du tarif normal. 

"X 
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LISTE DBS ZONES FRANCHES D'EXPORTATION BANS LE MOKOI 

; 

Pagre 

Colombie 

Oorét 

11 Salvador 

Inde 

Irlande 

Màlaiela 

Meurioe 

Mexique 

Panana 

Philippine« 

Porto Rioo 

République Doninicaine 

Sénégal 

Syrie 

leliM 

OoloaMe 

latti 
ïndonéei« 
Hioarafu* 

Senegal 

Zone 

Baranquilla 
Buenaventura 
Cali 
Ououta 
Santa Marta 

Masan 
Iri 

San Bartolo 
Kandla 
Santa Crue (Bombay) 

Shannon 
Penan« 
Selangor 
Port Louia, eto. 

Seme frontalière« 

Colon 
Batean 

Mayagues 
La Rosana 

fartoue 

Beliae 
Oarthafèn« 

Pert au Prince 
Djakarta 

I I 

Baker 
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ï Pays 

République araba d'Egypte 

République Dominicain« 

Projetées 

Chili 

Chypre 

Ital ie/fougoalavie 

Jaaafque 

Karoo 

République arabe d*Egypte 

Samoa occidental 

That 1 onde 

Zone 

Le Caire 
Port Said 

Ban Pedro 

Iquique 

Larnaca 
Limasaol 

Trieate/L jubl Jana 

Xingaton (port) 

Gasablanoa 

Alexandrie 

Vaitele 

Sattahip 

^x 

Au moment oü ce dooument a été rédigé, la poasibillté de oréer des 

iones franchee d*exportation au Pakistan, à Sri Lanka, an Syria et à la 

Jamaïque était envieegtet 

I I 
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Amixx ii 

STATISTIQUES IT REMARQUES SUR LBS COUTS, 

AVAKTAOBS BT FACTEURS COWBXES A BATAAN, MASAN ST SHAHNOH 

BATAAK - STATISTIQUES BT REMARQUES 

Tableau 1 - ftpanss« encourage   par l'Administration df U gFf .lujgj'au 

m§ n 

Terrain 
Amélioration du terrain 

•nergie 
Adduotion d'aau et égotts 

Bâtiments 
Barrage 
Equipement 
Travaux an oour« 

TOTAL 

'1t,974 («»11110118 da dollar«) 

10,883 

«,015 
8,10? 

7,093 
9,731 
5,0* 

16,976 

«,145 

Tablaau 2 - Caci ttWEg) ftis par lwi entreprises (aillions de dollars 

"X 

I 

FfcUlpplMM 
«niUppines/Japon 
PMlippinat/R.U, 

Philippines/autres 

Etranger 

TOTAL 

Bn servioe Bn oonfltruction 

Bbabre    Investis-       ioabre     investis- 
d'entrt- aeaents d'entre- eeaents 
prises    (an aillions prisai    (on aillions 

da dollars)) da dollar«) 

6 

4 
4 
« 

3 

If 

78 
5,3 
5,6 
0,5 

39,4 

116,8 

3 
1 

14,9 
0,1 

5,5 

•0,5 
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*»blMU * - Invcitissemmts oar branchy d'induetrf« 

Branohe »ervioe Ai construction 

»ombre     Investi»-       Nombre     Investis- 
d»entre- semente d»entre- semente 
prliee      (en millions prises      (en millions 

de dollars) de dollars) 

Fertiles, vêtement, 
ohaussure 

Engineering, produit* 
métalliques 
•lectronique 

Autres catégorie* 

12 40,8 

[TOTAL 

4 »4,5 
1 0,8 
t 3,3 

1 

1 

3 

1t,1 

0,5 

0,7 
7,t 

19 128,8 «0,5 

Ï-Weau 4 - Exportation. 

treroioe se terminant au 30 juin       en millions de dollars E.U. 

1974 

1975 
1976 (estimation) 

t,l36 
«,754 

800,000 

«ableau 5 - ÎUÛak 

•xeroioe se terminant 
au 30 juin 

Travailleur« employés 
à 1* ooturtruotion 

Ouvrière 
d'usine 

197t 
1973 
19W 
1975 
197« 

71« 
1 954 
5 tlO 
7 47« 

1 177 
1 43t 
3 356 
5 t99 

plue d* 30 000 
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fableau 6 - Volume dea ressources obtenues pour le développement depuis 1970 

Exeroi ce ie terminant au 30 juin fotal en millions de dollars E.U. 

1972 3,603 
1973 8,021 

1974 13,985 

1975 «5,531 

Sapidité du développement 

Jusqu'au mois d'ootobre 1972, les progrès réalisés A Bataan ont été 
lents, lee ressources financières mises à disposition pour le projet étant 
peu importantes.   Mais depuis cette date, la situation s'est considérablement 
améliorée.   Un décret présidentiel signé en octobre 1972 a porté à 

200 aillions de pesos le capital dont dispose l'Administration de la zone 
franche d'exportation.    L'Administration de la zone a d'autre part été 

autorisée à emprunter jusqu'à 300 millions de pesos sur le marché national, 
et 100 aillions de pesos à l'étranger.   En outre,  et oela n'est pas moins 
important, le décret a oonféré à l'Administration de la sone les pouvoirs 
et la liberté d'action nécessaires pour achever la tache.   Enfin, oe décret 

démontrait que le Gouvernement était fermement disposé à appuyer le projet, 
œ qui est très important pour le suooès des efforts entrepris pour 

promouvoir une ZPE à l'étranger, et pour le moral du personnel de l'Adminis- 
tration de la sone. 

li dehors des difficultés initiales de financement, l'Administration 
de la sons de Bataan a eu à faire face à d'autres problèmes.   Il s'agissait 

de 1*infrastructure.   I« sone est située entro la ville de Xarivelea (popu- 
lation de 15 000 habitants en 1970)*   Le réoeau routier, d'adduction d'eau, 
le système d'égouts, l'énergie électrique, les loge«enta et les services 

ooaaeroisux d'appui étaient insuffisants pour une ZPE.   L'Administration 

de la sone a donc dû engager des dépenses considérables pour améliorer la 
situation! elle a aise dû construire un hotel avant de mettre la sone 
en service. 

-x 
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1/ 

A cet égard, le« sones franohes de Nasan et de Shannon ont bénéficié 
d*une position beaucoup plus avantageuse au départ.   Shannon possédait déjà 

un aéroport international et les infrastructures avaient déjà atteint, à 
proximité de la zone, un certain niveau de développement.   De même, à Nasan, 

ville de 200 000 habitants, une partie de l'infrastructure était en place 
avant que l'on commence la construction de la sone.   Une comparaison des 
dépenses qui ont dû être engagées à Masan, Shannon et Bataan respectivement 
pour le raooordement au réseau électrique, l'adduction d'eau et les é gout s, 

fait ressortir l'avantage relatif dont ont bénéficié Nasan et Shannon par 
rapport à Bataan. 

Les dépenses supplémentaires engagées pour Battan sont lo résultat d'une 
décision réfléohio d'installer la sone à une distance suffisante de Manille 

afin de réduire l'afflux des populations rurales vers la capitale et de 
créer dans la province de Bataan un centre industriel important. 

Balance des paiements » 

A partir des données fournies dans les tableaux qui précèdent,  il est 
diffioilc de déterminer si l'effet sur la balance des paiements est à ce 
jour positif ou négatif.    Il est probable que oet effet, positif ou négatif, 
est très faible.   Lorsque les exportations auront atteint un niveau de 

200 millions de dollars par an, on peut affirmer avec oertituàe que les 

incidence« sur la balance des paiemonts seront très positives. 

I 
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MA3AW - STATISTIQUE ET REMARQUES 

Tableau 1 - ftryaa}tBfffy"ti {y }"**>. ift?* u ff?**y ftm'A.ffr 19T? (in Billions de dollars E.U.J 

I 
I 

1 

Préparation du terrain 7,389 
Bau industrielle 0,586 
Construction du port t,103 
Dragage 1,161 

Servioes pubiios 1,007 
Usines noraalieées 
(6 unité«) 3,095 
Equipements sociaux 
(Dortoirs) 0,787 
Installations annexes 0,557 

16,687 

"X 

I 
1 

Tableau 2 - ¡toYM**«»mfî*f «W"«« Jf*T Iff entreprises 

Par nationalité Par produit 

Japon 

Xonbre Investis 
se*ents¿ 

Ebnbre Investis^ 
cementa-' 

95 77,7 Ouvrages en métaux 27 27,149 
Etats-Unis 8 9,7 Electronique 26 22,922 
Autres t 1.1 Kaohines 18 84,350 

rotai 105 88,5 Textiles 8 2,220 

, Produite ohiiniques 5 4,222 

Industries alimen- 
taires 3 3,177 

autres 16 
135 

4,477 

J/ Millions de dollars S.U. 
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Anna«            Hombre total       Entreprises 
dee entre-                en 

prises admises     exploitation 

Exportations 
(en millions 
de 9 S.U.) 

Bnploi 

Total   Hommes 

1971                        28 6 0,8 1 248     129 

1972                       69 26 10 7 166 1 054 
I973                      115 71 70 21 240 3 963 
1974                   110 96 181 20 822 5 626 
1975 (août)         105 100 104 20 953 5 610 

Tableau 4 - De«rë d'instruction des omDloyés 

Total Hommes Femmes 

Diplomes universitaires 580 672 6 
BiplOmes d'études supérieures 180 163 17 
Lycées * 4 687 2 m 1 9 »4 
Enseignement primaire supérieur 12 864 1 725 11 139 
Enseignement primaire a 542 277 2 265 

Total 20 953 5 610 15 343 

Tableau 5 - Partie de la sone réservée aux industries exportatrices 

Superficie totale 92,7 ha 
Superficie exploité« > 92,7 ha 
Superfioie totale des 

bâtiments construits 
Bâtiments construits par 

l'Administration de la «me 

278 ICO m* 

83 460 m1 

I 



•SSSSI •a» SSSSBi 

r> 

-79- 

Tablsau 6 - typortatiop« par produits industriels 

(août 1975) 

Hectronique 
Ouvrage« en métaux 

Xeohines 

Produits chimiques 
Textiles 
Autres 

Total 

55 $ 
16 J, 

8Jt 
13 * 
3* 
3* 

100 * 

Exportation« : 

L'objectif pour 1975 s»t do 235 millions de dollars, soit   19,6 millions 
par mois,   Jusqu'à août on a exporté pour 104 ailliono do dollars, soit 

14»9 aillions par «ois.    Les reoetteS nettes en devises représentent environ 
45 % du total des exportation*.   Les »atieres premières nationales repré- 
sentent 16,3 % du total* 

Les problèmes t 

L'un des problèmes qui se posent est celui de l'application de la loi. 
Il est parfois difficile de juger jusqu'à quel point on peut appliquer les 

diverses lois sur le contòrco aux firmes étrangères tout en garantissant  9t 

en assurant la liberté des affaires.   L'applioation des lois peut parfois 
aussi donner lieu à des mal entendue. 

Le second problème porte sur lea difficultés de communication entre le 
personnel étranger et le personnel coréen en raison des différences linguiE- 
tlquss et oulturellea.   Diverses mesures sont prises, entre autres la création 

de oours de culture et de langues pour les fonctionnaires et les employés, 
afin de contribuer à la solution de oe problème. 

Balance des paiements : 

La part dus Importations dans les dépenses de l'itat oonsaorées au 

développement est probablement inférieurs à 20 •*, soit 3,3 millions de 
dollars.   Il peut également y avoir une certaine perte de devinée occasionnée 

I 



- 80 - 

par IM frais de publioité & l'étranger et d'autres dépenses qui se montent 

tout au plus à quelques millions de dollari».   Par contre, il y a l'effet 

positif sur la balance des paiements produit par les recettes d'exportation 

et les investissements étrangers.    Les recettes nettes d'exportation repré- 

sentent 45 # de leur montant brut,  soit 147 millions de dollars pour la 

période allant jusqu'au mois d'août I975.    Los investissements étrangers 

sa »ont ¿lovés à 88,5 millions de dollaro.   Une partió de cea fonda a seivi 

à payer l'outillage importé, mais une proportion raisonnable (au moins 

30 millions de dollars) a été dépensée on Corée pour la construction dea 

usines.    On ne sait pas exactement si lee 145 millions do dollars procurés 

par l'exportation comprennent les bénéfices rapatriables à l'étranger.    On 

peut néanmoins raisonnablement estimer que les effets positifs produits sur 

la balance des paiements par la aone de Masan se sont chiffrés par 100 à 

200 millions de dollars jusqu'à août I975. 

» 
-j 
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SRAWOX . STATISTIQUES ET REMARQUES 

Ä£l£i « 

Le tableau 1 joint montre le mouvement de l'emploi à Shannon depuis 

15 «M.    U ohiffre dee emplois dans la sone franche d» exportation a atteint 

•on maximum en 1970.   Il a tai e sé nettement lea' deux années auivantes par 

«uite de la récession mondiale.    Il y a eu une lente reprise pendant la 

première moitié en 1976.    Pour la moitié environ, la baisse de l'emploi. 

depui« 1970 tient à dee fermetures d'entreprises.   Hormis les effets des 

réoeasions,  les résultats obtenus à Shannon dans le domaine de l'emploi 

ont baissé après I968 paroe que le gouvernement, dans le oadre d'une poli- 

tique générale d'industrialisation de toutes les régions, a vivement encou- 

ragé l'installation d'industries dans d'autres villes.    Le tableau 2 illustre 

ce phénomène.   Jusqu'à I966, la part prise par Shannon dans le total des 

exportations de produits fabriqués a augmenté constamment et Shannon était 

devenu le principal centre des industries d'exportation d'Irlande.   Maie, 

depuis 1966, la part de Shannon a décliné à mesure que les industries se' *    |   I 

développaient dans lo reste du paya.    Shannon «rfc donc un exemple classique 

de l'emploi de la zone franche d'exportation comme moteur de développement 
national. 

Exportations : 

Le tableau 2 montre le mouvement des exportations et dee iuportations à 

Shannon, et le tableau 3 indique leur répartition par pays. 

Valeur a.loutéa : 

Le tableau 4 montre la valeur ajoutée à Shannon.    Tous les chiffres, 

txoeptéi oeux des importations et exportations sont des estimations reposant 

sur des études faites par l'Administration de la sone.    Autant qu'on puise« 

le vérifisr, une forte proportion'des bénéfices accumulés au oours des «-¿-¿es 

n'a pas encore été rapatriée hors de la sone sterling.    On les oonsidère 

néanmoins o00me ayant un sffet négatif sur la balano© des paiements oar ils 

•ont susceptibles d'être rapatrié« à tout moment. 

Dépenses de l'Administration de la ione : 

Les tableaux 5 A 8 moatrent les dépensos d'équipement et les frais 

généraux de l'Administration de la ZPB.      Une petite partie seulement de 

oes dépenses (environ I5 #) est directement liée à la promotion et à 

-S 
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l'Administration de la som f ranch« d'exportation.    Jusqu'à 1969, eatte 

proportion a été plus élevée (30 f> environ).    Le reste des dépenses a été 

oonsacré au développement des villes nouvelles, au tourisme et à l'aviation 

ainsi qu'au développement industriel dans la région du centre-ouest à 

l'extérieur de Shannon.    Les frais du service des douanes dans la zone 

sont de 100 000 livres sterling par an.    Ce montant oomprend les traitements 

et salaires de 20 fonctionnaires plus les frais généraux.    Ces frais 

ne sont pas payés par l'Administration de la zone. 

Matières premières locales : 

Les matières premières irlandaises ne représentent que 8 ^ du total des 

matières utilisées.    C'est normal car la nature do la sone est telle que les 

entreprises importent des matières premières, les travaillent et réexportent 

les produits.    Les entreprises qui traitent de grosset quantités de matières 

premières irlandaises sont implantées hors de la zone, au voisinage des 

sources de ces matières.    Les entreprises de la zone préfèrent généralement 

utiliser des matières premièros irlandaises pour autant que la qualité et 

lea délais de livraison soient satisfaisants, même si elles sont un peu plus 

chères.    Il est plus commode de traiter avec des industriels irlandaie et 

les problèmes qui peuvent se poser sont plus faciles à résoudre. 

Matières premières importées : 

Les principales matières premières importées qu'on utilise sont les 

diamants,  les aciers spéciaux, les composants électroniques et les produits 

ohimiques. 

Développement de la région environnante : 

La population de la région environnant la tone franche de Shannon (dans 

un rayon d'une trentaine de kilomètres) a augmenté de 22,9 % de I96I à 1971 

alors qu'elle avait diminué de 0,3 # entre 1931 ot I96I. 

Fermation du personnel de gestion : 

*» 1975t 23 des iC sociétés industrielle« d« Shannon employaient des 

dirigeants irlandais alors que 8 autres sociétés employaient des étrangers 

installés de façon plus ou moin« permanente en Irlande.   Dans les deferta de 

Shannon, il y avait fort peu d'Irlandais aux po«tes de direction importante. 

S« plu«, bien de« gem qui ont et« formés a Shannon en «ont maintenant partis 
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pour ooouptr dea posto dt reeponeabilité daña d«t sociétés irlandais«» 
implántese daña d'autres regione du paya*   L'expérience da Shannon a donc 

contribué à élever le niveau dea compétences de geation dans l'ensemble du 
paya. 

Formation techniou« : 

Lea «ntrepriaea de Shannon ont torme dea gena dama un grand nombre de 
disciplinée techniques et autres} oertaina d'entre eux ont maintenant créé 
leurs propres ateliers.    Se plus, lea entreprises de Shannon ont oontribué 
à oréer une demande oroissante pour une large gamme de services industriels 

auxiliaires.   L'emploi daña lea sociétés d'ingénierie aoua-traitantes a plus 
que doublé au cours des cinq dernières années.   De plus, l'étendue et la 
qualité de oea aervioea ae sont considérablement améliorées. 

Lea faillites , 

Lea faillitee d'entreprises implantées dans la ZPE posent do temps à 

autre dea problèmes.    Comme le montre le tableau 10,  le pourcentage des 
faillites a été de 32,8 %   Les entreprises qui ont fermé lours portes 

avaient employé jusqu'à, prés de 1 400 personnes, mais elles en comptaient 

moins de 700 au moment de la fermeture.    La plupart des salariés touohés 
on* pu a* réemployer dane les entreprises qui ont repris les firmes défail- 

lantes ou dans d'autres situées dans la mSme région.    Plus de 60 % dea 
•ntrepriaea en faillite ont oontinué & tourner pendant plus d'un an. 

•:-i 
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Tableau 2 - LES Ï5HAHGES MS SHANNON,  1959-1975 

{<n rail liona de S.) 

Exportations. 

I 

1 importations 
Tota]  des exporta- 
t i ons i ri anda i s e s 
de produits manu- 
facturés 

Pourcentage  do 
Shannon dans   ce 
dans ce total 

'1959-196] 23,9 lì-.* 148,8 12,3 t 

i 964 13,9 11,:: 69,1 20,1  % 

iyt''j 22,7 16 80,6 28,2 £ 

1966 31,7 24,2 99,9 31,7 % 
1907 3?,6 22,5 111,8 29,2 ¿h 

1968 35,2 20,2 143,3 24,6$ 

19 ¿9 37,9 24,2 162,4 23,3 fo 
1970 39,7 23,3 193,2 20,5 $ 

1971 34 19,3 220,3 15,4 # 
19 ?2 36,3 20,7 282,3 12,9 # 

1973 47,4 23,2 400 11,9 # 
1974 53,3 30,4 543,9 9,3 $ 

1975 54,2 28,5 617,2 8,8 £ 

TOTAL 462,8 283,2 3 072,8 248,7 # 

Loa importations comprennent   les matières  premières et l'équipaient. 
Lea importations d'éauipement  se sont montées à environ 11 mil?, i or.-, 
de £ de 1959 ì 1975. 

Tableau 3 - ECHA7JÜES DE SHANNON,   VENTILES PAR PAYS 

(en millions de £) 

îixporta 
5 i ons 

1965 
- Importa- 

tions 
Exporta 
ti 0113 

1970 
- Importa- 

tions 

1 
Exporta- 
ti ions 

975 
• Importa- 

tions 

Amérique du Norà 10,7 2,3 17,7 2,9 19,9 3,6 

Royaume-Uni 6,3 2,6 8,4 3,1 8,3 2,9 

C.E.S. 3,7 1 7,7 1,5 10,9 1 

Autres 2 10,1 5,9 ï? ;3 14,6 

54,2 

19 

VOT"] I 
t 22,7 16 39,7 ?3,3 ¡?fi,5 
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Tableau 4 . VALBUF AJOUTAI BN IRLAKDÏ,  1959-1975 

(«1 million« de £) 

Votai dea exportations 

Plus t ventee sur le marohé Intérieur 
Total des ventes 

Moins t nati ores premières importées 

Valeur ajoutée en Irlande 

448,9 
10 

458,9 
•78,5 

186,4 

Répartition de la valeur ajoutée en millions de £ t 

Bénéfices, redevances, droits de lioenoe 
Matières premières achetées en Irlande 
Traitements et salaires 
Services 

Loyers, impôts fonciers 
Divers 

Total 
Sont t 
Valeur 
importée 

toe      45 40 

85 8 

75 10 

15 9 
6 - 

10,4 3 

j» 

Total 166,4 70 



'»•" p  •*—^ W  •        •' 

- 87 - 

! 

o 
M 

« 
O 
fe 

I 

o 

to 

r; 
0 
E ,- . 
r- ,_.) 
u. i in 

n 
F~T 
*-¡ o 

M 
Ä CJ 
O •H 

I •H 

CO 

< CI 
^1 «.  

g 
O 
•H 

F- ni vo ,_ 
LA IA t~- 

. a 
CM VO LA IA 
O CM *i vr> 

(Ni (M H 
ON M 
IA 
ON 
t-   r t O CM VO CM O 

(4 "-> 00 S •+» CM T- 
O 

EH O CM *~ rn 

W 
« 
O 
•H 

m >»» 
iT $ 00 ON CM lA »3* 

£t VO 
in vo LA ON 

o 
1  a CM u 

IAM 
vo 
ON 
T*   r-H 

& 
CM vo '.N) O 

ni ON o CO t~- 

•g o LA CVJ o 
fc-1 CO ,- *- j: 

Cl 
£ 
O 
H 

«^ •(-•> 
VO     iT>, 
CA +» t» C\i *•> <*"t 
r-   ^ o IA 1 vo 

i  a 
•y- O vS- 

s 
C\tH 
IA 
ON 
r-   r-( o O o c 

n» S CM »- 1 c- 
4s SA IA 
O 

S* CVJ CM 

•H 

e u 
« 

4» CO 

€ •H 

h 
ta 

3 •H e n 

n 
r-H 8 

•s c m 
<D « •H 0 

5 » •rt •rt 3 
S 

n 
•H 

ni 
r-l 

f<     • 

P, & 
•H 

n (M 
c +» 
•H Ü 
rH 0) 
,a r-l 
3 «0) o, 

•p m c 
<>>   «J 
"~    M 

O 

g 
c 
$ fcû ri 
fc  T) 
o 
03 ti 
4)   0 
fc   fi .fi m 
3 H 
rfi <ti - a 
ta -H 

o 
i-, e 
et) 'H 
P, h 

n. 
co 

«¡y     . 

&' o 
ü   Ü 
P.'ri 

•0)   s 
tJ M 

<o 
<<l>   03 
4» 
•0)    0) 

«y 

ß -t* 

!S 
rd 

•s s 
C o 

H 
C 

o 3 
•H 4a 

rH   'H 

SS 
Bo 

CM 'H 

4» 
O 

>H5 

3 
0 •rt 

4? 
(4 i»-) m oo 

O 
P. 

5 rn <*N 5 ON 

«— ,- 

Ä 

P 
ON 

tCN ^t rO ITN t— 
1 o VO r^ 

ON 
'/N 

CM "3- CO 

r~ vh ,- 
ON 
r- 

IA 
C- 
CN 

o Tt- fi Cf) IA 
1 

c^ 
c «* vc ir, 

rr, •.A 
,^ VO VC; ri- O 
ON 

S 
ON 

LTN O r- CM 
f.. 1 CM VU vo 

rj 
ON 
IA 
Oi 

co 
«1-4 
•H 

O 
«t> 

fH 
1-4 
O 
Ü 

03 
4» 

g 
0 

a tí a> 
+» O H 
C P a H 
o Ol 
fi p. r-t ? •H •H •H 

4» S« A3 (rt 
S O ^ 

W » EH 

X 

I n 



*^^i^» "   « T"^ 

f 
-88- 

S 
o 

•H 

PS 
VO o § 

« & (M CM 
OSH 

£ 

1 & «- trs 
00 

VO 

Ss 
VO <v co 

§ 
O 
•H 

PIS t s 
IA co n 

1 & f~ «M 
B 

tfSM 
VO 
ON 
»-  rH <*> fc 

f 
rj f- m 

4» t- irs ci 

£ irs (M co 

g 
O 

•H 

VO   (j 

£t O VU 

. a CM ci 

o\Ä 
£ 
*-  r-» 

rt VO 5s VA m t- ro 
£ m M vo 

I 
! 8 

•ri 

ITS 

t*\    Ov 

w 

Cs  os 

m 

M 
co 
ITS 

<«n 

os 

CM 

-J II 

g 



•-r" •»-^ 

f 
-89- 

1 

Tableau 9 - HWBÎ' SUR LA BALANCE DES PAIHŒHTS, en millions de 

Balance oommerciale 

Plus : entrées de capitaux 

Total 

165,4 
17,0 

182,4 

Moine les importations figurant aux tableaux 4, 
5, 6, et 7 77,188 

Moins les importations comprises dana les 
dépenses d'autres organismes de l»Etat 1,5 

Contribution nette à la balance des paiements 
de 1959 à 1975 103,712 

» 
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ANNEXE III 

ETABLISSEMENT DES PLANS IffiS USINES 

1,     Critères h retenir 

1.1 Adaptabilité : Lo bâtiment doit «tre conçu pour l'utilisation générale 

et non pas en vue d'une fabrication particulière.    On aituera le bâtiment 

de manière à ménager l'espace nécessaire à des agrandissements éventuels, 

la marge à prévoir étant au minimum de 100 % et si possible àe 300 %    S'il 

s'agit d'une rangée de bâtiments contigua,  les murs de séparation devront 

Être construits en panneaux entièrement ou partiellement amovibles en vue 

des agrandissements futurs.    Cela suppose une charpente normalisée portant 

la toiture et les gouttières; les tuyauteries pour l'écoulement des eaux 

de pluie devront Stre fixées à la charpente. 

1.2 Forme du bâtiment : La forme rectangulaire est celle qui permet d'uti- 

liser au maximum l'espace disponible.    Le rapport entre la largeur et la 

longueur devrait se situer entre 1   :  1  et 1   :  3» 

1.3 Environnement : Te façon générale, ce ne eont pas les besoins do la 

production qui doivent dicter ley choix en matièro d'environneront, mais 

loa besoins de la main-d'oeuvre.    Les conditions climatiques varient 

tellement d'un pays à l'autre qu'on ne saurait poser ue règle générale. 

Ce qu'il faut,  c'est assurer aux ouvriers des conditions de travail satis- 

faisantes pour un coût minimum.    La climatisation complète revient très 

oher et les bâtiments industriels étant très vastes, la climatisation doit 

Être réduite au minimum.    Il arrive cependant que la climatisation soit 

rendue nécessaire par les procédés de fabrication, et dans ce cas elle doit 

bien entendu «tre installée.    Les locaux où sont installés les ordinateurs, 

les métiers à tisser,  eto. peuvent avoir besoin de la climatisation; er ce 

cas, c'est le constructeur des machines qui indique lea critères à appliquer 

pour la construction des locaux.    Il faut penser au chauffage et à la vonti- 

lation; môme dans lee pays tropicaux, les températures nocturnes peuvent 

rendre nécessaire un système de chauffage.    La ventilation doit autant quo 

possible Ótre assurée par des moyens naturels, oe qui évite l'installation 

d'un système coûteux» 
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M   Piaansion* dt» bâtiment* : LM disensión« de* bâtiment, n'ont pas besoin 

d'Itre absolument identiqua«.   La largeur peut varier de 18,5 m à 23 m, les 

travée* étant espacées de 4,£> à 7,60 m.    A l'intérieur, la hauteur de 

plafond doit varier entre 3,8 » au minimum et 5.5 M au maximum. 

1.5   La dietrlbution d'eau,  de vapeur, de gai, d'énergie, eto. doit pouvoir 

•tre assurée dans la zone industrielle, tout entière, sans que l'exécution 

des travaux nécessaires interfère avec l'utilisation dea bâtiment« ot la 

production.    C'est pourquoi toutes les oanalisations doivent Itre plaoées en 

surfaoe.    Lea noyer dans la maçonnerie des sols ou des murs coûte oher, prend 

du temps, eat une source de complications pour les modifications ultérieures; 

o'est donc une solution à proscrire.    Il y a bien entendu une exception, qui 

Mt le drainage« 

!••"   manutention des matériaux et de l'équipement t L'«smploi de chariots élé- 

vateurs est generali pour ces véhicula», la charge à l'essieu est considérable, 

et les sols doivent être construits en conséquence.    S'ils présentent des 

raccords mal fait», des bourrelets, des saillies ou des creux,  ils se détário- 

roront rapidement.   Certaines usines utilisent dos ponts roulants ot cela pose 

un problème pour la construction de hall» d'uHineo normalisés.    Il pourrait 

•tre difficile d'établir les plans d'une usine qui devrait utiliser divers 

type* de ponts roulant*, en raison de la diversité des modeles, dea charges, 

de* vitesses,  etc.   Peur dea machines ausai lourdes, il peut itra nécessaire 

de prévoir dem fondations spéciales. 

1*7   fimttïrfli suspendues : Toutes les industries ont besoin d'un système da 

oanalisations ou de tuyauteries supporté par la charpente pour l'énergie 

électrique,  l'éclairage,  le gaa, l'eau, l'air comprimé,  eto.    Certaines 

industrie* ont en outre à tenir compte de charges suspendues pour des 

appareil* tel* que convoyeurs à bande, palans, eto.    Il n'est pas possible 

d'indiquer de* ordres de grandeur fixes pour le deuxième groupe de oharges, 

mai* il Mt raisonnable de donner aux poutre a métalliques de la toiture un* 

rdsistonoe suffisante pour supporter un* oharge d'une tonne en l'un quelconque 

Ami point* de jonotion da* membrures.   Oela suffit pour supporter aussi les 

oanaliaation* et tuyauterie*.    Si, pour de« raisons d'économie ou autres, la 

resistano* n'atteint pas un« tonne, tous les éléments de la charpente doivent 

pouvoir portar une oharge supplémentaire 4e t5 kg/m* pour tenir compte du 

poids dm* oanaliiMlona, tuyauteries, etc. 

I 
I 
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1.i    mi*lr*Mm st déoattstlcm , Pour pratiquant «Old lM tr»v«*X Wl«M«t 

HI éolairaga, un» valeur de I50 à TOO lux (ft* 15 à TO luaaae/lO on1) suffira. 

Las Ingénieur» da Shannon ont raoonnandé un hivaau flairai do 300 lux 

(JO lunetta/ 30 on1). 

do 

1« 

L'éelairag» fluorescent est la type d'éolairaga artificial 1« plu« 
nique at It plug agréanle.   Four la lumièra du jour, la nlaux aat ém 

ettra par daa vitrages installé! dana la toltura. 

Les aura intérieurs ou 1M panneaux dai plafonda doivent tira décavé* 

êa oouleure hautaaant réfléchissant a», oholslee da nani tra à favarlaar la 

distribution de la lumièra et à order un» ataoephère agréable* 

U9   ÉWlrfriPflfrt Itfflflm ' c'««* «« doaaina dana laauel l'expert« 
eanoapteura locaux est essentielle at nous n'entrera» paa loi dana la détail 
da la aueetlon. 

laa oliaat» taapdrds, 11 eet normal da prévoir pour les «alna« 

ordinaires un système de ventilation naturelle destiné à enptaner la tampd- 

ratura interne dea ateliers de s'élever à plus da 5i5 degrés oantlgra&aa 
am-éaasus das températures extérieures.   On examinera s'il y a lieu da reoourir 

à Insolation thermique, à l'applioation d'enduite réfléehisaants sur le» 
taita, et à l'installation de panneau» ouvrants dana laa vitragaa pour faci- 

litar la olroulation de l'air. 

1.10 «wironn—ni aooustiau» t II est impossible de fixer daa nomea paar 

l'aoaustique, en ralaoa du niveau très variable du bruit produit par la« 

divora prooesaus da fabrication. 

•a nombreuses usinas ont Jaa ooaprssseura d'air ou autres aaehlnv* 

bruyantes 1 11 faut les installer dana daa pièce« séparées du reate du 

attisant par das aura épais d'au «oins tt,5 an at amia« d*«n plafond a« 

1.11 

Pane la prati«*«, laa quelouas règles genéralas.   lane la 

alaajealtisne prisa« devront ttra oonforaos aux ragleaaat» nationaux 
et lutta oontr» l'inoendie.   On demandera aux oo*pagnles d'aaeuranoe 

raramler laura obaarvatione sur 1« systèae envi «âgé, das nadlfiaatl« 
pamnettant parfois da réaliser da« aoonanlat innert ant es sur laa pria*« 

I I 
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l'eaploi dt pillerà, 4« poutrea, A« oaAran, At tallii it plafond in 

béton amé «1 da nun de séparation en brique« épeie di H,5 on paxwttront 
A« aatiefaire tux réglementa appliquas au Royaume-Uni in la natièr«*, pourvu 

quo l'épaioeeur de la oouoh« da béton protégeant lea armature« ne  seit pas 

inférieure à 50 an pour les pillen et lea pout rea, et à 25 ran poux* lia 

dalles. 

81 l'usine a »agrandit at oooupe dea attinente adjaointi,  1 • enaaeinble dea 

looaux devra It re divi ai en compartimente dont la oapaoité ne doit   p»i 
exoéder 70,790 nt .    Lea paramenta Inflaanable« wr lea aun eu loa  pUfonds 

doivent 6tra proscrits. 

Lia issues de aaooura doivent It re situé«« Ae telle maniere qfta« la 

di et ance à paroourir n'exoède paa la Aiatanoe autorisée par lee régflwente 

looaux»   Lea sortie« de oecours doivent toute« Aonner aur l'extérieeur. 

In raleón do leur coût élevé, lea antenna A'extinotoura autonnatiquaa 

à diffusion ne seront installé« eue ai le besoin en est ¿vident et   si lo 
locataire eat disposé à payer la dépanna supplémentaire.   Lea ootid uites 

principales extérieune doivent tt re dimena tonnées de manière à ananinr 
la preision et la quantité d'eau requises pour oonbattri les sinisrkros 

ordinai rea.   Cela signifie que lea industrlea ooaiportant un ri aqua   spécial 

A'iaoendie devraient inetaller dea réaervoire et dee ponpes pour remforoer 

le «Ali«. 

Set tuyaux aeuplee aur dévidoire doivent At M fournira ruinan d'un. 

AAVidoir pour 836 a   de plancher.   Chaque tuyau doit pouvoir débit«: 

It, 7 litree à la a imite pour un« pression nomalo do 1,05 kgf/m •      lia 

doivent Itre située à proximité d'une sortie. 

Pear lea nati è res Inflaamablea, do« aagaaina spéoi&leieitt proti fi» 

devront Stn prévus.    Ila aeront construits on briques, (¿oai«««ux* dis 

nuns i tt,5 o»), devront Itre recouverte d'un toit en béton, et «•«•ont 
•»lia de portée ignifuges.   Autant quo posatole, lia seront situé»  dans une 

oonr et n'auront auoune porte le« faisant ooaaraniquer aveo le ras*« de 
l'ianeuble.   Bans le oadre dea travaux effectué« pour l'infraotruo-turo du 

alte, dea bouohee d'inoondie seront fixée« aur den conduites principile« 

A9«* dlanetre minimum A« 100 «n, aucun bttlaent M devant ttre «a  prinoipe 

éloigné A« plue A« 45 a A'uae bouche d'inoendio. 

I 



-w - 

I. JUUlittt 

• 

Pour calculer l'espace nininu» dont um usine doit disposer, .on dornt 
preVoir loi superficies nécessaires pour ot qui oui« t 

- Looaux à usage do bureaux f 

- toilettée dot eaployéa do bureau t 

- aspaos nécessaire pour loo installations do produetioni 
- foilottoo pour lo personnel oaplojré à 1* produotionj 
- lopftot nécessaire au sagMinage. 

Bdserver un dixième d« la surface disponible pour 1M looaux à usage 
do bureaux sesble domior satisfaction dam un tres groad noabre d« entreprises. 
Four loo toilette«, la superfioie à prévoir est diffidi« à évaluer, 

l'ojinonblo d«s offootifo •aployé« par l'usina pouvant Itre inférieur ou 

supdrlour à la moyenne, ot la proportion homseo/fomioa pouvant auooi variar. 
Lo aloux oat d'adnettre qua Ite uoinoo   «ploieront boauooup do peraonneo, 
pulo do oaleular l'espaos néooaoairo on femotion du nombro probable doa 
eaplojnés oonforoéaent k la régi montât ion ou aux pratiqua» locólo». 

1#1    Fondations t Do façon générale, loa fondations à ooaallo filanto m 

otto* aros ssront loa plus économiques.   Il pout otre nécessaire d'utiliser 

éoo pioux dam loo ondroita où la foroo portant« du sol est inouf fi sante, 

feo étude dos propriétés du terrain oot absolumont essentielle* olio dovrà 
ttro exécutés au noasnt du lové initial du sito.    Gotto étudo dovrà Être 

s(   conduite da saniere à fournir sur les caractéristique» du terrain des 

ronoolgnewenta aooos détaillés pour peraettre à l'aro h it sot e do dé t ominar 

It tjrpe do fondations lo plus éconoaique. 

)•*   milis As revêtement du sol t Le revstenent doit avoir au ainiaut, 
15 OBI d'épaisseur, et ne pas ttro d*un seul tenant, pour empêcher les 

déformations st laisser le jeu néooooairo pour la dilatation ot la oontraotlon. 

One finition tros résistante à 1 •usure est indispensable.   Les solo doivent 
ttro eonoldérés OOOJSJO l'éléaent le plue sujet à loueurs, et le plus grand 
soin doit ttro apporté à leur étudo et à lour construction. 

1*3   fllslMsf Irï 1HI1 ! *"» »M deux éléments considérés ensenóle, la princi- 
pale roaiirquo à faire est que los antro doivent atre oonous do maniere à 
éviter la propagation dos incendie» entre deux usines adjaoonteo.    L'épaisseur 

k>. 
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des mun at lea matériaux utilieés pour leur oonstruotion doivent répondra 
aux exigences da tous lea réglementa locaux.    On veillera à oe que laa 

panneaux éventuellement utilises pour lea arara extérieure »oient aaaes 
solides pour résister aux vents* 

3.4 Finition ? Les peint aree employées sur lea plâtres pour la finition des 
murs doivent donner des couleurs gaies et agréables à la vue. 

3.5 Tuyauteries : Des tuyauteries seront néoessairea pour toutes les 

toilettes et les dévidoirs de tuyaux d'inoendie.    Sas fontaines débitant 
de l'eau potable devront être fournies dans les installations servant à la 
production; on pourra les placer à coté dea dévidoira pour réduire le oott 

de la tuyauterie.   Des grilles ou caniveaux d'écoulement pourront atre 
installés sous les fontaines et les dévidoirs. 

3.6 £££££ : L'électricité doit «tre distribuée par des otbles posée dans 
des oanaliaations ou protégés par des ¿aines.    L'éclairage sera assuré au 

»oyen de tubes fluoresoento placés dans dea monturas d'aoisr fixées aux 
gaines.    Le raccordement au réseau devra être assuré* par un oíble passant 

dans un caniveau sous le revêtement du sol.    Le tableau da distribution doit 

être du type modulaire pour permettre d'achever las oirouits d'éclairage, de 

pompage de l'eau et de chauffage au fur et à mesure de la progression des 

travaux de construction.    Cependant, la oonaommation de oourant à prévoir 

pour les machines risquant de n'être connue qu'après l'achèvement de la 

oonstruction, le montage de cette seotion du tableau de distribution et du 

oâble de raccordement au réseau pourra Itre retardé jusqu'au moment où seront 
oonnus les besoins du locataire. 

3*7   Système d'écouta : Le système d'évacuation des eaux usées peut Ótre conçu 

de manière que les effluents des toilettée, lavaboe, fontaines d'eau potable, 
gouttières, etc. s'écoulent sans provoquer d'inondationo et sans dégagement 

d'odeurs déplaieantes.   L'usage de tuyaux de ventilation ou l'utilisation 

des gouttières verticales comme orifioea d'aération doivent être envisagés. 

Pour la oonatruotion des usines, le système d'évacuation des eaux usées 
doit être arrangé de façon que les oanalieatione desservant les toilettes 

puissent, par raccordement, être aussi utilisées pour tous les besoins des 
installations de production.    Il faudra, la oae éohéant, envisager la pose 
de tuyauteries résistant aux aoidaa. 

» 
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M«r UlMtr éctoppT la fnto« M M« A*1«MMU»   totlfnN pH OMt toni 

Atotont tor« «rtoM wie e« #***• to dlspwtotlf, »KMHI Iwnp'll •* 

I I 

<: 



•jsm ^^ 

-9T- 

I 

e 

S 
2 

I 

11 
•H p. 

•M 

»3 

J- 

u a-a 
•»H 5 K 
t* •* ri 

I 

lì! 

í 

i 
i 
Î 

I 
! 

8 
ii 
il I 

.1 ¿J 

»¿uie«jii!i?i 
**      Ç   9 »     # <-l -H » Vt   O      g   » W T 

Ui ! •. I iitii -    •   * 
in   * " £ "8 'rtl 

*"*    «       P.  'ií "** *w   *   £ *» >H  »O  T4    O 

_«J JjfJ Jt¿|jJllJi¿ 

li 
Il 8g 

«Is ' 

'ill 

i 

1 
I 

g -§ •H   1   g * % 
3 -H w   « . 
•   s 4» # H* ta 
•0 9 HH a ¿ 

8 8 3   fi 3 8 TI 
-, * ?   .. 6 » s 

M8î für. 
Sä* * 

*  S il* 
•H tí 

•H 

M 

I 

filli £ 

J 



^ w mm^ PF^ 

-*- 

J il 
! 

I- 

li 
i 

iií 

I 
j 

I 

!) 

4 i 
I 

J 
J 

Hi ill 
i •h 

5 

i 

f I! s Ì 

l'i«   ~!BI,I "s"Iti 

i        PP ' 
Í"*li «lili II*!»*» 
'**s <*•» ^"» 

« 

II 

II 

Ili 
i 

i 

! 

i 
i 

i 
j 

á 

I 



^^»^" ^^ 

I 
-»- 

5 

ill 

Ï.Ij 

I 

J: 
{f 
ss 

i 
I- 

II 
is? 
J 1 "* iti 
ji! 

I 

I 
AI 

Mí H 
IJ i S^îS^"8 

"l^ïllj. 
h ¡llm 
¡I huh. 

Í 
Í 

ilof if 
'Hit     *» w ñ 
ÍIS •   e 

#9 

i 
J 

I 
I li 

! U"\ 

•o     El* 

fill lili 
i * 

•*    i 

j ht 
! -ft «€> 

H 'S "H 8 fJIJ 
ili« 

ï 
S 

15* ¡u 

î 

3 

il1 
¿«Bili 
ilî1*!0 'ï 

8oH 

î»*,|15 

P lilis 1  |36 s a 
liliali lai* 

4 ti   tt 3 *o & 

lu 
8' 

ni 

»•S 4? 

I. 

i 
l. 
lï 

I 

I I 

1 

4 



•^•^ •^ 

- 100 ~ 

II 

Ì 
ti; 

i 

Î 

j 
i 
3 

i 
I 

I 1 
f 

! 

if! 

I 

I« 
IE ïc~ %l il 

I 

liti.î;I. 
IÎH Pi 

"•ÖS     M »3 rH «B 

II 
8 

UV 

Í 

I 
I 

îi if* 

1! o •. 
•p *» •I 

:IJ 
«-      « 

WH 

! 

I 

i 

Sit 
i 
i 

i é ¡e I-Hill 

'"{ijljl 
r-l 00 4 15     A H  O « 

» 



iP^PB 

I 

II 
33 

r-»        Ht 

¿111 

$ 44 * 

IS 
w § o 

•Ih 

o  tí  . 
4»   O .© 
S -H >H 

If 
•o g 

-§3 Í%5SI 
BH R o    i o g H 11 

/*' 
- 101 - 

i 
3 
l 

3 

5 

.„-. fc 
a. B -o 8 » •  «8 -i' 
§-H     6 e n    _    1 

•    S »• «rf •* 
.H * g 2 5.5 

o & BS 

M    19 

t 

if l¡»Í I 

M 

3 

iiiU 15* 
118 

flit, 

t 

1 
1 

ïïJSï 
5 ft   4) 5 

ît-ifl 
• 'S *t! ** v +• 3 fe -g  K 4» <s _ a »« «H -H 

t sfa'si ì   g'rl   9 
».<« 

Jlï'slî 
•H   t»   A 

1 
4» 

is 
es 

* 

I?    • Si il   •* o 

*« H %- 

I 

I 



- t02 - 

I1 

i 
a 
ÌAì 

r 
! 

lisi 
nil 
ili* JsJ¿ is 

i 

li! Jifîi **? sil* 

M 

jsl¡| 3J«?IUIEIT« !1.<HII 
JS " _ _  *   E    "o *> «- • *•     • *->••»    i A      5     8,1 

l'ïÎÎÎiiîîiSlillâl J"»-« JtiiUJmlsiim&j, I i 

j- 

i i 
•!« 

1 
*i 

iú ! 

ilií 

i 

i 

f i 
ib 



- 103 - 

í 

! 

i 
il 
íiil 

Sí 

t 
1 

il 
I 
J 

I 

I 
3 
î 

I 
II 

•s 

hûH llûkt. 
C| a^¡ s    3H5I)IJ     au? 
_ « i 3 5   »HgHOifEoS 

i? i $iW> ¡m ¡iilfìfii 

toi 
èiîî 

ih 
8 8 n 
ti -H ò 

ï 

3 

li3?  íií!ii*2ií - î|! lîlît: 
! 

Hîlllffilll l¡ - 

im 

n! ¡ i 

i I 



-w*- 
í' 

11 

Lu 

i 

1 t i 
i 

i 

t 

'I '4 
}{ P JI'î [¿il 

I 
J 

I 

1*2    P s    • * 

I i tí ! 
I 
m 
i 

ni 
í 

lilili 
1 
í 
it 

I 

I 

] 

i 



i^^w 

- 105 - 

li 

Uì 

i 

% 

Û 

II 

M! 

1 

'..U 
fe ft 

ilSili 

ILlí 

i 
-,! lirijl IR! 

«4 
JhJ-SlMIÏÎ 
hi in iinii 

i 
2 

II 

I 

! 

3 
1 

"^v 

i 

jj.l 

I 

I 



w^ ^W ^^^m 

-• 106 - 

»I 
M 
v. 
? 
u\\ 

:. 

; 
t 
i 
1-1 

II 

J 

! 

i 

i 
i n 

t 

in! 
llfliil ill in! 

I 
i 
i 
ICI       I 

•H 'l   O.  i      'S -r<   -H 

e »»i «   o $ 5 

IIB 

94 

ii 

l 

Ì 

I 

•H  *» -0 .rt   IN      a     <t» -ri lili pî 

¡il 1 
I i î- Si „i 

rj •" • 

ini 

I 

í 

I 

i 

1 * - 'í i * 

•H S    Igi« 

il !i-ii ilJoli 

•H 
ÏWi Uhi 

i 
in 

i 

I 



107 

M 
f-,    4) 

Ci. 

0)    Ci 

M ß o 
n» Tí 

H   .H 
c 
i 

•M     C      « 

áv 

H 
Q fi 
;•: ffi 

!..     ri ;t 
o   tv o 

o 
^ C! 

e 

o; 
0) 
ti 

o 
O i« 

•»J 
13 

l'i r. 

.:; £.: 

1 
2 
t 
ti o 
M 
» /.;1 

r-< 
w 

H G 
O o 
63 
ro 
0î u o 
TÍ •H 
< |M 

c ro 
o 

•t-( o S 
Cì< 
iS 
•H 

o t, F 
f- o •r-< 
u. 

X 
K 

«•• a> IV 
'O C) 

r-i « ro O «•• N 
F 
Ci e» Î3 

tv! p- O 

o o 
c 

M 

•P -T-> 

.-i   -H 

o +••> n 
O h « 
í' O ;•; 
«•• O, rj 
- W X 
13 o ty 

o tí 

-S) >lfl 

0)  i-i 

« 
t, 
D 
O 

«!   O   O 

r: -H >; 

Tí 

G 

Ti 
W IT\ ;< 

o V. •> «a- 

f,' '^ c   r? 
•H r: o   • 
». C) (¡i   T- '•;;•, 
t—* Cl* i—i   CT5 tí^-s 

'i: »e o 

•H     CO 

i-;  O 

f    O      » O 
û t)   M   15   E 

>!   C    "'ci 

t-0 

n 

a, 
ci 

M 

•H 
!    R 

£t: 

G   ti 
Oí 

f-.   « 

o ^ 
c- a 

rO •H ^-- 

O VI fli 
1- r-l V 

<D 
M ,fi -p •H M 

c t. m 3! 
rf r-i C «J- 

r,1 •H • H (H y r.'; 
'•(-> •H •H t-, •n 
al ^ r! O O • M (-1 31 

•n +> ^ •+-> r-l Í. 0 r3 
m c M>- 

y. ;3 M< > •f3 ^ 
V, ¿¿ O M • iJ 

>•-, P n r.í 4> O 
L- M O [.'. v; 1-^. Mï L-i 

co 
ri 

;.1 

C 

Cl 

'ti «* 

a, 

t; 
o 

0) 

P.'O « 

¿o   v> 

r.'j tl 
C,l a 

>:1 î;i ttl 
'•>> c: 

Ci •H 

ri 
<3> +3 ¡T 
r! ci (D >o 
M ^-3 

.^ 0 
Ci- 'J 

0. 
M. 

•H ti ci 

0 •H 

~t M 
Cl •.-» il 

O r¿ 
CJ + > 

w •1 1—» U 



••" P"" 

-WS - 

APWWIOI X? 

XMftlUKOM 4 LOOBt BUM OWTAD» 20OB FftAVOOB PKPO»AfXOI 

M «»Ma DI8P0HMJ («a •*) 
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AMEXE V 

0B0ANISATI0N D£3 ZUÎÎB3 DE BATAAN,  MAS Ail ET 3EA13IÜN 

Bataan 

Les  textea de loi  prévoyant  li croati on à Bataan d'une £,0110  do  producalo«: 

pour l'exportation ont été  promnl/rals en juin  19^9«    Ces text oc prévoyaient 

également  la. création d'aile AarJ ni Et ration  oc  ia .'ione commerciale  iniei'- 

nationale,   chargée de créer la sono  et '¡.'on aaruircr la fo::L ion. -àa^t 

tea troia années qui  ont suivi,  o'eat-u-airo  jusqu'en 1972, trô.;  pou da 

progrèc ont été enregistrée.    Lo 20 novembre  197¿>  'Je Chef de l'IStut  a  si gné 

un décret transformant  1'Adirai:) stia, „ion do  la ¿ione aoa:iiGrciaIe  internationale, 

qui,   un I i ou d'un servir: o •".oí i z ora; Kj.ì ro, .-r.a-it  uii-j  .:o::'i .rit 

les attributions d'une personne morale.    Un  aaae tai'p.;,  set orfani ¿m o  prônait; 

le no;n d'Administration dea  ¡lo;if..a de produci,ion pour l'exportation.     "üopuis, 

l'étaclisaonent de la  ¿one do ïataan s'est   notorie—cri accéléré. 

L'Adii; i ni et 1-3 lian,   qui   a son  sió,';e à Maaille,   o.;t  ahar>;;éc do  la   cr-aoao: 

des zorieC' de production pour l'exportation dan?- tout le pay;.;,    ilaiaaai est  la 

première  ¿one on cours d'installation.     Ds autr.an  sani; à l'étudo.     i.-s Acìriiniì;- 

t rat ion ect dirigée par un Ccasei!   d'c-cbuiraLiitrulion,  qui a compétence  pou;' 

toutes les  questions do politique oneralo   i ni ' rossant las ;;cr:as  dp  producilo» 

pour l'exportation.     L'Adriinistrataur,  asöiistc   do  dec? adjoint:;,   o:-:i   ohar;;é 

de la gestion et du fonctionnement dos  zones,  dans lo cadre de:!  prinei ;oa,    - 

politique générale définir:  par lo  Coprii..      '.,» Admini.vlvata'jr roa   ó,--v..L. v .•; ' 

président  du Conseil  d'administraiaios.     La;;   odr:.; ;:a:.¡ faoa; la OOìMLì-Jì J   .•-.•' '. 

hauts représentants do la fonction publique et de divari; s or/i o e;;   pp.iuij.aa, 

ayant uno grande expérience  on roatière uo   f mancos,  ci' inaast la:: .vanta-   :••;     J 

commerce. 

L'organisation do l'Adniniütrat-ion do;:   Zones,  da production  pour   t*   ..-•!'•- 

tation,  depuis l'Administrât nur jusqu'aux services subalternes,   uní   dosait:. 

dans l'organigramme ci-après.    L'un dos aui.:inistralcuss adjoints   a.,»,   : a o.v 

de toutes loo questions administratives,  tandis qua l'aulr" ca-t mapoaa l'e 

des opérations.    Au-deesous des administrateurs adjoints,  se trouvent 

six directeurs,  chacun à la tSte d'une direction.    Les troia di reo tot; ru 

I 
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•***•<• de u plMlfioatlon de. PPOJ.1., te p.»«..! H g. l'adjllni.tmtion, 

ft 4M financée, dépendent d» pwÉiw •dU.ini.treteur adjoint.   Le. troia «iti*» 
directeur«, chargé. doe activité, d'ontropria.«, du lopMi« et do. affair.. 

•Mwwnut.ire.t ot dM iMttlUiioni, dépendent de l»MJ.ini.trateur adjoint 
onergé dM opération!. 

La Direction dt U planifioation de. projet, »rend l'initiative tea 
enquête. indttotPi.il,., reçoit lo. propooition. industriell., «t loa «vol««. 

La Mroction du personnel ot do 1'adnini.tretion, ot la WLrootion do. finance«, 
ont lo. fonction. qu«indiquent louro titre«.    La MrMtion do. activité. 

d'entrMrtM o.t 1. principal, reeponeable do« li ai .on. ou doo contacto ave» 
loa .ntrepri... indu.triello. au..i Mon pondant l'établiaeem.nt do. «ont. , 

mo lorom',11,, «ont on .orvioo.   cotto Direction ••eooupo do lHnporUtion 

•t do l'wcportatien do. natièro. pmUm, do« biana d'équipeaent ot do« 

produita finio, ot fournit do. oonoOil. .n ..tier, ém rotation, JndustriollM, 
do reorutenent ot pour let, autro. question, qui pouvant poor d.« problenos I       ' 

m* ontropronouro.   Lo. fonction«, d. 1a Bireetion du logent ot de« affaire. 1 
oeeaninautairo. n'ont pa. besoin d'explication,    «tant à la Direction do. I      a 

installation., .11. ..t chargé, do toute la planifiontion matérielle ot d. ¡ 

tona IM travaux do construction do l'Adainiatratio». 

Comque .one do production pour 1» exportât i ot» ..i placee sou. l'autorité 
d'an directeur de .one, responsable do 1 «ad. i nietrat ion do la sono dont il a 

la char«*.   Oo directeur de sono depend dirootoaont do l'Àd«ini.trat«ir.    Uè 
responsable, do. diver... branohe. d'activité, daña chaque sono dépendent du 

directeur do sono pour les «postions d'opération.,  «t du Directeur oorrea- 
pondant do la direction général, pour le. queutions Administratives st do 

politique générale t par oxsmplo, le responsable de. inatallation. de la son« 
do Bateen dépond du directeur d« la .one de Bataan peur les opération, 

«aotidionnee, ot du Directeur de« installation, pour 1M questions adainio- 
trativM «t do politique genéralo. 



- 111 - 

<^">—--^Pf 

•|4| 

4» 
V) 

fi 

3 
cd 

8 

t 
•H 
O 

3 § 

•p tí 

•H   ß 

n 
•P 
O 
0) 
fn 

•H 
1=) 

01 

•H 

S 
0 

•rH 

S 
J~* 
f\ 
ci 

t 

ill 
p 
M 

H> •H 

0) a; 
+> 

4a   tO H 
R ai * 
<r> ^ r: 
H •••< .-1 

^! 
O  ',-i n 

-3  ci ü 

tu 
u 

•H 

a»  a 

;•> +> 
•t-i c 
-p a. 
o »• 

li 

CI 

«• 

-ts a 
••-t 

o 
•H 

Ht 

H 
c> 
H 

-*•' 

'U -Ti 
-P 

w 3 
!>J 

.<-> ^ 
h •H r< 
f H 
lo 'M 

O 
•-J llJ O 

o 

a- 

fi o 
+> o o u 
•H 

U 

Î 

CD 

M 

n' 
o 

•p 

•H    EJ 

O •- 
'4   rD 

O 

¡S 
•ri 
E=4 

O 
•H 

r ri 

I 

-H 
C> 

M 
C CD 
O  rc¡ 

ert   o 
Ü .H 

-H -p   î,) 
V-. Ct   *» 
•H il   4 
fi iH   T-j 
tí ?}    C 
t-i r- îH 
O- VD  & 

'-! 
ti 
O 

•H 
•P tv 
iti +> 

•r-t   ;i c 
iî    l-l T-J 
fd    (.) r- 

P- »y c 

- M 
o 

•H 

"x 

! i 



^"^•^—^-^ 

-111 - 

I 

L'AA.iHi.^tion d. u Sona franoha 4«««p«r*#,U«» «• MM« • 4W laitue, 
«ut 1MIN 4t 1. «Ut Mr U oraaUon ite MM*, fr^ch« 4'.xpoH»tio»"t 

P*«*li«*. U 1.r ji«vUr 1*10.   Orti, a*rt«*ati«*itji aUvAlt d.^orlt4 «. 
Mr U MM 4« *„«, »t Hmi% iMê9maMaU d, u áimtlt|| dw ^^ ao||M 

H teiin.. lndurtrl.1. pour l'a*p.H«tion.    tout«, «a. 4irtction« étaient 
pl«oda« M». l.wtorl*4 du Kini.Ur. du 0«—r«a at d. l»i»4uatri«f «ti. 

rl«i n'éUit prévu pour coordonnât 1- aotivi«. dt» divr... .on«« tt d*« 
divara ««»i,». iniurtrUl..    *our l.#o.a«ti«lt Il y • p«u d. 4if«rtnc. 
•ntra «M .«,. frftlloh. 4'txporUtian ft w ^^ la4urtrl#l ^ ll#J(p#r. 

•••lo«.    L«unt tt l»i«tr» 4oivtnt r4pon4rt M» MM otmtition. «4»iaL- 
tr*tiv...   u u jtlwUr 1?73| i.AdsiBltir.u<m to u ^ f|wjh0 ¿.^^ 

•••ion 4« ftaaan t <t< 4L.out«, »i„.i ««, é»w1rta dirtotion. lt doaaina* 

lnduatrial., .t il . 4*4 prooad* 4 U .íM an pUe« d'un« nouvtllt A4j.i»i.- 
•rMion de, domina. i„du.tri«U, eharflt 4« lu «..Umi d. tout« u. ««.. 

fr***«« déportation .t de tou. iM dowinw industrial, peur l'exportation ,   I 
*» P*y. anti.r.   Otttt AdaiiüatraUon d«. doawint. industrials ¿*pond du 
Ri ni at ara du ooamsroa «t d« i • industria. 

rimci M«, u «roction at 1. eontrôl. é« l*á4tl»l«tr«tion d.» 4o»ain«,s 

i»4m»trl«l., u 0«»i.«rut d« la Zotit fmnoh« d»«q»rHUon d« M*«n M« 

rwptoM.lt 4« U c.tion tt du foiiotioniitMnt 4« 1* leu« .ituet & *•«•«.    u 
OtMltMlrt ttt ofaaiy* en outxHi - »vac lM powoir, irfocuiraa à catta fin - 
4*a*«ro«r t« oontrtl. sur divr. „rviow pubi lot opdrant «ur 1. frritolr. 

«t U faut, tait qu« i„ dou«n«0, la pou, ct l«. ..rvioa. do l»ÌMi*ration 
tt 4a 1«, Mia-4*aauvra. 

U Owimin 4« lu Zone dt MMM ddptnd du dir.ct.ur adjoint 4« 
l'Atainirtation d«. domina, induttritlt.   u 0o»lM*ri4t oeaprand 

tr«i. diri.ion. t »f fa ira« g4n4r*la.t «a. ti on d«a inva«ti..«mtntt «t ooatrMt 
tMMiaj», «imi aVun .««vio« d'infoiMtioti «ur IM invatti.ata«ntt. ' 

UêilfiHm ** êflk1*^ findml«. ait otorgl« daa «niaationa NIIUVN » 
m pir.n«nl, à l»t«ilni«tr.tion, aux finança«, k U adouritd at »AIS UAIMNMI 

*^*]m àiY9rmt •*»ini«t»«^ioiw.    U diri.ion d« U faatlon 4t« inva«ti.- 
wmmU a«t ohftrft. d. raoaroir tt d'évaluar tout«« 1«« 4«MMtt éMaMt d«. 

•filreyriMi.   m« .«aooup« ««Ml 4« l'aatrol d«. llo«noaaf da« Sportati an« 
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et oxportations de matières premié ree et de produits finis,  et do•, des 

oonseilö et des iufoimationo aux firmes  inalai lées dans la aone au ijujet 

des problèmes  qui  peuvent  30 poser.     La division  du corrtrSH  tochniquo  et 

de la oonetruction  fournit  de:-: aerino» technique  ,iu  Conn,i^ariM,   non- 

par exemple  l'examen technique des  demaMos  de proieti:  industriel  ou  3 e 

contrôle technique des exportations et importation.    Elle s'occupe aunsi 

de la fondation de  la mai n-d'oeuvra     l^fin,   i:01:imo  son ¡J0:I¡  X. LllCiiquc!)   ,:i]o 

octroie les perms  do const nu re,   ouporviße lej travaux de construction et 

veille aux réparations UíUíJí  qu'à 1»entretien au  port,     i.o aorvice d'mfor- 

nation sur les  inventis^nont.,, cru i  Kpoud du Stta;3Wirtì;  reco i :   — 

visiteurs et est responsable du protocole. 

•\ 

! 
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L'aéroport de Shannon, situé à l'extrémité occidentale du continent 

européen, eet devenu après la Deuxième Guerre mondiale une importante base 

de réapprovisionnement en oarburant pour les avions à hélice qui traversaient 
l'Atlantique.   vera 1955, la mise en service des avions à réaotion enlevèrent 

à l'aéroport de Shannon une grande partie de son utilité en tant qu'escale 

technique sur l'itinéraire de l'Atlantique-Nord, mettant ainsi en danger 

1 $00 emplois, ainsi que des investissements pubi ios considérables*   L'Office 

peur l'expansion de l'aéroport frano de Shannon a été orlé en 1957 pour 

veiller au maintien et à la prospérité de l'aéroport.   L'Office espérait 
atteindre son objectif par les moyens suivants : 

a) Augmentation du trafic passagers, et notamment du trafic touris- 
tifaei 

b) Création et développement de sonos franohas d'exportation; 

•)    Aooroissement des activités d'entreposages 

mm 1958, le Parlement a adopté deux textes de lois t 

a) La loi relative à l'aéroport frano (amendement) de 19561 

b) La loi de finanoea (dispositions diverses) de 19581 <r i prévoyait 
la création d'une son« franche d'exportation aveo importations 

bars-taxes de matières premières et de bien« d'équipement, et 

exemption fiscale pour les bénéfices résultant des activités 

d'exportation. 

La DI de Shannon a été créée au oours do la mime année.   Ibi autre texte 

•m loi adopté par le parlement en 1959 - 1» loi sur la Société pour 
l'expansion de l'aéroport franc de Shannon - a fati de l'Office une personne 

•orale, en lui octroyant les pouvoirs et l'appui financier nécessaires pour 

Lr à ses objeotife. 

La ftolété est dirigée par un Conseil d'administration composé de membres 

(mue tre, à l'heure actuelle) oooupant d'important en positions dans la fonotion 

publique ou l'industrie.   Le président, oommo les autros membres du Conseil, 

M osnseere à la Sooiété qu'une parti« de toa tempo, et n'appartient pas à 

M* oacres directeurs.   Le Conseil définit la politique de la Sooiété dans 

le cadre général de la politique gouvernementale. 

I I 
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L'exéoution de la politique do la Société inoombe à l'administration, 

plaoée tous l'autorité du directeur général.    Celui-oi, quoique notant pao 

membre du Conseil, assiste à toutes ses riunione.    Au ooura des dernières 

années, le Conseil a délégué un certain nombre de ses pouvoirs directeurs 

à un Comité exéoutif, de façon à pouvoir se consacrer aux importantes questions 

de politique. 

Le Comité exécutif se compose du directeur général ot de troia direoteurs 

généraux adjoints. 

L'organisation de la Société est indiquée dans 1'organigrams oi-aprea. 

La division de la pronotion industrielle est ohargée d'entreprendre des 

enquêtes industrielles,  d'évaluer les propositions des entreprises, de négocier 

aveo les industriels et d'aider ceux-ci a s'établir ainsi qu'à résoudre les 

problèmes qui peuvent ensuite se poser à eux. 

La division de l'information, comme son nom l'indique, s'occupe de la 

presse et des relations publiques. 

La division de la planification et do la recherche fournit des 3ervioeo 

consultatifs aux autres divisions et à la Sooiété elle-infime dans le domaine 

de la planification économique et sociale en général. 

La division du tourisme ot de l'aviation est chargée d'assurer l'expansion 

du trafio passagers et du trafic marchandises passant par l'aéroport de 

8hatmon. 

La division de la construction et de l'entretien est responsable de la 

planification technique et de la supervision de tous les projets de 

construction intéressant la Società.    Elle veille en outre au bon entretien 

des biens appartenant à la Société. 

La division des domain..- gère tous los bien3 de la Société (perception de 

loyers, etc.) et s'occupe du développement communautaire de la ville de 

Shannon* 

La division des aménagements suscite et ooordonne l'aménagement matériel 

de la ville de Shaunon,  conformément à un plan général de développement qui 

est périodiquement réexaminé. 

La division des finances tient les oomptes de la Société, s'oooupe des 

oontrOles financiers et des autres questions oonnexes.   Mie ooordonne en 

outre la préparation du budget-programme de la Sooiété* 

"X 
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La service administratif exerce toutes lee fonctions qui incombent au 

secrétaire de la Société,  que ce soit en vertu dea textes ou des usages 

acceptés.    Elle coordonne  l'établiuaenc-rit   de touu los   documento juridiques, 

projets de textes,  projets  do lois,  et  s'occupe do la correspondance   offi- 

cielle avec les services  publica. 

La division du personnel  et dori services eat responsable de l'uf3jninie- 

tration du personnel  et des  cervices gener.'-oix do  la Société,  teln  que  luu 

services d'achat et les servions internes.    Elle fournit en outre uno assis- 

tance et des conseils aux entreprise: danc  le domaine  dea relations   indm;- 

trielles,  du recrutement et de la formation. 

I 
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